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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes :

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Onglet : Courses  –––>  Courses modifiées 
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CLASSIFICATION DES COURSES EN PLAT

(à compter du 1er juillet 2025)

CLASSIFICATION DES COURSES FRANÇAISES DE 2 ANS ET 3 ANS

Le programme prévoit 5 types de courses à conditions :

• Les courses pour inédits ;

• Les courses pour maiden ; 

• Les courses à conditions de Classe 3 (2 et 3 ans) ;

• Les courses à conditions de Classe 2 (2 et 3 ans) ;

• Les courses à conditions de Classe 1 (3 ans).

CLASSIFICATION DES COURSES FRANÇAISES DE 2 ANS ET AU-DESSUS

FRANCE

(2 et + ; 3 et + ; 4 ans ; 4 et 5 ans ; 4 et + ; 5 et +)

CLASSIFICATION Courses à Conditions Handicaps Réclamers Courses Valeur Handicap

Valeur Totale € Valeur Totale € Valeur Totale € Valeur Totale €

Classe 1 > 27 000 > 60 000 > 60 000 > 60 000

Classe 2 18 000 à 27 000 31 000 à 60 000 31 000 à 60 000 31 000 à 60 000

Classe 3 10 000 à 17 900 18 000 à 30 900 18 000 à 30 900 17 000 à 30 900

Classe 4 < 10 000 < 18 000 < 18 000 < 17 000

CLASSIFICATION DES COURSES ÉTRANGÈRES EN PLAT

ÉTRANGER

Toutes courses

(Courses à conditions, handicaps, réclamers, courses valeur handicap)

CLASSIFICATION 2 ans et 3 ans 2 et +, 3 et +, 4 ans, 4 et 5 ans, 4 et +, 5 et +

Valeur Totale € Valeur Totale €

Classe 1 > 26 000 > 12 000

Classe 2 ≤ 26 000 ≤ 12 000

NB : Les courses sont classées dans l’ordre décroissant : Groupes > Listed > C1 > C2 > C3 > C4.

 Les courses réservées aux chevaux Autres Que Pur-Sang ne font pas l’objet d’une Classe.
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LISTE DES MAIDENS, COURSES POUR INÉDITS ET CLASSE 2 DE 2ANS « NON RÉSERVÉE FEE »

Date Hippodrome Catégorie Distance

vendredi 11 septembre 2026 Saint-Cloud Classe 2 2 000 m

vendredi 25 septembre 2026 Saint-Cloud Classe 2 1 200 m

lundi 5 octobre 2026 Le Mans Classe 2 1 400 m

lundi 5 octobre 2026 Le Mans Classe 2 1 950 m

mercredi 21 octobre 2026 Deauville Classe 2 1 500 m PSF

DÉPARTS DES COURSES PMH

Il est rappelé que les courses PMH sont, par principe, disputées avec un départ aux élastiques.

Toutefois, conformément à la décision du Conseil d’administration de France Galop réuni le 23 juin dernier, les sociétés de 

courses régionales organisant des réunions PMH et disposant de stalles de départ sont autorisées à les utiliser à compter 

du 1er septembre 2026, sous réserve de prendre en charge l’intégralité des frais correspondants.

Dans ce cas, le recours aux stalles qui constitue l’exception, sera expressément mentionné dans les conditions de la course.

MODIFICATION DES CONDITIONS DES CLASSE 4 EN PMH

À la suite de Commission Technique du Programme National de Plat qui s’est tenue le mercredi 13 mai 2026, il a été acté de 

modifier comme suit les conditions des courses de niveau Classe 4 en PMH : 

Période janvier – juin  :

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er janvier N-1 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 12 mois inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière 

course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

1er janvier N-1 inclus : 1 kg par 3 000.

Période juillet – décembre :

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet N-1 inclus été classés dans 

les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 12 mois inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course 

gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juillet 

N-1 inclus : 1 kg par 3 000.
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BONUS JAPAN CUP

La Japan Racing Association (JRA) a fait évoluer, au 1er janvier 2026, son système de bonus pour la Japan Cup (dimanche 

29 novembre 2026, hippodrome de Tokyo). 

Les courses françaises ci-dessous sont qualificatives, et cela sur leurs deux dernières éditions (2025 et 2026). 

Bonus A

Performance 

dans la Japan Cup

Bonus Performance 

dans la course qualificative

Course française qualificative 

au Bonus A

1er 5 000 000 $

Si 1er 

lors d'une des deux dernières éditions

Qatar Prix de l’Arc de Triomphe

2e 2 000 000 $

3e 1 250 000 $

4e ou moins 200 000 $

1er 2 000 000

Si 2e ou 3e 

lors d'une des deux dernières éditions

2e 800 000 $

3e 500 000 $

4e ou moins 100 000 $

Bonus B

Performance 

dans la Japan Cup

Bonus Performance 

dans la course qualificative

Course française qualificative 

au Bonus B

1er 3 000 000 $

Si 1er 

lors d'une des deux dernières éditions

Prix Ganay

Prix de Diane Longines

Qatar Prix du Jockey Club

Grand Prix de Saint-Cloud

Cygames Grand Prix de Paris

Qatar Prix Vermeille

2e 1 200 000 $

3e 700 000 $

4e ou moins 100 000 $
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ARQANA SERIES 2026

Clôture des qualifications : le lundi 1er juin 2026.

Le programme des courses sera le suivant :

Courses du MEETING DE DEAUVILLE

COURSE 4eED. ÂGE DISTANCE CONDITIONS ALLOCATIONS

ARQANA Series des poulains 13/08/26 2 ans 1 400 m - LD Inédits - Poulains 160 000 €

ARQANA Series des pouliches 13/08/26 2 ans 1 400 m - LD Inédits - Pouliches 160 000 €

ARQANA Series - Critérium d’été 13/08/26 2 ans 1 300 m - LD Course à conditions 260 000 €

ARQANA Series des 3 ans 13/08/26 3 ans 2 000 m Course à conditions 260 000 €

Courses du WEEK-END de l’ARC

COURSE 4eED. ÂGE DISTANCE CONDITIONS ALLOCATIONS

ARQANA Series - Critérium d’Automne 13/08/26 2 ans 1 400 m - LD Inédits - Poulains 160 000 €

Les poulains et pouliches figurant sur la liste arrêtée au 1er juin 2026 par ARQANA et remplissant les conditions de quali-

fication pour courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérés comme régulièrement engagés.

Cette liste sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le lundi 27 juillet 2026.

Versement à la Poule des Propriétaires : 1 000 euros à l’engagement le 1er juin 2026, 10 h 30.

Tout engagement valable et validé par France Galop donnant lieu à un versement à la Poule des Propriétaires est 

financièrement dû.

Le versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :

– L’une des deux courses d’inédits sur 1 400 m du jeudi 13 août 2026 à Deauville,

– Le Arqana Series Critérium d’été (Classe 2 – 2 ans – 1 300 m) du jeudi 13 août 2026 à Deauville ;

– Le Arqana Series Critérium d’automne (Classe 2 – 2 ans – 1 600 m) du samedi 3 octobre 2026 à ParisLongchamp.
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PROGRAMME - PLAT 2026 
du 1er septembre 2026 au 31 décembre 

2026 
 

Le Tableau synoptique ci-dessous doit encore être complété s’agissant des réunion régionales Premium du 
mois de décembre 2026. 

 
 

   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

AOUT 2026               

Sa 01/08 CLAIREFONT 
µ 

L 1800 
P. d’Auge – 

Défi 
L 2400 F 

Luth 
Enchantée 

1600 <25 
(CAV) 

2200 <25 
(GR) 

(Fegentri  
x 2) 

      1600 
1600    1600 M 

1600 F  

  SAINT MALO 
(Semi-Noct.)  1800 

(Réf. + 24)  2500 
(Maiden)   2500 

Va <31  1800 
(Réf. + 30)     1600 

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

 2400 
(Réf. + 35)     

 
1600 + (C4) 

 
1600       

Di 02/08 DEAUVILLE 
µ  

1500 <29 
1500 <29 

(PSF) 
  

G1 1600 F+ 
(LD) 

Rothschild 
G3 2000 F 

Psyché 

   

1200 > + 
1200 > + 

(LD) 
Gd. Hand. 

 

G3 1400 F 
Six Perfect. 

G3 1200 
(LD) 

Cabourg 

   

  
LE LION 

D’ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 

2000 <29 
2000 <29 
3000 <29 
3000 <29 

 3000 (C2)   1400 (C2) 2400 i AQ     1200  

  DINAN 
(PMH)    

2300  
Va  <22  

2700 AQ 
(GR x 2) 

          

  GRAMAT 
(PMH)    

 
2200  

Va <22 
2220 * (C4) 

 

   2200 *       

  
ROCHEFORT/L

OIRE 
(PMH) 

       1800  2400 (P)   1800 
(Filière)  

  ROYAN 
(PMH)    

1600 * (C4)  
2900 * 

(Maiden) 
(GR/CAV  

x 2) 
 2900 AQ 
2300 F AP 

          

  VITTEL 
(PMH)  

 
3400 <25 
(GR/CAV) 

 

 
1600  

Va <28 
(GR/CAV) 

   
2400 

Fil. Obst. 
(GR/CAV) 

      

Lu 03/08 CLAIREFONT 
µ  

1800 F 
1800 F 

2400 (4) 
2400 (4) 

(Réf. + 31) 

 1400 (C2)    2400 Mi 
2400 Fi  2400     

  VICHY 
(Semi-Noct.)  

2000 
2000 

(Réf. + 31) 
1400 <31 

1400 
Va <38 
2400 

(Maiden) 

  1400 
Va <31  2000 

(Réf. + 26)     1600 (P) 

  DINAN 
(PMH)    2300 * 

(C4) (J)   2300 * (C3)  
(J)        

  GRAMAT 
(PMH)   2200 

(TP) 2200 AA    2200 AA       

  
ROCHEFORT/L

OIRE 
(PMH) 

   
1800 (C4)  

2400 (4) AQ 
(GR x 2) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ma 04/08 DEAUVILLE 
µ 

G1 AP 
2000 

2000 
2000   G1 AP 2000    3000 

(Réf. + 24)   
1500 M  
1500 F  
(C2 x 2) 

 1200 (Hp) 
(LD) 

Me 05/08 LA TESTE  

1600  
(Réf. + 24) 
2000 <29 
2000 <29 

    1600 (C2) 
2100 (C2)  

1800 
(Réf. + 25) 

1100 + 
(LD) 

(Réf. + 29 ; + 
30,5) 

   1600  

Je 06/08 
DEAUVILLE 

(Semi-Noct.) 
(PSF) 

 
1900 <29 
1900 <29 
1900 <29 

1500 (P) 2500 
Va <35  1300 

(Hp C1)    1300 
1900     

  LES SABLES 
D’OLONNE  1200 

(Réf. + 30) 1950 (P) 

3400 
(Maiden) 

1950 
Va <33 
2700  

Va <28 

   1200 
1950       

  VICHY  

1600 
1600 

(Réf. + 31) 
3200 

(Réf. + 26) 

2400 <25    2000 
Va <27 1850 

1600 
(Réf. + 26) 

2400 
(Réf. + 28) 

     

Ve 07/08 CLAIREFONT  1800 <28 
1800 <28 2400    2400 (C2) 1400 M 

1400 F 
2200 <29 
2200 <29      

Sa 08/08 
 

DEAUVILLE 
µ 

    

G3 2500 + 
Reux 

L 3000 
Michel 

Houyvet 
L 1500 + F 

(LD) 
Isola Bella 

   
(2) 1600 > +  
(3) 1600 > +  

(LD) 
 

L 1000 
(LD) 

Vallée 
d’Auge 

 1500 Mi > 
1500 Fi >  

  
SILLE LE 

GUILLAUME 
(PMH) 

   2800 
Va <22    2300       

Di 09/08 DEAUVILLE 
µ  1100 <25 

(LD)   

G1 1300 + 
(LD) 

Maurice de 
Gheest 

G3 1600 
Daphnis 
L 1200  

(LD) 
M. Cloud 
L 1000 + 

(LD) 
Cercle 

   

1600 > + 
(LD) 

Super Hand. 
(1) 

   1400 M 
1400 F  

  
LE LION 

D’ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 2000 
(Réf. + 25)  

2400 
Va <28 

(GR/CAV) 
2400 F (4) 

AQ 

  2000  
Va <35 

2400 
2400 AQ    1400 (C2) 1400  

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

  1600 (TP)    1600 
Va <27      1200  

Lu 10/08 CLAIREFONT 
µ        1800 M 

1800 F 

2400 
2400 

1400 <30 
1400 <30 

   1800 M 
1800 F  

  LA TESTE G1 AP 
2000 F 

 
2400 

(Réf. + 24) 
1600 <29 
1600 <29 

 

 
2400  
2400 

(AA x 2) 
  1400 AP     1400 (C2)   

Ma 11/08 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 

1900 
1900 
1900 

2500 <29 
2500 <29 
2500 <29 

       1500 (P) 
2500 (P)     

  VITTEL 
(Semi-Noct.)  

1300 
(Ref. + 31) 
2400 <32 
2400 <32 

      2100 
(Réf. + 30)    1600 

(Filière)  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Me 12/08 VICHY   2000 <25 
(J) 

2000 
Va <38   1400 

Va <27  

1000 +  
1000 + 

(Réf. + 29,5 
+ 31) 
(LD) 

1850 (P) (J)  1600 (C2) 1400 
(Filière)  

Je 13/08 
DEAUVILLE 

µ 
(Semi-Noct.) 

 
1300 <29 
1300 <29 

(PSF) 
   2000 

(Arqana)   
1900 
1900 
(PSF) 

  
1300 
(LD) 

(Arqana) 

1400 Mi 
1400 Fi 
(LD x 2) 

(Arqana) 

 

Ve 14/08 CLAIREFONT  
1600 <29 
1600 <29 
1600 <29 

 2400 AQ 
L 2400 

Grand Prix 
de Clairf. 

 2400 AQ 2900      1400 
(Hp) 

  VICHY 
(Semi-Noct.)  

2400 
2400 

(Réf. + 31) 

1600 <25 
(J) 1600 (C3)   

1850  
Va <35 
2400 

Va <35 

2400      1400 (P) 
(J) 

Sa 15/08 DEAUVILLE 
µ 

G3 2000 
Gontaut 

Biron 
 1400  

G2 2000 
Guillaume 
d’Ornano 
G3 1600 F 

Lieurey 
G2 2500 F+ 
Alec Head – 

Pomone 

   
1200 
1200 
(LD) 

   1200 
(LD)  

  VICHY 
(Nocturne)  

2000 
2000 

(Réf. + 31) 
3200 <25 

(CAV) 

 2600 AQ G3 AQ 2400     2000 
(Réf. + 28) 1400 (P)     

  GRANVILLE 
(PMH)    

3100 
Fil. Obst. 

2400 
Va <22 

   3100 
Fil. Obst.       

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

   
1600 

Va <24 
2200 AA 

   
2600 
(3/4) 

Fil. Obst 
      

  VITTEL 
(PMH)    

 
3400 

Fil. Obst. 
 

  
 

2400 AQ 
 

       

Di 16/08 DEAUVILLE 
µ  2000 <29 

2000 <29   

G1 1600 + 
MF 

 (LD) 
Jacques Le 

Marois 
G3 2500 F 

Lady 
O’Reilly - 
Minerve 
L 2000 

Nureyev 

   
1400 F+ 
1400 F+ 

(LD) 
 

G3 1400 
(LD) 

François 
Boutin 

   

  LE TOUQUET 
(Semi-Noct.)  

1300 
1300 

(Réf. + 33) 
2100 <25 2100 

Va <33     2100 <30 1300 (P)   1300 
(Filière)  

  JOSSELIN 
(PMH)    2600 (C4)      2600 (P)     

  
ROCHEFORT/L

OIRE 
(PMH) 

   

1800  
Va <22 

2400 (C4) 
(CAV) 

  1800 (C3)        

  ROYAN 
(PMH)    

2300 
Va <24 

(GR) 
2900 

(Maiden) 

  2300 AA   2300 (P)     

Lu 17/08 
MONT DE 
MARSAN 

(Semi-Noct.) 
 2000 <35  2450 AA  2000 + 

2150 
2150 

(AA x 2) 

1600 
2000     1400  

Ma 18/08 DEAUVILLE 
µ  

2500 
2500 
2500 

1600 
(LD)    2000 (C2)  2500 F <30     

1200 
(LD) 
1600 

  SAINT MALO 
(Semi-Noct.)       2500 AQ 1800     1800 M 

1800 F  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Me 19/08 LA TESTE 
(Semi-Noct.) 

G3 AP 
1900 F (4) 

3000 <29 
(CAV) 

2000 <25 
(GR) 

 
2200 (C3) 
(GR/CAV) 
1800 AP 

L 1900 F 
Occitanie  1900 AP 

2200 AA        

  VICHY    

1400 
2000 

(Maiden x 
2) 

   1400 
2000 

1600 
(Réf. + 28) 

2400 
(Réf. + 30) 

   1600 M 
1600 F  

Je 20/08 

DEAUVILLE 
µ 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1500 
1500 
1500 
(PSF) 

1900 (O) 

1900 
Va <30 

(Anciens 
Jockeys) 

  2500 
Va <33  

1300 
1300 

(Réf. + 30) 
     

  LE LION 
D’ANGERS  

1400 
(Réf. + 24) 
2400 <25 

(CAV) 

 
2400 (C2) 

3000 
(Maiden) 

   1400 

1400 
(Réf. + 26) 

2400 
(Réf. + 30) 

2000 (P)     

  MONTIGNAC 
(PMH)   2600 * 

(TP) 

2100 *(4)  
2100 * (5+) 

(C4 x 2) 
(GR/CAV) 

2600 * 
(Maiden) 

  2600 * (C3) 2100 *        

Ve 21/08 CLAIREFONT  1400 <29 
1400 <29  1800 (C2)   

1400 (C2) 
1600 

Va <33 

2400 M 
2400 F     1400  

Sa 22/08 DEAUVILLE 
µ  

1200 
1200 
(LD) 

2500 (P) 
(PSF) 

1400 (C1) 
(PSF) 
1900 

Va <35 
(PSF) (GR) 

      
LR 1600 

Critérium 
FEE 

 1600 Mi 
1600 Fi  

  BEAUPREAU 
(PMH)        2400 * M 

2400 * F       

  
LA ROCHE 

POSAY 
(PMH) 

   

1700 (C4) 
(GR/CAV) 

1700  
Va <22  

  2400 (C3)        

  PLOUESCAT 
(PMH)   2600 (TP) 

2600 (C4) 
2600 * 

(Maiden) 
          

Di 23/08 DEAUVILLE 
µ     

G1 2000 F+ 
J. Romanet 
G2 3000 + 
Kergorlay 

   

2000 + > 
2000 + >  
Gd Hand. 
1600 <30 
1600 <30 

 

G1 1200 
MF  
(LD) 

Morny 
G2 1400 F 

(LD) 
Calvados 

   

  DAX 
(Semi-Noct.)  2300 <29 

2300 <29  
1400 (C3) 

2100 
(Maiden) 

   2300 

1400 
(Réf. + 25) 

2300 
(Réf. + 25) 

    1400 (P) 

  BEAUPREAU 
(PMH)    

2400 * (C4) 
3400 * 

(Maiden) 
          

  GRANVILLE 
(PMH)        2400 AQ       

  MAURON 
(PMH)    

2000 
Va <22 

2600 AQ 
  2000 (C3)   2600 (P)     

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

 2200 <25 
(CAV)  2200 AA   2400 + 

Va <38        

Lu 24/08 DIEPPE  

2400 (4) 
2400 (4) 

(Réf. + 31) 
1100 <25 

(LD) 

1400 (P)    3000 (C2)   2200  1800 (C2) 1800 
(Filière)  

  VITTEL  
 

3400 <25 
 

 

 
1600  

Va <33 
2100 

Va <33 
 

    

2400 
(Réf. + 30) 

1600  
(Réf. + 30) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ma 25/08 DEAUVILLE 
µ  

2500 <25 
(GR) 
(PSF) 

 

1400 
Va <35 
(CAV) 
(PSF) 

 
1600 
(LD) 

(Hp C1) 
 2000 3200 + 

3200 +   1200 (C2) 
(LD)  1500 (Hp) 

(LD) 

Me 26/08 LA TESTE 
(Semi-Noct.)  1800 <29 

1800 <29   

L 1600 
Millkom 

G2 AP 2000 
M 

G2 AP 2000 
F  

    2000   1600 M 
1600 F  

Je 27/08 

DEAUVILLE 
µ 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 
1900 
1900 
1900 

1300 (O)    1900 
Va <37  1900 <30 

1900 <30 1400 (O)     

Ve 28/08 MOULINS  

1400 
1400 
1400 

(Réf. + 22) 

 
3400 

(Maiden) 
2800 AQ 

   2400 
2400 AQ      1000 (P) 

(LD) 

  SAINT MALO 
(Semi-Noct.)  2500 

(Réf. + 25) 1800 (P)     2500 1800  
(Réf. + 30)    1800 i  

Sa 29/08 CLAIREFONT 
(Semi-Noct.)  

1800 <29 
1800 <29 
1800 <29 

2200 2400 
(Maiden)     2200 <29 

2200 <29 1800     

  TARBES  1400 <29 
1400 <29 

1500 
2100     

2100 M  
2100 F  
(AP x 2) 

2100 
(Réf. + 27) 1500 (P)     

  CAVAILLON 
(PMH)   2200 (TP) 

1600 
2200  

(C4 x 2) 
(J x 2) 

  1600 
Va <27        

Di 30/08 DEAUVILLE 
µ    

1500 
Va <25 

(EntraÎn.) 
(PSF) 

G2 2500 + 
Gd Prix de 
Deauville 
G3 1200 + 

(LD) 
Meautry 

G3 1600 + 
(LD) 

Quincey 

   

1600 
1600 
(LD) 
1200 
1200 

(Réf. + 30) 
(LD) 

   1200 
(LD)  

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

  2400 (TP) 1600 
(Maiden)   1600 

Va <27      1200  

Lu 31/08 ST-CLOUD 
µ  2400 <29 

2400 <29     2000 
Va <33  2400 

2400    
1300 i 

1600 M 
1600 F 

 

  CAZAUBON 
(PMH)    2200 (C4) 

2200 AA      2200 (P)     

SEPTEMBRE 2026               

Ma 01/09 CHANTILLY 
µ  

1600 
1600 
1600 
1600 

 
1900 

Va <30 
(PSF) 

   1600  800 +  
(LD)    1200 (Hp) 

(LD) 

Me 02/09 LYON PARILLY  2400 <29 
2400 <29 1600 (P)    2400 (C2)  2000 

(Réf. + 28) 2400 (P)   1350 
(Filière) 

1600 
(Hp) 

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  2400 

(Réf. + 24)     2100 AA 2000 i AP    1600 (C2)   

Je 03/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

    

G3 3000 
Gérald de 
Geoffre 

L 1600  F+ 
Cochère 
L 2100 F 
Liancourt 
L 2800  F+ 

Joubert 

   2000 
2000  

G3 1000 
(LD) 

Arenberg 
 1600 Mi > 

1600 Fi >  

  MARSEILLE 
BORELY  

2000 
(Réf. + 23) 
1700 <29 
1700 <29 

      

1200 + 
1200 + 

(Réf. + 24 ; + 
25) 

2600 +   1700 M 
1700 F  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ve 04/09 CHANTILLY  
1800 (4) 
1800 (4) 

(Réf. + 31) 
 1700 (C3) 

(PSF)  
1600 

1100 +  
(LD) 

   
1900 (P) 

(PSF) 
(AJJ) 

   
1300 (P) 

(PSF) 
1600 

  NANTES 
(Semi-Noct.)  

3100 
3100 

(Réf. + 31) 
1600     1600 

3100       

Sa 05/09 CRAON 
(Semi-Noct.)  

2200 <29 
2200 <29 
1600 <25 

(CAV) 

  

L 2400 + 
Grand Prix 
de Craon – 

Défi 

  3000 +  
Fil. Obst.   

L 1650 
Critérium 
de l’Ouest 

 1650 M 
1650 F  

  LA TESTE  1600 
(Réf. + 23)  

1600 (C2) 
2400 (C2) 

2000 F 
AP 

  1400 (C2)  

1600 
(Réf. + 26) 

1100 + 
(LD) 

(Réf. + 30,5 ; 
+ 31) 

    1600 

Di 06/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G2 2400 
Foy 

G1 AP 
2000 

2400 
2400   

G1 1600 + 
Moulin 

G1 2400 F+ 
Vermeille 
G2 2400 

Niel 

     

G2 1600 F 
Aumale 
G3 1400 

La 
Rochette 

   

  CRAON    2400 AQ 
2200 AA G3 AQ 2400          

  HYERES 
(PMH)    

2500 
Va <24 
1850 

(Maiden) 

   2500       

  
POMPADOUR 

(PMH) 
(Sable) 

      2400 AA 
2600 * 
(3/4) 

Fil. Obst 
 1600 + (P)     

Lu 07/09 ST-CLOUD 
(Semi-Noct.)  

2000 
2000 
2000 

(Réf. + 31) 

2000     2400 3000 
(Réf. + 24)    2000 M 

2000 F  

Ma 08/09 LYON PARILLY  

1600 
(Réf. + 23) 
2000 <29 
2000 <29 

     1600 
2000 

1350 + 
(Réf. + 30 ; + 

31) 
 

L 1600 
Critérium 
de Lyon 

 1600 i  

Me 09/09 
LE CROISE 
LAROCHE 

(Semi-Noct.) 
 

1100 
1100 

(Réf. + 31) 
2500 <28 
2500 <28 

1800 <25 
(GR) 

1800 
(Maiden)   1800 (C3)   2500 (P)     

Je 10/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G3 3100 
Gladiateur 

G1 AQ 
2400 

  2400 AA   2000 (C2)  
1400 + 
1400 + 
1400 + 

    1600 (Hp) 

Ve 11/09 ST-CLOUD     L 2400 
Turenne 

1400 
(Hp C1)   

1400 
1400 

(Réf. + 24) 
2500 <30 

  2000 (C2) 1400 M 
1400 F  

  LE MANS  1400 <28 
1400 <28     3200 (C2) 

2300 AQ  1950 
(Réf. + 30)    1950 1400 

Sa 12/09 BORDEAUX 
(Semi-Noct.) 

G2 AP 
1400  

2400 <29 
2400 <29    2400 1600 AP     1200 (C2) 1600 Mi > 

1600 Fi >  

Di 13/09 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

   1600 
Va <35 

G3 1000 + 
(LD) 
Petit 

Couvert 
G3 1400 + 

Pin 
G3 2000 + 
P. d’Orange 

   

2000 + > 
2000 + > 

Super Hand. 
1600 
1600 

(Réf. + 30) 

     

  STRASBRG.  

3000  
(Ref. + 31) 

2000  
2000 

(Réf. + 31) 

      2000 <32    1400  
(Filière)  

  AURILLAC 
(PMH)    

1600 
2400 

 (C4 x 2) 
1600  

Va <22 
2400 

Va <22 

   1600       

  GUINGAMP 
(PMH)    2700 AQ    2700 AQ       

  
LA ROCHE 

POSAY 
(PMH) 

  2400 (TP)     
 

1700 (C3) 
 

2400 
Fil. Obst.  2400 (P)     

  PLOERMEL 
(PMH)    2300 

Va <22   2300 (C3)        
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Lu 14/09 CHANTILLY 
(Semi-Noct.)  

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 31) 
(PSF) 

 

1600 (C2) 
1900 

Va <35 
(AJJ) 

(PSF x 2) 

     1200 (LD)  
1600 M 

1600 F (C2 
x 2) 

  

  MARSEILLE 
BORELY    2000 (C2) 

L 2000 
Coupe de 
Marseille 

  1800 1700 
(Réf. + 25) 2100 (P)   1200 1800 

Ma 15/09 COMPIEGNE 
µ  

2800 
2800 
2800 

    

2400  
Va <37 
1800 

Va <33 

2000 
2800     1800 

(Filière)  

  LYON PARILLY  

2400 
(Réf. + 23) 
1600 <27 
(GR/CAV) 

    2200  
Va <33      1600 M 

1600 F  

Me 16/09 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  2000 <29 

2000 <29  2400 AA 
2200 AP   

2100 M 
2100 F 
(AP x 2) 

     1600 M 
1600 F  

Je 17/09 
LE CROISE 
LAROCHE 

(Semi-Noct.) 
 

1800 
1800 

(Réf. + 35) 
1100 (P)      1100 <30 

1800 <30 1800    1100 
1800 

Ve 18/09 ST-CLOUD  
2400 (4) 
2400 (4) 

(Réf. + 31) 
 2400 (C2)     

2000 
2000 

(Réf. + 23) 
   

1200 
1500 Mi > 
1500 Fi > 

 

  MOULINS     G3 AQ 2400 
F   2400 M 

AQ       

Sa 19/09 CHANTILLY 
µ    1900 (C2) 

(PSF) 

G3 1800 F+ 
Bert. de 

Tarragon 
   

1200 + 
1200 + 
1200 + 

(LD) 

 

G3 1200 
(LD) 

Eclipse 
G3 1600 
Chênes 

 2000 i  

  SENONNES  2100 <29 
2100 <29  

3000 (4) F 
3000 

(AQ x 2) 
   2100       

  HYERES 
(PMH)    2500 (C4)   1850 

Va <27        

  ROYAN 
(PMH)   1600 (TP) 

(J) 

2900  
Va <36 
2300 

Va <24 
(J) 

2900 
Fil. Obst 

  1600 (C3) 2900 
Fil. Obst.  1600 (P)     

Di 20/09 FONTAINBL. 
(Semi-Noct.)   

1400 
2600 
(J x 2) 

2200 
Va <40 

(GR) 
2000 

Va <30 
(CAV) 

   
1200 
(LD) 
(AJJ) 

2200 <29 
2200 <29 

(J) 
     

  STRASBRG  

1550 
1550 

(Réf. + 31) 
2350 <29 

 1400 
Va <38 

L 2100 + 
Gd Px de la 
Région Gd 
Est – Défi 

  2000       

  LANDIVISIAU 
(PMH)   2600 (TP) 

2150 (4) 
2150 (5+) 
(C4 x 2) 

  2600 (3/4) 
(C4) 2150 *       

  
SABLE/ 
SARTHE 
(PMH) 

   

1650 
2850  

(C4 x 2) 
 (GR/CAV  

x 2) 
2850 AQ 

     1650 (P)    1650 

Lu 21/09 ANGERS  2100 
(Réf. + 24)  

3000 
(Maiden) 

(GR) 
 2300 AQ 2100 +  

(C2) 1600 1350 
(Rèf. + 30) 2100 (P)   1600 i  

  VICHY 
(Semi-Noct.)  

2000 
2000 
2000 
2000 

(Réf. + 24) 

    2000 (C2)  1400 <32    2000 M 
2000 F  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ma 22/09 VICHY 
(Semi-Noct.)  

2400 <29 
2400 <29 
2400 <29 

1400 (P) 
(GR) 2800 AQ    1600  2400    1400 

Me 23/09 CHANTILLY  

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 24) 

    
1200 (C2) 

(LD) 
1600 (C2) 

     1600 M 
1600 F 

1200 <39 
(Hp) 
(LD) 

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  3000 <29 2000    

2000 (C2) 
2100  
2100  

(AA x 2) 

2400 2200 
(Réf. + 26)     1400 (P) 

Je 24/09 COMPIEGNE 
µ  

2000 F 
(Réf. + 27) 
1800 <25 

(CAV) 

     1600 

1600 
1600 
1600 
2400 

(Réf. + 22) 
1400 F + 

(Réf. + 25,5 ; 
+ 27) 

     

  LA TESTE  

1600  
1600  
1600  

(Réf +31) 

 1400 (C3) 
1900 (C2)    1900 

1400 
(Réf. + 24) 

1100 + 
(LD) 

(Réf. + 29 ; + 
29,5) 

     

Ve 25/09 ST-CLOUD  

2400 
2400 
2400 

(Réf + 26) 

   2000 
(Hp C1) 2400 (C2)   2000 

(AJJ)  1200 (C2)  1600 <37 
(Hp) 

  SALON DE 
PROVENCE  1800 <29 

1800 <29      2000 2400 
(Réf. + 24) 1800  1800 (C2) 1800 M 

1800 F  

Sa 26/09 LYON PARILLY  

1600 <29 
1600 <29 
3150 <29 
(GR/CAV) 

2000 1600 (C3) 

L 2400 + 
Gd Px des 

Provinces – 
Défi 

1600  2400       

Di 27/09 CRAON  

1300 
1300 

(Réf. + 31) 
3000 <25 

(GR) 

  
L 1650 + 
Point du 

Jour 
       1650  

  AMIENS 
(Semi-Noct.)  1650 <25 

2200 <25 
1650 (P) 

(J)     
2200 M 
2200 F 
(J x 2) 

 1650 (P)   1650 <  

  CASTERA 
(PMH)    2400 (C4) 

(GR/CAV)    1700 F AP     1700 <  

  JARNAC 
(PMH)    2500 (4) 

AQ      2500 (P)     

  
LA 

ROCHE/YON 
(PMH) 

   2400 (C4) 
2400 F AQ    2400 AQ       

  MORLAIX 
(PMH)    

3300 
Fil. Obst. 

2600 (4) AQ 
     2600 (P)     

  NANCY 
(PMH)        3000 

2500 AQ  1400 (P)   2000 
(Filière)  

Lu 28/09 BORDEAUX 
(Semi-Noct.)  

1600 
(Réf. + 23) 

2400 
(Réf. + 24) 

   1400 (C1)  1600  1600 
L 1600 

Gd Crit. de 
Bdx 

 1400 M 
1400 F  

  CRAON    3000 (C2)    
2400 
3000 

Fil. Obst. 

2400 
(Réf. + 30)    1300 

(Filière)  

  CAZAUBON 
(PMH)    1900 (C4)      1900 (P)     
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ma 29/09 CHANTILLY 
µ  

1900 
1900 
1900 
(PSF) 

  
L 1100 + 

(LD) 
Bonneval 

       

1600 Mi > 
1600 FI > 
1800 M 
1800 F 

(PSF x 2) 

 

  MARSEILLE 
BORELY  2600 <29 

2600 <29 1700 
2000 

Va <28 
(GR/CAV) 

    

2000 
(Réf. + 25) 

1200 + 
1200 + 

(Réf. + 24 ; + 
25) 

   1800 i  

Me 30/09 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  

2000 
(Réf. + 23) 
2400 <29 
2400 <29 

1400 (P)     2400 AA 1600 <30    2000 M 
2000 F  

OCTOBRE 2026               

Je 01/10 ARGENTAN  

1900 
1900 
1900 

(Réf. + 31) 

    2500 AQ 2900  1300 +    1900 

Ve 02/10 ST-CLOUD 
L 2000 F 
Dahlia 

2500 F 
(Réf. + 27)   

L 1400 
Matchem 
L 1600 F + 
Coronation 

2000 M 
2000 F 

(G1 AP x 2) 

     G3 2000 
Condé   1400 

  DAX    2300 (C1) 
2300 AA        1400 (C2)   

  
LYON LA SOIE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 
2150 
2150 

(Réf. + 31) 
2400 

2400 
Va <28 

(AJJ) 
    1800 

(Réf. + 24) 2150 (P)    1800 (P) 

Sa 03/10 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 4000 
Cadran 
G1 AP 
2000 F 
Trophy 

Juments 

   

G1 2800 F+ 
Royallieu 
G2 3000 

Chaudenay 
G2 1600 + 
Wildenstein 
G2 1950 + 

Dollar 

   

1600 + > 
Gd Hand. 
2500 + > 
Gd Hand. 

  1600 
(Arqana)   

Di 04/10 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 AP 
2000 

QAWC 
   

G1 2400 + 
Arc de 

Triomphe 
G1 2000 F+ 

Opéra 
G1 1400 + 

Forêt 

   

1400 + > 
Gd Hand. 
2000 + > 
Gd Hand. 

 

G1 1400 
Lagardère 
G1 1600 F 
Boussac 

G1 1000 + 
(LD) 

Abbaye 

   

  STRASBRG  

2000 
2000 

(Réf. + 26) 
1400  

(Réf. + 31)  

      2100 
(Réf. + 31)    

 1550  

  AUCH 
(PMH)    

2000 (C4) 
(J) 

2650  
Va <22 

(GR/CAV) 

  
2650 

Va <27 
(J) 

2000 * + 
(J) 

2650 + 
   

 

 2000 (P) 

  NIMES 
(PMH)       1900 

Va <27 1200 +     1200  

  NORT/ ERDRE 
(PMH)    

3200 * (4)  
2500 (5+) 
(C4 x 2) 

(GR/CAV  
x 2) 

2500 AQ 
(GR) 

  2500 (C3) 

 
1800 + * 
2500 + * 

 

 2500 (P)     

  ST BRIEUC 
(PMH)    1700  (C4) 

2400 (4) AQ    
2400 M 

2400 F (AQ 
x 2) 

      

Lu 05/10 LE MANS  1600 
(Réf. + 24)     1600 (C2) 

3200 (C2)  1600 
(Réf. + 30)   

1400 
1950 

(C2 x 2) 

1950 M 
1950 F 
(Filière  

x 2) 

 

  
LE CROISE 
LAROCHE 

(Semi-Noct.) 
 

1100 
1100 

(Réf. + 31) 
2500 <25 

(GR) 

2500 
1800 (P) 

(J) 
1800 (C3)      1800 (P) 

(J)    1100 (P) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Ma 06/10 LYON PARILLY  

1600 
(Réf. + 24) 

2400 
(Réf. + 26) 

    2200 (C2) 1600 
2000 

1350 + 
(Réf. + 30,5 ; 

+ 31)  
   1600 M 

1600 F  

Me 07/10 CHANTILLY  

1900 <29 
1900 <29 
1900 <29 

(PSF) 

   1400 
(PSF)   

1200 
1200 

(Réf. + 23) 
(LD) 

   
1400 M 
1400 F 

(PSF x 2) 
 

  

MARSEILLE 
VIVAUX 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 2000 <29 
2000 <29  1500 

Va <28   2000 
Va <35  1500 

(Réf. + 25) 2000 (P)   2000 1500 

Je 08/10 ST-CLOUD 
µ     G2 AQ 2500    

2000 
2000 
2000 
3000 

(Réf. + 24) 

  
1600 M 
1600 F 
(C2 x 2) 

 1600 (P) 

  BORDEAUX  1900 <29 
1900 <29   

         1600 M 
1600 F  

Ve 09/10 COMPIEGNE  

1400 
1400 
1400 

(Réf. + 23) 

  
L 2000 F 
Charles 
Laffitte 

  1400 
1800     2000 M 

2000 F  

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  1400 <29 

1400 <29  1600 AP 

L 2400 F + 
Panacée 
L 2400 

Derby du 
Languedoc 

 
2100 M 
2100 F  
(AP x 2) 

      1600 

Sa 10/10 CHANTILLY    1400 (C1) 
(PSF) 

L 1800 
Le Fabuleux    

1800 F +  
(Réf. + 25 ; + 

27) 
 

G2 1200 
(LD) 

Crit. M.-L. 
L 1400 
Saraca 

 1600 M 
1600 F 

1200 <38 
(Hp) 
(LD) 

  CLUNY 
(PMH)    2450 (4) AQ 

2450 AQ    
2450 M 

2450 F (AQ 
x 2) 

      

Di 11/10 
LYON LA SOIE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 
1800 
1800 

(Réf. + 31) 
2400 <25 1800 (C1)   1800 (C3)  

1800 
(Réf. + 30) 
2400 <29 

     

  NANCY  

2500 
2500 

(Réf. + 26) 
1400  

(Réf. + 31) 

     
 

2000 + 
 

2500 
(Réf. + 30)      

  CAVAILLON 
(PMH)    

1600 
(C4) 
2900 

Va <22 
(GR-CAV  

x 2) 

   2200  1600 (P)     

  JARNAC 
(PMH)   2500 (TP) 2500 (C4)           

  
HARAS DU 

PIN 
(PMH) 

   

2350 * (C4) 
3100 AQ 
(GR/CAV  

x 2) 

   2200 + M 
2200 + F       

  LANDIVISIAU 
(PMH)    

3200  
Va <22 

2600 (4) AQ 
   2600 AQ       

  NIORT 
(PMH)    

1400 * 
3100 * (4) 

(C4 x 2)  
2250  

Va <22 
(GR/CAV  

x 2) 

   1400 + 
2250 +  1400 (P)   1400 <  

Lu 12/10 
MARSEILLE 

BORELY 
µ 

     1700  1700  
2600  

2100 + 
2100 + 
2100 + 

1200 +    1200 (Hp) 

Ma 13/10 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

 

2400 
2400 
2400 

(Réf + 26) 

1950 (O)    1950 (C2)  
1600 + 
1600 + 
1600 + 

     

  LES SABLES 
D’OLONNE  

1950 
1950 

(Réf. + 31) 
 3400 

(Maiden)    

 
1950 
2700 

 

1950 
(Réf. + 30) 

1200 
(Réf. + 30) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Me 14/10 �T-CL�UD G2 AQ 
2500 F 

2000 
2000 

(Réf. + 31) 
    2500 (C2)   2400  

(AJJ)  1200 (C2)  
1600 
1600 
(Hp) 

  NANTE�  
1600 
1600 

(Réf. + 31) 
  

L 1600 + 
An'ou 

�retagne  
 2400 AQ        

Je 1 /10 CHANTILLY 
µ         

1200 + (1) 
1200 + (2) 

1800 
1800 
1800 

(Réf. + 23) 
(PSF) 

   

1600 Mi > 
1600 Fi > 

1200 
(L�) 

 

Ve 16/10 ��NTAIN�L.   1400 
1600 

Va <30 
(J) 

    

1200 + (3) 
(L�)  
2200 
2200 

(Réf. + 30) 

1200 
(L�) 
1600 

(J) 

   1200 
 (L�) 

  T�UL�U�E 
(Semi-Noct.)  

1400 
(Réf. + 23) 

3000 
(Réf. + 31) 

      

1600 
(Réf. + 23) 

2400 
(Réf. + 25) 

2000 +  1600 (C2) 1600 i 
1200  

Sa 17/10 MAR�EILLE 
��RELY  2600 <29 

2600 <29   

L 2000 + 
�� Px �e 

Marseille < 
D!#i 

   

1700 
(Réf. + 24) 

2600 
(Réf. + 24) 

 L 1700 
Dela%ante  1800 M 

1800 F  

  DA� 
(PMH)    2100 (C4) 

(GR/CAV)   1400 
Va <28 2300       

Di 18/10 

A��� 

LO��CHAM
 
µ 

   1400 
Va <30 

G2 2200 + 
�: Paris  
L 1400 F 
Saint<�5r 
L 1800 F+ 
�asimir 

Delamarre 

   3100 + 
3100 +    1800 Mi > 

1800 Fi >  

  DIV�NNE 
(PMH)   2000 (�P) 

(GR/CAV) 

2400 (C3) 
1700 (C4)  
(GR/CAV) 

  2400 (C3) 
(J) 

2400 / 
�il: ��st  2000 (P) (J)   2000 

>�ili re?  

  HYERE� 
(PMH)       1850 

Va <27   2500 (P)     

  MACHECOUL 
(PMH)   2350 / 

(�P)     1650 / + 
2950 / +       

  �AUMUR 
(PMH)        3200 AQ       

  TAR�E� 
(PMH)   2300 AA 

(GR/CAV) 

2300 
2300 

(2 x AA) 
  

2300 M 
2300 F  
2300 M 
2300 F 
(4 x AA) 

       

Lu 19/10 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 

1900 
1900 
1900 
1900 
1900 

   1900 
>	� �@?      1900 (C2) 1300 i  

Ma 20/10 CLAIRE��NT 
µ  2900 <25     1600 (C2) 1600 2400 

2400 1400 (P)   

1400 
1800 

>�ili re  
x A? 

 

  ��RDEAU�  

2400 
2400 
2400 

(Réf. + 23) 

   1900 + (C1)       1900 i  

Me 21/10 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1500 
1500 
1500 
1500 

(Réf. + 31) 

 1500 
Va <40      2500 (P)  1500 (C2)  1500 (O) 

  �AU 
(PSF)  

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 31) 

 2000 AP   2000 AP 2000     1400 
2000  

  �AL�N DE 
�R�VENCE  1800 <29 

1800 <29       

2000 
(Réf. + 24) 

1100 + 
1100 +  

(Réf. + 24(5 ) 
+ 25) 

2400 +   1800 i 
2000 

(Réf. + 25) 
(Hp) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Je 22/10 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

      1500 
Va <37 1900 

1300 
1300 

(Réf. + 30) 
1900 (O)   1500 M 

1500 F 1900 (Hp) 

  LE� �A�LE� 
D+�L�NNE  

2700 
2700 

(Réf. + 31) 
1950 1200 

Va <28    2700  
�il: ��st: 2700 <30    1200  

Ve 23/10 CLAIRE��NT  

2200 
2200 
2200 

(Réf. + 31) 
1400 <25 

(CAV) 

 1800 (C3) 
(AJJ)    2400 

1600 
1600 

(Réf. + 30) 
     

  
LY�N LA ��IE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

2150 
2150 

(Réf. + 31) 
3200 

(Réf. + 31) 

 
1800 

 Va <28 
(GR/CAV) 

   2400 2150 <30 2400 (P) 
(AJJ)   1800  

Di 2 /10 �T-CL�UD 
µ     

G1 3100 + 
�o5al<�a( 
G3 1600 + 

Pert% 
G3 2100 F+ 

�lore 
G3 2800 F+ 
�: �e �uit 

   2500 �+ 
2500 �+  

G1 1600 
�rit: 
nter: 
G1 2000 
�rit: St<
�lou� 

   

  AGEN 
(PMH)    

1200 
Va <22 
2500 

Va <22 
3200 

Va <22 
(GR/CAV) 

  2500 (C3) 
(J)   1850 (P) 

(J)   1850 < 1200 (P) 

  DURTAL 
(PMH)    

2000 / 
(CAV) 

2900 / 
 (GR) 

(C4 x 2) 

   
 

2900 M  
2900 F  

(AQ x 2) 
 2000 (P)    2000 

  
HARA� DU 

�IN 
(PMH) 

   1400 (C4)   1400 (C3) 
2200 (C3)        

  �AINT �RIEUC 
(PMH)    

1700  
Va <22 
2400 M  
2400 F  

(AQ x 2) 

          

Lu 26/10 CHANTILLY 
µ     

G2 1200 + 
(L�) 

Seine<et<
�ise 

L 2000 
�� Px �u 

�or� 

   

1800 + 
1800 + 
1800 + 
(���) 

 

G3 1600 F 
�é�
r��ir��

L 1800 
(PSF) 


sonom5 
L 1100 

(L�) 
�rit: Vit:�

   

  MAR�EILLE 
��RELY  

1800 
(Réf. + 23) 
2100 <29 
2100 <29 

    
2000 (C2) 

2600 
Va <31 

2000  1700 (P)   1200  

  T�UL�U�E 
(Semi-Noct.)  

2000 
2000 
2000 

(Réf. + 23) 

 
     1600 

1200 + 
(Réf .+ 27 ) + 

27(5) 
2000 

(Réf. + 24) 

2400 +    1600 

Ma 27/10 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 3400 
(Réf. + 23) 1900 (P) 1900 

Va <35   1900 
Va <37  

1300 + 
1300 + 
1300 + 
1300 + 

     

Me 28/10 AMIEN� 
(Semi-Noct.)  1650 <25 

1650 <25 
1650 (P) 

(J)    
2200 

Va <27 
(J) 

 2900 <29 1650 
(AJJ)    1650 (P) 

  LE MAN�  
1950 
1950 

(Réf. + 31) 
1400   1950 + (C1)  1950 

3200     1600 M 
1600 F  

Je 29/10 ��RDEAU� L AP 1400 1600 
(Réf .+ 23)   

  
2400 +  
1400 +  
(C1 x2) 

     1900 (C2)   

Ve 30/10 DEAUVILLE 
(PSF)  1900 <25 

1900 <25 2500 1500 
Va <30         1900 M 

1900 F 

1400 
1400  
(Hp) 

  LY�N �ARILLY  2400 
(Réf. + 23)   

L 2400 + 
�� �am-  

G3 AQ 2400 
        1600 <37 

(Hp) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Sa 31/10 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

   
1900 

Va <30 
(CAV) 

L 1400 + 
Irish River    

1900 
1900 
1900 

 L 1400 
Zeddaan  1300 M 

1300 F  

  ANGERS  
4000 

(Réf. + 26) 
2300 <25 

 2900 (4) AQ  3000 
(Ouvert)       2000 M 

2000 F  

  CASTERA 
(PMH)    2400 

AA    2400 
Fil. Obst  2400 (P)     

NOVEMBRE 2026               

Di 01/11 NANCY  

2000  
2000  

(Ref. + 26) 
3000 <27  

     
 

3000 + 
 

 
1400 

(Ref. + 30) 
 

   2000 
(Filière)  

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.) 

G1 2200 
AP 

1400 <25 
(GR) 

2400 <25 
(CAV) 2400 AA 

1600 M  
1600 F 

(G3 AP x 2) 
 2000 

Va <31        

  MACHECOUL 
(PMH)    2950 AQ    

1650 + 
2350 + 

(J) 
     1650 (P) 

  NIMES 
(PMH)    1900 

Va <22   

1900 
Va <27 
2600 

Va <27 

       

  SAUMUR 
(PMH)    3200 AQ 

(GR/CAV)           

Lu 02/11 FONTAINBL.µ      1400 F +   

1600 + 
1600 + 
1600 + 
3000 

(Réf. + 23) 
2000 F + 

(Réf. + 25,5 ; 
+ 27) 

1100 +  
(LD)    1200 

(LD) 

  NANTES  
1600 
1600 

(Réf. + 31) 
2400 2400 AQ 

L 2400 + 
Gd Px de 
Nantes – 

Défi 
G3 AQ 2400 

   1600 
(Réf. + 30)   1600 (C2)   

Ma 03/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1500 <29 
1500 <29 
1500 <29 
1500 <29 

 1900 (C1) 
2500 (C2)  1900 

1300 
Va <29 

(AJJ) 
  1900 (P) 

(AJJ)     

Me 04/11 
LE CROISE 
LAROCHE 

(Semi-Noct.) 
 

2500 
2500 

(Réf. +26) 

1800 <31 
(CAV) 

3200 <31 
   

1800 
Va <31  

(J) 
 

1100 
(Réf. + 30) 
2500 <30 

(J) 

2500     

Je 05/11 CHANTILLY 
(PSF)   1900 (O)     1900 

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 24) 

  1300 (C2) 1600 M 
1600 F  

  LIGNIERES       2400 AQ  

1600 + 
1600 +  

(Réf. + 30 ; + 
31) 

2400 +  
2400 +  

(Réf. + 28,5 ; 
+ 31) 

     

  

MARSEILLE 
VIVAUX 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 2600 <29 
2600 <29 2000 <36 1500 

Va <28    1500 1500 
(Réf. + 25) 2000    2000 (P) 

Ve 06/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

2500 
2500 
2500 

(Réf. + 23) 

   1300 
(Hd C1) 2500 (C2) 1400      1900 

1500 (P) 

Sa 07/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 

1900 
1900 
1900 
1900 
1900 

 1500 (C2)     
2500 
2500 

(Réf. + 23) 
     

  MARSEILLE 
BORELY  

1800 
1800 

(Réf. + 31) 
     2600 

1700 
(Réf. + 24) 

2400 
(Réf. + 24) 

   1800 M 
1800 F 1200 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Di 08/11 ST-CLOUD 
µ     

L 2000 F 
Solitude 
L 2500 
Vulcain 
L 1600 + 
Tantième 

   3100 + 
3100 +  L 1400 

Herod  1500 Mi > 
1500 Fi >  

  AGEN 
(PMH)       2500* AA 2500  1850 (P)     

  ARGENTAN 
(PMH)    2500 AQ    2500 AQ       

  DURTAL 
(PMH)    

2300 (C4) 
(CAV) 

2900 (C4) 
(GR) 

2900 (4) AQ 

          

Lu 09/11 CHANTILLY 
(PSF)      1600    1400 

1800  1600 (C2) 1900 Mi 
1900 Fi 

1800 
1800  
(Hp) 

  
LYON LA SOIE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1800 
1800 

(Réf. + 25) 
2400 <29 
2400 <29 

    1800 (C3) 2150 
1800 

(Réf. + 30) 
2400 <29 

     

  NANTES  
2400 
2400 

(Réf. + 31) 

1600 
(P)      2400 

(Réf. + 30)      

Ma 10/11 FONTAINBL.µ     L 3000 + 
Denisy  2000 (C2)  

1200 + 
1200 + 
1200 + 

(LD) 

   
1400 
1800 

(Filière) 

1200 (Hp) 
(LD) 

  AMIENS 
(Semi-Noct.)  

1650 
1650 

(Réf. + 35) 
2200 (P)     

1650 
(AJJ) 
2900 

(J) 

1650 <29 2200 (P) 
(AJJ)     

Me 11/11 
Férié 

TOULOUSE 
µ     G3 2100 F+ 

Fille de l’Air    

2400 + 
2400 + 
2400 + 
1600 

(Réf. + 23) 

 
L 1600 

Critérium 
Lang. 

 1600 M 
1600 F  

  STRASBRG  

2350 
2350 

(Réf. + 26) 
1400  

(Réf. + 31)  

      2100 
(Réf. + 31)   

 
1550 (C2) 

 
  

  MACHECOUL 
(PMH)    2350 * (C4) 

(J)   2350 (C3) 
(J) 

2950 
Fil. Obst 

(J) 
 1650 (P) 

(J)     

  NIMES 
(PMH)       1200 (C3)  1200 +  

(Réf. + 35) 2600 (P)     

  SAINT BRIEUC 
(PMH)     3100 

Va <22    2400 F AQ     1700 <  

Je 12/11 CHANTILLY 
(PSF)  

3200 
3200 

(Réf. + 24) 
1400  1300 (C2)      1600 (P) 

2800 (P)   1400 i 1600 

Ve 13/11 ST-CLOUD  
2000 
2000 

(Réf. + 31) 

2500 
1600 (P)      

2400 
2400 

(Réf. + 23) 
   2000 M 

2000 F  

Sa 14/11 
PORNICHET 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

2100 
2100 
2100 

(Réf. + 31) 

 

1700 (C3) 
(J) 

2400 (C3) 
(GR/CAV) 

   2100 2100 <30 
(J)    1700 i  

Di 15/11 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)   1600    

2400 + 
2400 + 
(AA x 2) 

1600 
2100 

(AP x 2) 

1200 + 
(Réf .+ 27)    

 
1200 

 
2000 (P) 

  DIVONNE 
(PMH)   

1700 (TP) 
(J)  

2400 (TP) 
(GR/CAV) 

1700 (C4) 
(GR/CAV)   2400 (C3) 1700 + 

3100 +  2400 (P) (J)     
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Lu 16/11 LE MANS  
1400 
1400 

(Réf. + 24) 
 

3200 
(Maiden) 
3200 (4) 

AQ  

  
 

1950 + (C2) 
 

3200    1400 (C2)  1600 (P) 

  

MARSEILLE 
VIVAUX 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

2000 
(Réf. + 23) 
1500 <29 
1500 <29 

2600 (P)    1500 + 
(C2) 2000     2000 1500 <37 

(Hp) 

Ma 17/11 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

  1900 (P) 1300 
Va <30     

1600 + 
1600 + 
1600 + 
1600 + 
1600 + 

    1300 

  ANGERS    2100 
Va <33   

2300 M 
2300 F  

(AQ x 2) 
    2000 

2000 M 
2000 F 
(Filière  

x 2) 

 

  
LYON LA SOIE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

2400 
(Réf. + 23) 
2150 <29 
2150 <29 
3200 <28 
(GR/CAV) 

      2150 
(Réf. + 24)    1800 M 

1800 F  

Me 18/11 AMIENS 
(Semi-Noct.)  2200 <25 

2200 <25 
1650 <25 

(J)    
1650 

Va <31 
(J) 

2200 
2200 
2200 

(Réf. + 30) 
     

  PAU 
(PSF)  

1600 
1600 
1600 

(Réf. + 25) 

 2000 AP    2000    
 

2000 
 

2000 M 
2000 F  

Je 19/11 ST-CLOUD 
µ   1400 (O) 

2500 
Va <35 

(Gd Prix des 
AJJ) 

    

2000 + 
2000 + 
1600 + 
1600 + 

(Réf. + 22 ; + 
23) 

1200 +  
1200 +  

(Réf. + 27) 

     

Ve 20/11 CHANTILLY 
(PSF)         

1400 
1400 
1400 

(Réf. + 22) 

1800 (P) 

G3 1800 
T. Bryon 

G3 1400 F 
Miesque 

 1600 M 
1600 F  

  BORDEAUX  
1900 

(Réf. + 24) 
1400 <25 

   1600 + 
(C1)   1900 

(Réf. + 30)     1400 (P) 

Sa 21/11 
LE CROISE 
LAROCHE 

(Semi-Noct.) 
 

1800 
1800 

(Réf. + 31) 
2500 <29 
2500 <29 

 1800 (C1)     
1800 
1800 

(Réf. + 30) 
    1800 (P) 

Di 22/11 FONTAINBL. G2 AQ 
2600 F    

L 2000 F + 
Gd Px de 
Fontain. 

G1 AQ 2600 

1100 +  
(LD)   

3000 + 
3000 +  

(Réf. + 20 ; + 
22,5) 

   1800 Mi 
1800 Fi  

  TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  

2000 <29 
2000 <29 
2000 <29 
3000 <25 

  L 2000 AP     1600 
2200     

  NANCY 
(PMH)  

2000 
2000  

(Ref. + 26) 
1400 <25 
3000 <25 
(GR/CAV) 

      3000  
Fil. Obst.       

Lu 23/11 CHANTILLY 
(PSF)  

1600 <29 
1600 <29 
1600 <29 

2700 (P)     1600 3200 
(Réf. + 24)     

1600 
1600 
(Hp) 

  

MARSEILLE 
VIVAUX 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1500 
(Réf. + 24) 
2600 <29 
2600 <29 

    2600 (C3)  2000 
(Réf. + 30) 1500 (P)   1500  

  AGEN 
(PMH)       2500 + AA 1200 +     1850 <  

Ma 24/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

  1900 (O)      

2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 + 

   1900 M 
1900 F  
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Me 25/11 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

   
1900 

Va <35 
(GR) 

L 1900 + 
Lyphard   1900 

1300 + 
1300 + 
1300 + 
1300 + 

    1300 
(Hp) 

Je 26/11 CHANTILLY 
(PSF)  

1900 <29 
1900 <29 
1900 <29 

 1600 
Va <35      

1900 
(AJJ) 

Prix Jacky 
Taillard 

  1600 Mi 
1600 Fi 1600 (P) 

  LIGNIERES  2000 <29 
2000 <29  3200 AQ   2400 AQ 2400 

Fil. Obst.     1600 
(Filière)  

Ve 27/11 PORNICHET 
(PSF)  

1700 
1700 

(Réf. + 31) 
3100 
3100 

(Réf. + 31) 

     1700 
2400 1700 <30    1700 

(Filière)  

Sa 28/11 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

        

1900 
1900 
1900 
1900 

(Réf. + 23) 

  
1300 
1900 

(C2 x 2) 

1300 M 
1300 F  

  PAU 
(PSF)  

2400 
2400 
2400 

(Réf. + 25) 

     1600 
2400 

2400 
(Réf. + 25) 1400 +   1600 i  

  SALON DE 
PROVENCE  

1800 
1800 

(Réf. + 24) 
   2000 + 

(C1)   

1800 
(Réf. + 24) 

2400  
(Réf. + 23) 

  1800 2000 M 
2000 F  

Di 29/11 TOULOUSE 
(Semi-Noct.)  1600 <25 2000 (P)  

L 2400 + 
Max Sicard 

- Défi 
   

1600 
(Réf. + 30) 

1200 + 
1200 + 

(Réf + 23) 
3000 + 

(Réf.+ 25,5 ; 
+ 28) 

    2000 

Lu 30/11 

MARSEILLE 
VIVAUX 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 2000 <29 
2000 <29 2600 (P)     1500   1500 + 

2000    
2000<37 

(Hp) 
1500 (P) 

DECEMBRE 2026               

Ma 01/12 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1400 
1400 
1400 
1400 

(Réf. + 31) 

   2500       

1900 Mi 
1900 Fi 
1500 M 
1500 F 

 

Me 02/12 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

   2500 (C1) L 1500 + 
Luthier    

1900 + 
1900 + 
1900 + 
1900 + 
1900 + 
1900 + 

     

Je 03/12 CHANTILLY 
(PSF)  2700 <25 

2700 <25 2700    1900 
Va <37 2700  1300 + 

2700 (P)  1600 (C2)   

Sa 05/12 CHANTILLY 
(PSF)  1600 <25 

1600 <25 1600 (P)   1900  1400  1600    
1800 
1800 
(Hp) 

  LIMOGES 
(PMH)    

1400 (C4) 
2100 (C4) 
(GR/CAV) 

   
 

1400 * + 
2400 * + 
3000 AQ 

    1400 *  

Ma 08/12 CHANTILLY 
(PSF)  1300 <25 

1300 <25  1300 (C2)   1300 (C2)   1900 (P)   1900 M 
1900 F 1300 

Je 10/12 CHANTILLY 
(PSF)  

1900 
1900 
1900 
1900 

(Réf. + 31) 

 1900 (C1)         1600 Mi 
1600 Fi 1600 

Ve 11/12 

DEAUVILLE 
µ 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

   1900 
Va <35     

1500 + 
1500 + 
1500 + 
1500 + 
1500 + 
2500 
2500 

(Réf. + 23) 
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   4 ANS ET AU-DESSUS 3 ANS / 3 ANS ET AU-DESSUS 2 ANS 

   Groupe 
Listed Handicap A 

Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed Classe 2 Maiden 

Inédits 
Réclamer 

Hand. 

Sa 12/12 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

    
L 1500 F+ 

Miss 
Satamixa 

   

1900 
1900 
1900 

(Réf. + 30) 
1400 
1400 
1400 
1400 

(Réf. + 23) 

     

Di 13/12 DURTAL 
(PMH)     G3 AQ 2900 

F   
2900 M 

2900 F (AQ 
x 2) 

      

Lu 14/12 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

   
1600 (C2) 

1600 
Va <30 

 1600  1600 3200 + 
3200 +    1600 M 

1600 F  

Je 17/12 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 3400 <25 
(GR/CAV) 1900     1900  

1900 
1500 (P) 

(AJJ) 
   

1400 
1400 
(Hp) 
1900 

Ve 18/12 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

      1500 
Va <37  

1300 + 
1300 + 
1300 + 
1300 + 

2500   1300 M 
1300 F  

Lu 21/12 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

  1500 (O)  L 1900 F + 
Petite Etoile    

2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 + 
2500 + 

    1300 (P) 

Me 23/12 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

 

1900 
1900 
1900 
1900 

  L 2500 + 
Arcangues   2500  1500  1900 (C2)   

Sa 26/12 CHANTILLY 
(PSF)  

1600 
1600 
1600 
1600 

(Réf. + 31) 

      3200 
(Réf. + 25)   1400 (C2) 1900 Mi 

1900 Fi  

Ma 29/12 
DEAUVILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

1900 <28 
1900 <28 
1900 <28 
1900 <28 

       1900 (P)   1900 M 
1900 F 

1900 (P) 
(AJJ) 

Me 30/12 
DEAUVILLE 

µ 
(PSF) 

       1500 
1900 
1900 
1900 

1300 +   1400 Mi 
1400 Fi 1500 
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Mercredi 12 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 20 août 2026

Le Lion d’Angers, 20 août 2026

Montignac-Charente, 20 août 2026

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

P 535 • Gladiateur (Gr. III)

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

P 537 • Pin (Gr. III)

P 538 • Prince d’Orange (Gr. III)

P 539 • Petit Couvert (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 16 août 2026

Josselin, 16 août 2026

Rochefort-sur-Loire, 16 août 2026

Royan-La Palmyre, 16 août 2026

Le Touquet, 16 août 2026

Mont-de-Marsan, 17 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 15 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2026

Pompadour, 15 août 2026

Vichy, 15 août 2026

Vittel, 15 août 2026

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 14 août 2026

Vichy, 14 août 2026

Montes

Clairefontaine, 14 août 2026

Vichy, 14 août 2026

Jeudi 13 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 21 août 2026

Forfaits 1

Deauville, 18 août 2026

Saint-Malo, 18 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 16 août 2026

Josselin, 16 août 2026

Rochefort-sur-Loire, 16 août 2026

Royan-La Palmyre, 16 août 2026

Le Touquet, 16 août 2026

Mont-de-Marsan, 17 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 15 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2026

Pompadour, 15 août 2026

Vichy, 15 août 2026

Vittel, 15 août 2026

Montes

Deauville, 15 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 15 août 2026

Pompadour, 15 août 2026

Vichy, 15 août 2026

Vittel, 15 août 2026

Vendredi 14 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 22 août 2026

Plouescat, 22 août 2026

Beaupréau, 22 août 2026

La Roche-Posay, 22 août 2026

Deauville, 23 août 2026

Mauron, 23 août 2026

Beaupréau, 23 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 23 août 2026

Dax, 23 août 2026

Pompadour, 23 août 2026

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 août 2026

Vichy, 19 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 18 août 2026

Saint-Malo, 18 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 16 août 2026

Josselin, 16 août 2026

Rochefort-sur-Loire, 16 août 2026

Royan-La Palmyre, 16 août 2026

Le Touquet, 16 août 2026

Mont-de-Marsan, 17 août 2026

Montes

Deauville, 16 août 2026

Josselin, 16 août 2026

Rochefort-sur-Loire, 16 août 2026

Royan-La Palmyre, 16 août 2026

Le Touquet, 16 août 2026

Mont-de-Marsan, 17 août 2026
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Samedi 15 août 2026

Forfaits 1

Deauville, 20 août 2026

Le Lion d’Angers, 20 août 2026

Montignac-Charente, 20 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 août 2026

Vichy, 19 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 18 août 2026

Saint-Malo, 18 août 2026

Montes

Deauville, 18 août 2026

Saint-Malo, 18 août 2026

Lundi 17 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Dieppe, 24 août 2026

Vittel, 24 août 2026

Deauville, 25 août 2026

Forfaits 1

Clairefontaine, 21 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 20 août 2026

Le Lion d’Angers, 20 août 2026

Montignac-Charente, 20 août 2026

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 août 2026

Vichy, 19 août 2026

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 19 août 2026

Vichy, 19 août 2026

Mardi 18 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 août 2026

Second Engagement

Deauville, 30 août 2026

P 521 • Barriere Prix de Meautry (Gr. III)

P 522 • Barriere Prix Quincey (Gr. III)

P 523 • Lucien Barriere Grand Prix de Deauville (Gr. II)

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

P 524 • Arenberg (Gr. III)

P 528 • Gerald de Geoffre (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 22 août 2026

Plouescat, 22 août 2026

Beaupréau, 22 août 2026

La Roche-Posay, 22 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 21 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 20 août 2026

Le Lion d’Angers, 20 août 2026

Montignac-Charente, 20 août 2026

Montes

Deauville, 20 août 2026

Le Lion d’Angers, 20 août 2026

Montignac-Charente, 20 août 2026

Mercredi 19 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 27 août 2026

Chantilly, 19 septembre 2026

P 540 • Eclipse - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 541 • Des Chenes - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 542 • Bertrand de Tarragon - Fonds Europeen de 

l’Elevage (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 23 août 2026

Mauron, 23 août 2026

Beaupréau, 23 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 23 août 2026

Dax, 23 août 2026

Pompadour, 23 août 2026

Dieppe, 24 août 2026

Vittel, 24 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 22 août 2026

Plouescat, 22 août 2026

Beaupréau, 22 août 2026

La Roche-Posay, 22 août 2026

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 21 août 2026

Montes

Clairefontaine, 21 août 2026
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Jeudi 20 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Malo, 28 août 2026

Moulins, 28 août 2026

Forfaits 1

Deauville, 25 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 23 août 2026

Mauron, 23 août 2026

Beaupréau, 23 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 23 août 2026

Dax, 23 août 2026

Pompadour, 23 août 2026

Dieppe, 24 août 2026

Vittel, 24 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 22 août 2026

Plouescat, 22 août 2026

Beaupréau, 22 août 2026

La Roche-Posay, 22 août 2026

Montes

Deauville, 22 août 2026

Plouescat, 22 août 2026

Beaupréau, 22 août 2026

La Roche-Posay, 22 août 2026

Vendredi 21 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 29 août 2026

Tarbes, 29 août 2026

Cavaillon, 29 août 2026

Deauville, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 25 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 23 août 2026

Mauron, 23 août 2026

Beaupréau, 23 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 23 août 2026

Dax, 23 août 2026

Pompadour, 23 août 2026

Dieppe, 24 août 2026

Vittel, 24 août 2026

Montes

Deauville, 23 août 2026

Mauron, 23 août 2026

Beaupréau, 23 août 2026

Granville St Pair sur Mer, 23 août 2026

Dax, 23 août 2026

Pompadour, 23 août 2026

Dieppe, 24 août 2026

Vittel, 24 août 2026

Samedi 22 août 2026

Forfaits 1

Deauville, 27 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 25 août 2026

Montes

Deauville, 25 août 2026

Lundi 24 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Chantilly, 1er septembre 2026

Forfaits 1

Saint-Malo, 28 août 2026

Moulins, 28 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 27 août 2026

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 août 2026

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 26 août 2026



28 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Mardi 25 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 2 septembre 2026

Lyon-Parilly, 2 septembre 2026

Second Engagement

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

P 529 • Qatar Prix Niel (Gr. II)

P 530 • Qatar Prix la Rochette (Gr. III)

P 531 • Qatar Prix d’Aumale (Gr. II)

P 532 • Qatar Prix Foy (Gr. II)

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

P 535 • Gladiateur (Gr. III)

Forfaits 1

Clairefontaine, 29 août 2026

Tarbes, 29 août 2026

Cavaillon, 29 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Malo, 28 août 2026

Moulins, 28 août 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 27 août 2026

Montes

Deauville, 27 août 2026

Mercredi 26 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

Marseille-Borély, 3 septembre 2026

Forfaits 1

Deauville, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Saint-Cloud, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 29 août 2026

Tarbes, 29 août 2026

Cavaillon, 29 août 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Malo, 28 août 2026

Moulins, 28 août 2026

Montes

Saint-Malo, 28 août 2026

Moulins, 28 août 2026

Jeudi 27 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 4 septembre 2026

Nantes, 4 septembre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 1er septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Saint-Cloud, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 29 août 2026

Tarbes, 29 août 2026

Cavaillon, 29 août 2026

Montes

Clairefontaine, 29 août 2026

Tarbes, 29 août 2026

Cavaillon, 29 août 2026
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Vendredi 28 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 5 septembre 2026

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 septembre 2026

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Hyères, 6 septembre 2026

Forfaits 1

Toulouse, 2 septembre 2026

Lyon-Parilly, 2 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 1er septembre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Saint-Cloud, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Montes

Deauville, 30 août 2026

Pompadour, 30 août 2026

Saint-Cloud, 31 août 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 31 août 2026

Samedi 29 août 2026

Forfaits 1

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

Marseille-Borély, 3 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 2 septembre 2026

Lyon-Parilly, 2 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 1er septembre 2026

Montes

Chantilly, 1er septembre 2026

Lundi 31 août 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 7 septembre 2026

Lyon-Parilly, 8 septembre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 4 septembre 2026

Nantes, 4 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

Marseille-Borély, 3 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Toulouse, 2 septembre 2026

Lyon-Parilly, 2 septembre 2026

Montes

Toulouse, 2 septembre 2026

Lyon-Parilly, 2 septembre 2026
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Mardi 1er septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Le Croisé-Laroche, 9 septembre 2026

Second Engagement

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

P 537 • Pin (Gr. III)

P 538 • Prince d’Orange (Gr. III)

P 539 • Petit Couvert (Gr. III)

Forfaits 1

Craon, 5 septembre 2026

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 4 septembre 2026

Nantes, 4 septembre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

Marseille-Borély, 3 septembre 2026

Montes

ParisLongchamp, 3 septembre 2026

Marseille-Borély, 3 septembre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 24 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 27 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 28 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 28 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 29 août 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 29 août 2026 12 h 30

919 PRIX DES TERRES NOIRES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 24 août 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

917 PRIX DE MONTPENSIER 

 Handicap

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 24 août 2026 

à 15 h 30

1 200 m

 

918 PRIX DE L’HERMITAGE 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301)

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

923 L’EXPRESS 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 1er avril 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° B2 – Ligne Droite – 18 partants maximum

800 m

 

924 PRIX DE LA CROIX L’OIGNON 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219)

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m
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Mardi 1er septembre 2026 (suite)

920 PRIX DU MARAIS DOZET 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 919

1 600 m

 

921 PRIX DE L’ETANG DE TOUTEVOIE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 919

1 600 m

 

922 PRIX DU CAMP DE CESAR 

 Handicap divisé – Classe 3 – Quatrième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 919

1 600 m
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Mercredi 2 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

P 546 • Conde (Gr. III)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Hyères, 6 septembre 2026

Saint-Cloud, 7 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Craon, 5 septembre 2026

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 4 septembre 2026

Nantes, 4 septembre 2026

Montes

Chantilly, 4 septembre 2026

Nantes, 4 septembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 25 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 31 août 2026 12 h 30

5467 PRIX DES CAMELIAS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’un étalon ayant 

lors de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. 

Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 350 m

 

5468 PRIX DES ORCHIDEES 

 Handicap

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 août 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5469 PRIX GILLES DENIS 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 2 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 2 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5470 PRIX GERARD LIARTE 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m
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5471 PRIX OAKLAND 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +28.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 août 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5472 PRIX DE VENISSIEUX 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5473 PRIX D’ECULLY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 août 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5474 PRIX DE TASSIN-LA-DEMI-LUNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5473

2 400 m

 

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Mardi 25 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 28 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 31 août 2026 12 h 30

5328 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE POMPADOUR 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5329 PRIX DES TOULOUSAINES 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 25 août 2026 à 15 h 30

2 400 m
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5330 PRIX DES TUILERIES 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5331 PRIX SERGIO RAFFAELLO 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 

à la WAHO, n’ayant jamais couru. Poids : 57 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m
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Jeudi 3 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 11 septembre 2026

Le Mans, 11 septembre 2026

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 8 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Hyères, 6 septembre 2026

Saint-Cloud, 7 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Craon, 5 septembre 2026

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 septembre 2026

Montes

Craon, 5 septembre 2026

La Teste - Bassin d’Arcachon, 5 septembre 2026

 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mercredi 26 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 1er septembre 2026 12 h 30

PRIX D’ARENBERG, G. DE GEOFFRE

 Engagements : Mercredi 5 août 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 18 août 2026 10 h 30

927 PRIX DE LONGCHAMP 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 752, 2 112, 1 320, 792)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 8 316, 3 696, 2 310, 1 386) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 26 août 2026 à 

15 h 30

2 000 m

 

925 PRIX DE FONTENOY 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

926 PRIX DE LA CASCADE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

524 PRIX D’ARENBERG 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1,5 kg ; 

plusieurs Groupes III ou un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 5 août ou 1.600 à l’engagement 18 août ou 5.760 à 

l’engagement le 31 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° C3 – Ligne Droite, 3e Poteau – 20 partants maximum

1 000 m
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525 PRIX DE LIANCOURT 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant depuis le 3 avril 

2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° M6 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 100 m

 

528 PRIX GERALD DE GEOFFRE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 3 avril 2026 inclus gagné un Groupe III 

porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 5 août ou 1.600 à l’engagement le 18 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 31 août.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° F3 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

3 000 m

 

526 PRIX DE LA COCHERE 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 

58 kg. Les juments ayant cette année gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

527 PRIX JOUBERT 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour toutes juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 3 avril 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 

55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58,5 kg. Les juments ayant depuis le 3 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° F1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 800 m

 

928 PRIX DE NEUILLY 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 112, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)

 47 075 c (23 537, 8 946, 6 590, 4 236, 1 883, 1 176, 705) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 927

2 000 m
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	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 26 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 29 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 1er septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 1er septembre 2026 12 h 30

5347 PRIX VINCENT 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5348 PRIX MIREILLE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5351 PRIX REMUS DE LA TOUR 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 3 avril 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m

 

5349 PRIX DU PILON DU ROI 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +24 ; +25.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 26 août 2026 à 15 h 30

1 200 m

 

5350 PRIX DU SYNDICAT DES PROPRIETAIRES DU SUD-EST 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5349

1 200 m

 

5352 PRIX DE GRAVESON 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 26 août 2026 à 15 h 30

2 000 m
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5353 PRIX ANDRE GREGORI 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 26 août 2026 à 15 h 30

1 700 m

 

5354 PRIX DES NEFLIERS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5353

1 700 m
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Vendredi 4 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 12 septembre 2026

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Forfaits 1

Le Croisé-Laroche, 9 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 8 septembre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Hyères, 6 septembre 2026

Saint-Cloud, 7 septembre 2026

Montes

ParisLongchamp, 6 septembre 2026

Craon, 6 septembre 2026

Pompadour, 6 septembre 2026

Hyères, 6 septembre 2026

Saint-Cloud, 7 septembre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 27 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 septembre 2026 12 h 30

929 PRIX DE CAUFFRY 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

930 PRIX DU CARREFOUR DES MARCHANDS DE NAVET 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 2 070, 920, 575, 345)

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 622, 1 610, 1 006, 603) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 4 avril 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

931 PRIX DE LA VILLE DE LAMORLAYE 

 Classe 1

 32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 880, 1 280, 800, 480)

 56 000 c (28 000, 10 640, 7 840, 5 040, 2 240, 1 400, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 4 septembre 2025 inclus gagné un Groupe, ni 

depuis le 4 avril 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed ou été 

classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant jamais 

couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m
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935 PRIX HENRI SAMANI 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

946 PRIX DE LA CHAPELLE SAINT-PIERRE 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522)

 60 900 c (30 450, 11 571, 8 526, 5 481, 2 436, 1 522, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 4 décembre 2025 inclus gagné un 

Groupe, ni depuis le 4 mars 2026 inclus une Listed, ni depuis le 4 juin 2026 inclus une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 

3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 56,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 4 mars 2026 inclus gagné une Classe 1 ou été 

classés 2e d’une Listed porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 kg. En outre, tout 

gagnant d’une Listed depuis le 4 septembre 2025 inclus portera 1,5 kg.

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 100 m

 

932 PRIX DU BOIS FRANC 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 136, 2 310, 1 485, 660, 412, 247)

 23 925 c (11 962, 4 547, 3 349, 2 153, 957, 597, 358) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 4 septembre 2025 inclus été 

classés dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 4 mars 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une 

Classe 3 ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 4 mars 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° ZA – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 700 m

 

933 PRIX DE VERDERONNE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° F1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 27 août 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

934 PRIX DE CINQUEUX 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° F1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 933

1 800 m

 

 NANTES  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0137 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Jeudi 27 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 31 août 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 2 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 2 septembre 2026 12 h 30

4978 PRIX DES ESPOIRS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m
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6167 PRIX DU PETIT PORT 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

3 100 m

 

4979 PRIX DE LA BAIE DE BOURGNEUF 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 4 avril 2026 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

 

4980 PRIX DE L’ARC ATLANTIQUE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 27 août 2026 à 15 h 30

3 100 m

 

4981 PRIX DE LA COTE D’AMOUR 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4980

3 100 m
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Samedi 5 septembre 2026

Forfaits 1

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Croisé-Laroche, 9 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 8 septembre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 8 septembre 2026

 CRAON  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0212 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 septembre 2026 12 h 30

5044 PRIX RACE AND CARE (PRIX DES HALLES DE CRAON) 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 650 m

 

5045 PRIX DU LUDE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 650 m

 

4166 PRIX ARQANA - CRITERIUM DE L’OUEST 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 650 m

 

5046 PRIX DES BUMPERS 

 Classe 3

 Course filière obstacle

 10 100 c (5 050, 1 920, 1 414, 909, 404, 252, 151) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 3 ans, 

64 kg. ; 4 ans, 68 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

3 000 m
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4167 GP DE CRAON - 10EME ETAPE DU DEFI DU GALOP - G.CAMPRUBI 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 79 605 c (39 802, 15 921, 11 940, 7 960, 3 980) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

10è ETAPE DU DEFI DU GALOP 2026

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2025 inclus gagné 

un Groupe II, ni depuis le 5 avril 2026 inclus gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 5 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 4 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 1er septembre 2025 inclus gagné un Groupe III porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5047 PRIX DE LA TOUCHE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

2 200 m

 

5048 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRAON (PRIX ALBERT GANNE) 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5047

2 200 m

 

5049 PRIX MARQUISE D’ANDIGNE - CHALLENGE FRANCE SIRE 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire France Sire récompensera la cavalière ayant marqué le plus de points.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (Pôle National) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 1er septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 3 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 3 septembre 2026 12 h 30

5332 PRIX AGRI 33 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m
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5333 PRIX DE L’ECURIE DE TERRITOIRE LA TESTE-DE-BUCH/BASSIN D’ARCACHON 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 5 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 5 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5334 PRIX FANNY GUEDJ 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5335 PRIX BRUNO JUMERE CACHOU 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +30,5 ; +31.

Parcours n° P0 – Ligne Droite – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

1 100 m

 

5336 PRIX PAUL DUBOSCQ 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au dessus n’ayant pas depuis le 5 septembre 2025 inclus gagné 

une Listed, ni depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une 

Classe 2 (Handicap excepté) porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5337 PRIX DE L’ASSOCIATION «UN GRAND PAS POUR MAEL» 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 5 septembre 2025 inclus gagné 

une Listed, ni depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une 

Classe 2 (Handicap excepté) porteront 2 kg.

Parcours n° P11 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5338 PRIX RAYMOND GUILHEM 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

1 600 m
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5339 PRIX H.H. SHEIKH HAMDAN AL MAKTOUM 

 Femelles - Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240)

 23 200 c (11 600, 4 408, 3 248, 2 088, 928, 580, 348) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus inscrites au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO, n’ayant pas été 

classées dans les 3 premières d’un Groupe PA. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57 kg. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 1 kg par 4.000. Les juments n’ayant jamais gagné recevront 

1 kg ; celles n’ayant jamais couru, 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m
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Dimanche 6 septembre 2026

 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

PRIX DRAGON

 Engagements : Jeudi 16 juillet 2026 10 h 30

PRIX LA ROCHETTE, D’AUMALE, NIEL, FOY

 Engagements : Mercredi 5 août 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 25 août 2026 10 h 30

PRIX MOULIN LONGCHAMP, VERMEILLE

 Engagements : Mercredi 15 juillet 2026 10 h 30

936 QATAR PRIX DE LA REINE MARGUERITE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 28 août 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

530 QATAR PRIX LA ROCHETTE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe III porteront 1,5 kg ; 

plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 5 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 3 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m

 

531 QATAR PRIX D’AUMALE 

 Groupe II - Femelles

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 5 août ou 2.600 à l’engagement le 25 août ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 3 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

529 QATAR PRIX NIEL 

 Groupe II

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 5 août ou 2.600 à l’engagement le 25 août ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 3 septembre.

Cette course fait partie du dispositif des Arc Races.

Le cheval gagnant bénéficie d’une place garantie au départ du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

L’entourage du cheval gagnant verra son versement initial à la Poule Propriétaire dans le prochain Qatar Prix de l’Arc de 

Triomphe remboursé.

Si le cheval gagnant n’a pas fait l’objet d’un engagement dans le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, son entourage pourra 

effectuer un engagement supplémentaire offert (sans versement à la Poule des Propriétaires) le mercredi 30 septembre 

2026 (11h30).

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m
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534 QATAR PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP 

 Groupe I

 800 000 c (457 120, 182 880, 91 440, 45 680, 22 880)

 960 000 c (548 544, 219 456, 109 728, 54 816, 27 456) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 5.200 à l’engagement le 15 juillet ou 57.600 à l’engagement supplémentaire le 

3 septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

533 QATAR PRIX VERMEILLE 

 Groupe I - Femelles

 600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)

 720 000 c (411 408, 164 592, 82 296, 41 112, 20 592) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 3.900 à l’engagement le 15 juillet ou 43.200 à l’engagement supplémentaire le 

3 septembre.

La jument gagnante bénéficie d’une place garantie au départ du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

L’entourage de la jument gagnante verra son versement initial à la Poule Propriétaire dans le prochain Qatar Prix de l’Arc 

de Triomphe remboursé.

Si la jument gagnante n’a pas fait l’objet d’un engagement dans le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, son entourage pourra 

effectuer un engagement supplémentaire offert (sans versement à la Poule des Propriétaires) le mercredi 30 septembre 

2026 (11h30).

La JRA offre un bonus (jusqu’à 3 Millions USD) au propriétaire de la jument gagnante du Qatar Prix Vermeille de l’édition 

2025 et de l’édition 2026, qui gagne la Japan Cup 2026 (Tokyo, dimanche 29 novembre 2026).

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

532 QATAR PRIX FOY 

 Groupe II

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 172 550 c (98 353, 37 961, 18 117, 12 078, 6 039) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 5 août ou 2.600 à l’engagement le 25 août ou 9.360 à 

l’engagement supplémentaire le 3 septembre.

Le cheval gagnant bénéficie d’une place garantie au départ du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe.

L’entourage du cheval gagnant verra son versement initial à la Poule Propriétaire dans le prochain Qatar Prix de l’Arc de 

Triomphe remboursé.

Si le cheval gagnant n’a pas fait l’objet d’un engagement dans le Qatar Prix de l’Arc de Triomphe, son entourage pourra 

effectuer un engagement supplémentaire offert (sans versement à la Poule des Propriétaires) le mercredi 30 septembre 

2026 (11h30).

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

938 QATAR CUP - PRIX DRAGON 

 Groupe I PA - Arabes Purs

 100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)

 120 000 c (60 000, 24 000, 18 000, 12 000, 6 000) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO. Poids : 4 ans, 57 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires des courses de chevaux de sang arabe : 500 euros à l’engagement le 16 juillet ou 

2.000 euros à l’engagement supplémentaire le 3 septembre.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m

 

937 QATAR PRIX DE MADRID 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 936

2 400 m
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 CRAON  (Pôle National) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 3 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

5050 PRIX RICHARD DE GENNES 

 Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 33 900 c (16 950, 6 780, 5 085, 3 390, 1 695) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg. Les 

chevaux ayant gagné un Groupe III AQPS porteront 2 kg ; plusieurs Groupes III AQPS, 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5051 PRIX DE BEAUCHENE 

 Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses, ni depuis le 6 septembre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5052 PRIX SEE YOU SUN - TROPHEE DE L’ELEVAGE ANGLO-ARABE 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 48 000 c (24 000, 9 120, 6 720, 4 320, 1 920, 1 200, 720) – dotation France Galop

INTERNATIONAL - CLASSIC I 

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places : 1 kg par 50 000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

La société SEE YOU SUN, la Société des Courses de Craon et la Fédération Anglo-Course offriront une allocation 

complémentaire aux chevaux classés de la 1re à la 7e place : 1.500, 1.200, 800, 600, 400, 300, 200 ; sous réserve que les 

propriétaires des chevaux concernés aient adhéré à la Fédération Anglo Course avant le 1er mars 2026.

Une prime de transport de 500 euros sera offerte par la Fédération Anglo Course à tout cheval classé au-delà de la 

5e place ; sous réserve que les propriétaires des chevaux concernés aient adhéré à la Fédération Anglo Course avant le 

1er mars 2026.

Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval gagnant par les représentants de See You Sun.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 200 m

 

 HYÈRES  (1re catégorie) – Diurne – 0607 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

5355 PRIX ROGER CHASTIN 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m
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5356 PRIX DE LA RENTREE 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

5357 PRIX JOEL REMY 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 6 mars 2026 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000, 3 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

 POMPADOUR  (2e catégorie A) – Diurne – 0540 PMH

 3 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 28 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

5340 PRIX FRANCIS DEBRIE 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 et 4 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 3 ans, 

63 kg ; 4 ans, 66,5 kg. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 600 m

5341 PRIX ANDRE VILLEPREUX 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 12 250 c (6 125, 2 450, 1 837, 1 225, 612) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 6.000 au maximum pour 9.000 avec taux de réclamation de 1.000 en 1.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 6 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5342 PRIX DU HARAS NATIONAL DE POMPADOUR - IFCE 

 Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 5.000 en 

victoires et places. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 1.500. 

En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m
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Lundi 7 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 14 septembre 2026

Marseille-Borély, 14 septembre 2026

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Compiègne, 15 septembre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 11 septembre 2026

Le Mans, 11 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Le Croisé-Laroche, 9 septembre 2026

Montes

Le Croisé-Laroche, 9 septembre 2026

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 2 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 4 septembre 2026 12 h 30

939 PRIX PHAREL 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

941 PRIX BARQUETTE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

947 PRIX PLEBEN 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301)

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

940 PRIX DU HARAS DE VILLENEUVE 

 Handicap

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° 16 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

3 000 m

 

942 PRIX DE CLAIREFONTAINE 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 7 avril 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m
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948 PRIX DES LANDES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

949 PRIX DE LA CHALOSSE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 948

2 000 m

 

950 PRIX DU PAYS D’ORTHE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 948

2 000 m
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Mardi 8 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 16 septembre 2026

Second Engagement

Chantilly, 19 septembre 2026

P 540 • Eclipse - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 541 • Des Chenes - Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

P 542 • Bertrand de Tarragon - 

   Fonds Europeen de l’Elevage (Gr. III)

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 12 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 11 septembre 2026

Le Mans, 11 septembre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

Montes

ParisLongchamp, 10 septembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 31 août 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 3 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 5 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 5 septembre 2026 12 h 30

5475 PRIX DES BRUYERES 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Le propriétaire du cheval gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes ARQANA 

2026 sous réserve que le cheval soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4168 CRITERIUM DE LYON 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5476 PRIX DU MUNET 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5477 PRIX TOP WAY 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 000 m
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Mardi 8 septembre 2026 (suite)

5478 PRIX CARRUS 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +30 ; +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

1 350 m

 

5479 PRIX DU COMITE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5480 PRIX DU RHONE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 31 août 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5481 PRIX DE LA SAONE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5480

2 000 m
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Mercredi 9 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Le Croisé-Laroche, 17 septembre 2026

Chantilly, 10 octobre 2026

P 559 • Criterium de Maisons-Laffitte (Gr. II)

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

P 565 • Criterium International (Gr. I)

P 566 • Criterium de Saint-Cloud (Gr. I)

P 567 • Royal-Oak (Gr. I)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Chantilly, 14 septembre 2026

Marseille-Borély, 14 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 12 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 11 septembre 2026

Le Mans, 11 septembre 2026

Montes

Saint-Cloud, 11 septembre 2026

Le Mans, 11 septembre 2026

	 LE	CROISÉ-LAROCHE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0806 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 1er septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 4 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 5 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 5 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 7 septembre 2026 12 h 30

6056 PRIX HECTOR FRANCHOMME 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni 

depuis le 9 décembre 2025 inclus gagné une Classe 2, ni depuis le 9 mars 2026 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 24.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 9 mars 2026 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6057 PRIX DE CROIX 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 500 m

 

6058 PRIX D’ARMENTIERES 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6059 PRIX PAUL-NOEL DELAHOUTRE 

 Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 169, 2 334, 1 500, 667, 416, 249) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à 

réclamer pour 8.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ile-de-France, du Nord et de Haute-Normandie - informations & 

règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m
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6060 PRIX D’HAZEBROUCQ 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er septembre 2026 à 15 h 30

1 100 m

 

6061 PRIX DE LEERS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 6060

1 100 m

 

6062 PRIX DES FLANDRES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 1er septembre 2026 à 15 h 30

2 500 m

 

6063 PRIX DE LANNOY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 6062

2 500 m

 



56 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Jeudi 10 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 18 septembre 2026

Moulins, 18 septembre 2026

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Compiègne, 15 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Chantilly, 14 septembre 2026

Marseille-Borély, 14 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 12 septembre 2026

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 12 septembre 2026

 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 2 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 5 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 7 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 7 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 8 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 8 septembre 2026 12 h 30

PRIX GLADIATEUR

 Engagements : Mercredi 12 août 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 25 août 2026 10 h 30

951 PRIX CARRUS 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 septembre 2026 

à 15 h 30

1 400 m

 

952 PRIX DU PARC DES PRINCES 

 Handicap

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 2 septembre 

2026 à 15 h 30

1 600 m

 

953 PRIX DE LORMOY 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 10 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 10 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 

3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

535 PRIX GLADIATEUR 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 10 avril 2026 inclus gagné un Groupe 

III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 12 août ou 1.600 à l’engagement le 25 août ou 5.760 à 

l’engagement supplémentaire le 7 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

3 100 m
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954 PRIX DE CRAON 

 Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 70 000 c (35 000, 14 000, 10 500, 7 000, 3 500)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

955 GRAND PRIX DES ANGLO-ARABES 

 Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 500, 2 000, 1 250, 750)

INTERNATIONAL - CLASSIC 1 

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 50 000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de 

sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Une prime de transport de 500 Euros sera offerte par la Fédération Anglo Course à tout cheval classé au-delà de la 

5e place ; sous réserve que les propriétaires des chevaux concernés aient adhéré à la Fédération Anglo Course avant le 

1er mars 2026.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

956 PRIX DE SAINT-NICOLAS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 951

1 400 m

 

957 PRIX DE LA COUR DU CHEMIN VERT 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 951

1 400 m
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Vendredi 11 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 19 septembre 2026

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Royan-La Palmyre, 19 septembre 2026

Hyères, 19 septembre 2026

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Fontainebleau, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Forfaits 1

Toulouse, 16 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Compiègne, 15 septembre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Chantilly, 14 septembre 2026

Marseille-Borély, 14 septembre 2026

Montes

ParisLongchamp, 13 septembre 2026

Guingamp, 13 septembre 2026

Ploërmel, 13 septembre 2026

La Roche-Posay, 13 septembre 2026

Aurillac, 13 septembre 2026

Strasbourg, 13 septembre 2026

Chantilly, 14 septembre 2026

Marseille-Borély, 14 septembre 2026

 LE MANS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0221 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Jeudi 3 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 7 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 9 septembre 2026 12 h 30

5635 PRIX MONT BLANC 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

5636 PRIX DE COULAINES 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

5637 PRIX CLAUDE BROSSEAU 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

11 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 11 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P8 – 15 partants maximum

3 200 m

 

5638 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LA CHARTRE-SUR-LE-LOIR 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 septembre 2026 à 15 h 30

1 950 m
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5639 PRIX DE SAINT-SATURNIN 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

5640 PRIX BERNARD CHAUSSE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

28 k.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 5639

1 400 m

 

5641 PRIX JEAN COUTURIE 

 Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses. Poids : 65 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P7 – 15 partants maximum

2 300 m

 

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 3 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 7 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 9 septembre 2026 12 h 30

958 PRIX BEND’OR 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

959 PRIX ORTIE BLANCHE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Le propriétaire de la pouliche gagnante se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes 

ARQANA 2026 sous réserve que la pouliche soit qualifiée aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m
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960 PRIX ASTARIA 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

961 PRIX KALDOUN 

 Handicap de catégorie

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 456, 1 536, 960, 576)

 67 200 c (33 600, 12 768, 9 408, 6 048, 2 688, 1 680, 1 008) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

536 PRIX TURENNE 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 11 avril 2026 inclus gagné un Groupe II. Poids : 

57 kg. Les chevaux ayant depuis le 11 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg, un Groupe III porteront 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 8 – 20 partants maximum

2 400 m

 

962 PRIX FITERARI 

 Handicap de catégorie

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° 9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 septembre 2026 à 15 h 30

2 500 m

 

963 PRIX DU LIEU PLAISANT 

 Handicap divisé – Première épreuve

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 3 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

964 PRIX DU LIEU FERAL 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 963

1 400 m
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Samedi 12 septembre 2026

Forfaits 1

Le Croisé-Laroche, 17 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 16 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Compiègne, 15 septembre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 15 septembre 2026

Compiègne, 15 septembre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle National) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 8 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 10 septembre 2026 12 h 30

PRIX CHALL. SPRINT

 Engagements : Jeudi 16 juillet 2026 10 h 30

5740 PRIX DU FOUR A CHAUX 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 880, 1 280, 800, 480) – dotation France Galop

 56 000 c (28 000, 10 640, 7 840, 5 040, 2 240, 1 400, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5741 PRIX DIDIER VEZIA 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 880, 1 280, 800, 480) – dotation France Galop

 56 000 c (28 000, 10 640, 7 840, 5 040, 2 240, 1 400, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5742 PRIX JEAN CRUSE 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5743 PRIX FRANCOIS VERGEZ 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2025 inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 12 décembre 2025 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5744 PRIX DU CHATEAU GRANDIS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m
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Samedi 12 septembre 2026 (suite)

5745 PRIX GUY CHANCELIER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5744

2 400 m

 

5746 PRIX SAINT-LAURENT 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 

affilié à la WAHO. Poids : 57 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5549 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE SPRINT 

 Groupe II PA - Arabes Purs

 FRENCH ARABIAN BREEDER’S Challenge

 50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO. Poids : 58 kg.

Versement à la poule propriétaires des courses de chevaux de sang arabe : 500 euros à l’engagement le 16 juillet ou 

3.000 euros à l’engagement supplémentaire le 9 septembre.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop. 

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire n’est pas applicable.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m
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 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

PRIX PETIT COUVERT, DU PIN, PRINCE D’ORANGE

 Engagements : Mercredi 12 août 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 1er septembre 2026 10 h 30

965 SUPER HANDICAP DE LA RENTREE 

 Handicap divisé – Classe 1 – Première épreuve   Support d’événement

 96 000 c (48 000, 18 240, 13 440, 8 640, 3 840, 2 400, 1 440)

 168 000 c (84 000, 31 920, 23 520, 15 120, 6 720, 4 200, 2 520) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 139 200 c (69 600, 26 448, 19 488, 12 528, 5 568, 3 480, 2 088) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence appliquée sera fixée entre + 7,5 et + 11,5 pour les chevaux de 3 ans et + 10,5 et + 14,5 pour les chevaux de 

4 ans et au-dessus.

Vingt chevaux seront retenus afin de composer la 1re épreuve de ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve sous réserve d’avoir couru une fois en Plat en France durant leur carrière.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas dans ce handicap.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 

à 15 h 30

2 000 m

 

966 PRIX DU LAC 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° L2 – Petite Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 

à 15 h 30

1 600 m

 

967 PRIX DE PONTHIEU 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° L2 – Petite Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 966

1 600 m

 

539 PRIX DU PETIT COUVERT 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 13 avril 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; 

un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 12 août ou 1.600 à l’engagement le 1er septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 10 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° C3 – Ligne Droite, 3e Poteau – 20 partants maximum

1 000 m
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537 PRIX DU PIN 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 13 avril 2026 inclus gagné un 

Groupe I. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux ayant depuis le 13 avril 2026 inclus gagné un 

Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 12 août ou 1.600 à l’engagement le 1er septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 10 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m

 

538 PRIX DU PRINCE D’ORANGE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 13 avril 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; un Groupe II, 2 kg ; un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 12 août ou 1.600 à l’engagement le 1er septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 10 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m

 

968 PRIX DE LA PLACE D’ESTIENNE D’ORVES 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 306, 2 436, 1 566, 696, 435, 261)

 25 230 c (12 615, 4 793, 3 532, 2 270, 1 009, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 mars 2026 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

969 PRIX DE L’HOTEL DU CHEVALIER-DU-GUET 

 Handicap divisé – Classe 2 – Deuxième épreuve

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504)

 58 800 c (29 400, 11 172, 8 232, 5 292, 2 352, 1 470, 882) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 48 720 c (24 360, 9 256, 6 820, 4 384, 1 948, 1 218, 730) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 965

2 000 m

 

	 STRASBOURG  (Pôle National) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

6125 PRIX DE L’EUROPE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors 

de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m
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6126 PRIX DES VOSGES 

 Handicap de catégorie

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6127 PRIX ALPHONSE BECHTOLD 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6128 PRIX DE LA ZORN 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6127

2 000 m

 

6129 PRIX AQUARELLISTE 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 4 septembre 2026 à 15 h 30

3 000 m

 

 AURILLAC  (3e catégorie) – Diurne – 0503 PMH

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

5747 PRIX AYMON DE BOISSIEUX 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5748 PRIX CLAUDE BASTIDE - PRIX DES BENEVOLES 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 13 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m



66 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Dimanche 13 septembre 2026 (suite)

5749 #RACE AND CARE - PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 13 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 400 m

5750 PRIX COLONEL LAVERRIERE 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 mars 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 600 m

5751 PRIX ANTONIN ISSARTIER - PRIX DE L’HIPPODROME DE VICHY 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 mars 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 400 m

 GUINGAMP  (3e catégorie) – Diurne – 0115 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

5565 PRIX DU BEL ORME 

 Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 700 m

5566 PRIX GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant 

jamais gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 13 septembre 2025 

inclus : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 700 m



Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026 67 

Dimanche 13 septembre 2026 (suite)

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0217	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

5642 PRIX GLS ASSURANCES - PRIX SARL MENIER 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

5643 PRIX SAS BOUTILLET

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 400 m

5644 PRIX DU CASINO LA ROCHE-POSAY - PRIX DU GROUPE PARTOUCHE 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 400 m

5645 PRIX MONMOUSSEAU - PRIX  DES AGENTS MUTUELLE DE POITIERS DE LA VIENNE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 

9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 400 m

 PLOËRMEL  (3e catégorie) – Diurne – 0143 PMH

 2 courses 6
 5 courses 7

 Engagements : Vendredi 4 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

5567 PRIX ALAIN ET JOSSELIN DE ROHAN 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m
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5568 PRIX MORBIHAN TOUR BY PARIS TURF 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 13 mars 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 300 m
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Lundi 14 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 21 septembre 2026

Vichy, 21 septembre 2026

Vichy, 22 septembre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 18 septembre 2026

Moulins, 18 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Croisé-Laroche, 17 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Toulouse, 16 septembre 2026

Montes

Toulouse, 16 septembre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

970 PRIX DES AIGLES - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Mâles et Hongres – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466) – Primes F.E.E. : 11 880, 5 400, 4 320

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 

Classe 2. Poids : 57 kg. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les poulains n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

En outre, des primes de 11.880, 5.400, 4.320 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les poulains sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

971 PRIX DE LA LORIE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Femelles – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466) – Primes F.E.E. : 11 880, 5 400, 4 320

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Classe 2. Poids : 57 kg. 

Les pouliches ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 2,5 kg ; 

celles n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

En outre, des primes de 11.880, 5.400, 4.320 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires 

des trois premières, si les pouliches sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds 

Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

972 PRIX DE RULLY 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 14 avril 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m
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973 PRIX DE CHAUMONT 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)

 35 815 c (17 907, 6 806, 5 014, 3 223, 1 432, 894, 536) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 14 décembre 2025 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 14 juin 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 14 mars 2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté) ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 (Handicap excepté) ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 14 septembre 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

974 PRIX JEAN DEFORGE 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 306, 2 436, 1 566, 696, 435, 261)

 25 230 c (12 615, 4 793, 3 532, 2 270, 1 009, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 14 mars 2026 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

975 PRIX DU CANAL DES DRUIDES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

976 PRIX DU CANAL DES MORFONDUS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 975

1 600 m

 

977 PRIX DU CANAL DU HAMEAU 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 975

1 600 m
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	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 9 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 11 septembre 2026 12 h 30

5887 PRIX KALYMNOS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Le propriétaire du cheval gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes ARQANA 

2026 sous réserve que le cheval soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5888 PRIX FYRIAL PURSUIT 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5889 PRIX MICHEL FRUCTUS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 800 m

 

4169 LA COUPE DE MARSEILLE - ARQANA 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 14 avril 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 

57 kg. Les chevaux ayant depuis le 14 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5890 PRIX DE VAISON-LA-ROMAINE 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 100 m
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5891 PRIX SKY LAWYER 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +25.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

1 700 m

 

5892 PRIX HENRI ROSSI 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 14 septembre 2025 inclus été 

classés dans les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 14 décembre 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 14 mars 2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 2 kg ; gagné plusieurs 

Classe 2 (Handicap excepté), 4 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m
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Mardi 15 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 23 septembre 2026

Toulouse, 23 septembre 2026

Second Engagement

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

P 548 • Qatar Prix Chaudenay (Gr. II)

P 551 • Qatar Prix Dollar (Gr. II)

P 552 • Qatar Prix Daniel Wildenstein (Gr. II)

Forfaits 1

Chantilly, 19 septembre 2026

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Royan-La Palmyre, 19 septembre 2026

Hyères, 19 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 18 septembre 2026

Moulins, 18 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Le Croisé-Laroche, 17 septembre 2026

Montes

Le Croisé-Laroche, 17 septembre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 12 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 12 septembre 2026 12 h 30

6064 PRIX DES BORDS DE L’OISE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763) – dotation France Galop

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la Société des Courses de Compiègne. 

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

2 800 m

 

6065 PRIX DE CARLEPONT 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 18 300 c (9 150, 3 478, 2 562, 1 647, 732, 457, 274) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 086, 4 483, 2 882, 1 281, 799, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’un étalon ayant 

lors de l’année de conception du cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. 

Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m

 

6066 PRIX DE L’ABBAYE SAINT-CORNEILLE 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6067 PRIX DE PONT-SAINT-MAXENCE 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 800 m

 



74 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Mardi 15 septembre 2026 (suite)

6068 PRIX DE VERBERIE 

 Classe 3

 18 300 c (9 150, 3 478, 2 562, 1 647, 732, 457, 274) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 086, 4 483, 2 882, 1 281, 799, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 15 mars 2026 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs 

allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m

 

6069 PRIX DES VINEUX 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 15 mars 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs 

allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 8.500, 3 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 400 m

 

6070 PRIX DES BORDS DE L’AISNE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388) – dotation France Galop

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6064

2 800 m

 

6071 PRIX DES BORDS DE L’ARONDE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6064

2 800 m

 

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 7 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 10 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 12 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 12 septembre 2026 12 h 30

5978 PRIX DE SAINT-CYR-LES-VIGNES 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5979 PRIX DES GENTIANES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m
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Mardi 15 septembre 2026 (suite)

5980 PRIX TOP WORLD 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 604, 1 918, 1 233, 548, 342, 205) – dotation France Galop

 23 975 c (11 987, 4 557, 3 356, 2 157, 959, 598, 358) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 15 mars 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou plusieurs 

allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 6.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5981 PRIX DE LA MULATIERE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5982 PRIX SERGE MAILLARD 

 Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

27 k.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 

fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 7 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m
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Mercredi 16 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 septembre 2026

Compiègne, 24 septembre 2026

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

P 564 • Conseil de Paris (Gr. II)

Forfaits 1

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Fontainebleau, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Angers, 21 septembre 2026

Vichy, 21 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 19 septembre 2026

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Royan-La Palmyre, 19 septembre 2026

Hyères, 19 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 18 septembre 2026

Moulins, 18 septembre 2026

Montes

Saint-Cloud, 18 septembre 2026

Moulins, 18 septembre 2026

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 8 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 11 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 12 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 12 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 14 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 14 septembre 2026 12 h 30

5752 PRIX DU MESNIL 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5753 PRIX DES VIOLETTES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5754 PRIX DE LA CROIX FALGARDE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 8 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5755 PRIX DE LA GARONNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5754

2 000 m
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Mercredi 16 septembre 2026 (suite)

5756 PRIX ANDRE LAHOUILLE 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 620, 720, 450, 270) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, inscrits au Stud-Book Anglo-

Arabe, comptant au moins 37.5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus reçu 20.000 en victoires et 

places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 5.000 cette année 

et par 20.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5757 PRIX FREDERIC BOUAS 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300)

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays de naissance 

affilié à la WAHO, n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’un Groupe PA. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 4.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5758 PRIX MONA LISA 

 Femelles - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO, n’ayant 

jamais gagné ni été classés 2e ou 3e d’un Groupe PA. Poids : 56 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5759 PRIX KANN 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

 23 200 c (11 600, 4 408, 3 248, 2 088, 928, 580, 348) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO. Poids : 4 ans, 56 kg ; 5 ans et au-dessus, 57,5 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places cette année : 1 kg par 3.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 200 m
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Jeudi 17 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 25 septembre 2026

Salon-de-Provence, 25 septembre 2026

Forfaits 1

Vichy, 22 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Fontainebleau, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Angers, 21 septembre 2026

Vichy, 21 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 19 septembre 2026

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Royan-La Palmyre, 19 septembre 2026

Hyères, 19 septembre 2026

Montes

Chantilly, 19 septembre 2026

Senonnes-Pouancé, 19 septembre 2026

Royan-La Palmyre, 19 septembre 2026

Hyères, 19 septembre 2026

	 LE	CROISÉ-LAROCHE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0806 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 12 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 15 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 15 septembre 2026 12 h 30

6072 PRIX D’AMIENS 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

6073 PRIX DE LILLE 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6074 PRIX DE BONDUES 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6075 PRIX DE CYSOING 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 septembre 2026 à 15 h 30

1 100 m

 



Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026 79 

Jeudi 17 septembre 2026 (suite)

6076 PRIX DE PAU 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

6077 PRIX WWW.CROISE-LAROCHE.FR 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 17 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

6078 PRIX DU TOUQUET 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +35.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 9 septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

6079 PRIX DE PORNICHET 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 169, 2 334, 1 500, 667, 416, 249) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 6078

1 800 m
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Vendredi 18 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Lyon-Parilly, 26 septembre 2026

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Morlaix, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Amiens, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 23 septembre 2026

Toulouse, 23 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Vichy, 22 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Fontainebleau, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Angers, 21 septembre 2026

Vichy, 21 septembre 2026

Montes

Landivisiau, 20 septembre 2026

Sablé-sur-Sarthe, 20 septembre 2026

Fontainebleau, 20 septembre 2026

Strasbourg, 20 septembre 2026

Angers, 21 septembre 2026

Vichy, 21 septembre 2026

 MOULINS  (Pôle Régional) – Diurne – 0716 PREMIUM 

 2 courses 6
 6 courses 7

 Engagements : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 septembre 2026 12 h 30

5983 PRIX YVES D’ARMAILLE - PRIX COKORIKO 

 Groupe III AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book

 33 900 c (16 950, 6 780, 5 085, 3 390, 1 695) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe 

III AQPS porteront 2 kg ; plusieurs Groupe III AQPS, 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire de la pouliche gagnante.

Une demie saillie de l’étalon COKORIKO sera offerte à l’éleveur de la pouliche gagnante par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum

2 400 m

 

5984 PRIX CHANDUCOQ 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux 

courses. Poids : 65 kg. Les poulains ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains n’ayant jamais 

gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Une demie saillie de l’étalon CHANDUCOQ sera offerte à l’éleveur du cheval gagnant par le HARAS DE CERCY.

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum

2 400 m

 

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 10 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 14 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 16 septembre 2026 12 h 30

978 PRIX FAST FOX 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° 1 – 18 partants maximum

1 200 m
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979 PRIX AS D’ATOUT 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 500 m

 

980 PRIX TENEBREUSE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 500 m

 

981 PRIX DU JARDIN DU PIQUEUR 

 Handicap divisé – Première épreuve

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

982 PRIX DU BOSQUET DE LA FELICITE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 981

2 000 m

 

983 PRIX A TEMPO 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)

 35 815 c (17 907, 6 806, 5 014, 3 223, 1 432, 894, 536) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 18 décembre 2025 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 18 juin 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 18 mars 2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté) ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 (Handicap excepté) ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 18 septembre 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

984 PRIX JOUVENCE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 10 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

985 PRIX HERVINE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 984

2 400 m
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Forfaits 1

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 septembre 2026

Compiègne, 24 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 23 septembre 2026

Toulouse, 23 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Vichy, 22 septembre 2026

Montes

Vichy, 22 septembre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 septembre 2026 12 h 30

PRIX ECLIPSE, DES CHENES, B. DE TARRAGON 

 Engagements : Mercredi 19 août 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 8 septembre 2026 10 h 30

986 PRIX DU CABINET DES LIVRES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’un kilo.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 

septembre 2026 à 15 h 30

1 200 m

 

987 PRIX DU JEU DE L’OIE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

540 PRIX ECLIPSE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe II. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné un Groupe III porteront 1,5 kg ; plusieurs Groupe III, 2,5 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits au 

Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 19 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 16 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 200 m

 

541 PRIX DES CHENES - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III - Mâles et Hongres

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids : 58 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les poulains sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 19 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 16 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 20 partants maximum

1 600 m
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542 PRIX BERTRAND DE TARRAGON - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660) – Primes F.E.E. : 35 200, 16 000, 12 800

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 

58,5 kg.

En outre, des primes de 35.200, 16.000, 12.800 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou 

inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 19 août ou 1.600 à l’engagement le 8 septembre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 16 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° F1 – Piste Ronde – 20 partants maximum

1 800 m

 

988 PRIX TILBURY 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370)

 35 815 c (17 907, 6 806, 5 014, 3 223, 1 432, 894, 536) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 19 décembre 2025 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ou gagné une Listed, ni depuis le 19 juin 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 19 mars 2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté) ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 (Handicap excepté) ou gagné une Classe 1, 3 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 19 septembre 2025 inclus été classés dans les 3 premiers d’un Groupe porteront 1,5 kg.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

989 PRIX DE LA GALERIE DE LA PEINTURE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’un kilo.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 986

1 200 m

 

990 PRIX DU ROI DES MANUSCRITS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’un kilo.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 986

1 200 m

 

	 SENONNES-POUANCÉ  (1re catégorie) – Diurne – 0241 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 septembre 2026 12 h 30

5646 PRIX MURPHY HERBAL (PRIX DE LA FORET D’ARAIZE) 

 Maiden

 10 100 c (5 050, 1 920, 1 414, 909, 404, 252, 151) – dotation France Galop

 17 675 c (8 837, 3 360, 2 474, 1 590, 707, 441, 264) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m
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4418 PRIX DU CHATEAU 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 septembre 2026 à 15 h 30

2 100 m

 

4419 PRIX DE LA ROCHE AUX FEES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4418

2 100 m

 

5648 PRIX M.T.M. (PRIX DE LA BLISIERE) 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 1 900, 1 400, 900, 400, 250, 150) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 19 septembre 2025 inclus : 1 kg par 1.000. En outre, 

les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5649 PRIX DES DRAGAGES DU VAL DE LOIRE 

 Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant 

pas gagné deux courses, ni depuis le 19 septembre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

3 000 m

 

 HYÈRES  (1re catégorie) – Diurne – 0607 PMH

 2 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 septembre 2026 12 h 30

5893 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE CALAS 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 19 mars 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

5894 PRIX DE L’AFASEC CABRIES 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 19 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m
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	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0528 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 15 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 17 septembre 2026 12 h 30

5760 PRIX DE LA VILLE DES MATHES - LA PALMYRE 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5761 PRIX PANO

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m

5762 PRIX ONCO ENTRAIDE 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5763 GRAND PRIX DE LA VILLE DE ROYAN 

 Classe 4

 15 600 c (7 800, 3 120, 2 340, 1 560, 780) – dotation France Galop

 22 620 c (11 310, 4 524, 3 393, 2 262, 1 131) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 19 mars 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg. ; une allocation de 6.500 ou plusieurs 

allocations de 5.000, 2 kg. ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m

5764 PRIX DES BENEVOLES DE L’ASS. DES COURSES HIPPIQUES ROYAN ATLANTIQUE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 24 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 19 mars 2026 inclus reçu une allocation de 2.000 porteront 1 kg ; une allocation de 3.000 ou 

plusieurs allocations de 2.000, 2 kg ; une allocation de 4.000 ou plusieurs allocations de 3.000, 3 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 300 m
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5765 PRIX DES HUITRES JEROME MIET 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. 

Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

2 900 m

5766 PRIX LBS 

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 

9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m
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	 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0408 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

5550 PRIX LABEL EQUURES 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

5551 PRIX DES CERFS 

 Handicap de catégorie divisé - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 septembre 2026 à 15 h 30

2 200 m

 

5552 PRIX DE LA TABLE DU GRAND MAITRE 

 Handicap de catégorie divisé - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5551

2 200 m

 

5553 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE - HANDICAP CHALLENGE 

 Cavalières – Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 59 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 20 mars 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ile-de-France, du Nord et de Haute-Normandie - informations & 

règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 000 m
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5554 PRIX DUC D’ALBUQUERQUE - TROPHEE STUDIO HARCOURT 

 Gentlemen-Riders – Classe 3

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 30 450 c (15 225, 5 785, 4 263, 2 740, 1 218, 761, 456) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 20 mars 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 9.000 ou 

plusieurs allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 9.000, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Les courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux amateurs, membres du Club des Gentlemen-Riders et des 

Cavalières, ou de leur Club National.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et à l’amateur du cheval gagnant par un représentant du Club des 

Gentlemen-Riders et des Cavalières et son partenaire Studio Harcourt.

A la fin du Challenge, le partenaire Studio Harcourt remettra au Gentleman-Rider et au propriétaire gagnants un portrait 

«Instant.»

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ile-de-France, du Nord et de Haute-Normandie - informations & 

règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

5555 PRIX DE LA GROTTE AUX CRISTAUX 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5556 PRIX PHILIPPE LORAIN 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 14 – 18 partants maximum

2 600 m

 

	 STRASBOURG  (Pôle National) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

6130 PRIX DU MAIRE CHRETIEN GLASS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 000 m
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4170 GRAND PRIX REGION GRAND EST-12E ETAPE DU DEFI DU GALOP-G.CAMPRUBI 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 79 605 c (39 802, 15 921, 11 940, 7 960, 3 980) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

12e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2026

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er septembre 2025 inclus gagné 

un Groupe II, ni depuis le 20 avril 2026 inclus gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 4 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 1er septembre 2025 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 100 m

 

6131 PRIX DU RHIN 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 306, 2 436, 1 566, 696, 435, 261) – dotation France Galop

 25 230 c (12 615, 4 793, 3 532, 2 270, 1 009, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 38 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 20 mars 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 8.000 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

6132 PRIX DU DONON 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 septembre 2026 à 15 h 30

1 550 m

 

6133 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6132

1 550 m

 

6134 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 11 septembre 2026 à 15 h 30

2 350 m

 

 LANDIVISIAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0122 PMH

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

5569 PRIX DE COAT-MEUR 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 150 m
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5570 PRIX BAR LE TCHIQUITO 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés dans 

les trois premiers d’une Classe 1 et n’ayant pas depuis le 20 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 3 ans, 54 kg ; 4 ans, 57 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

5571 PRIX DE QUILIVANT 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés dans les trois 

premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 20 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière 

course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 150 m

5572 PRIX QUEGUINER MATERIAUX 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 9.000, 

3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

5573 PRIX JEAN BILLON 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 20 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 150 m

	 SABLÉ-SUR-SARTHE  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0233	 PMH

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 11 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

5650 PRIX FITECO 

 À réclamer

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m
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5651 PRIX CREDIT MUTUEL 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

5652 PRIX P. DAGUET 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 20 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

5653 PRIX ALBERT ET RAYMOND POITEVIN 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 20 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur dernière course 

gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

5654 PRIX PIERRE TOUCHARD 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant 

jamais gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 20 septembre 2025 

inclus : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Départ aux Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m
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Lundi 21 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Craon, 28 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 28 septembre 2026

Chantilly, 29 septembre 2026

Marseille-Borély, 29 septembre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 25 septembre 2026

Salon-de-Provence, 25 septembre 2026

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

P 759 • Arqana Series - Criterium Automne

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 septembre 2026

Compiègne, 24 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 23 septembre 2026

Toulouse, 23 septembre 2026

Montes

Chantilly, 23 septembre 2026

Toulouse, 23 septembre 2026

 ANGERS  (Pôle National) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 14 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

5655 PRIX BRANTOME 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Le propriétaire du cheval gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes ARQANA 

2026 sous réserve que le cheval soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5656 PRIX CLAUDE ROUGET 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5657 PRIX DU CHATEAU D’ANGERS 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5658 PRIX LUNA WELLS 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

1 350 m
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Lundi 21 septembre 2026 (suite)

5659 PRIX SALON DU CHEVAL (PRIX D’ECOUFLANT) 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas cette année gagné une Classe 1. Poids : 3 ans, 

54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 

1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 2 (Handicap excepté) ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 2,5 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5660 PRIX RICHMOND BRISSAC - CHALLENGE APGO 

 Gentlemen-Riders – Maiden

 11 900 c (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 68 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ouest (APGO) - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5661 PRIX MONDIAL DU LION (PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE) 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera + 24.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

2 100 m

 

5662 PRIX DU MESNIL 

 Autres Que Pur Sang

 18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 620, 720, 450, 270) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 65 kg. 

Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 kg ; été classé 2e ou 3e d’un Groupe AQPS, 3 kg ; gagné un 

Groupe AQPS, 5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 300 m

 

 VICHY  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0720 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 14 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 16 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 18 septembre 2026 12 h 30

5985 PRIX DE LAPRUGNE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5986 PRIX DE MARLY-LE-ROI 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m
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5987 PRIX DE SAINT-CHRISTOPHE 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 21 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 21 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

5988 PRIX MUNET 

 Handicap de catégorie

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

5989 PRIX CHARLES GIRAUDON 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5990 PRIX DE MOULINS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5989

2 000 m

 

5991 PRIX DE COMBRONDE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5989

2 000 m

 

5992 PRIX BULINGTON 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5989

2 000 m
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Mardi 22 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 30 septembre 2026

Second Engagement

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

P 546 • Conde (Gr. III)

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 26 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 25 septembre 2026

Salon-de-Provence, 25 septembre 2026

Annulation de Partants probables

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 septembre 2026

Compiègne, 24 septembre 2026

Montes

La Teste - Bassin d’Arcachon, 24 septembre 2026

Compiègne, 24 septembre 2026

 VICHY  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0720 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 14 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 17 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 19 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 19 septembre 2026 12 h 30

5993 PRIX DE SAINT-LOUP 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

5994 PRIX DE PUY GUILLAUME 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

5995 PRIX DE BUSSET 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 400 m

 

5996 PRIX DE LA SOURCE DE L’HOPITAL 

 À réclamer valeur handicap - Gentlemen-Riders – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 1er poteau – 18 partants maximum

1 400 m
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5997 PRIX DU PUY MARY 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 14 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5998 PRIX AGENT DOUBLE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5997

2 400 m

 

5999 PRIX NATURE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 170, 520, 325, 195) – dotation France Galop

 18 850 c (9 425, 3 581, 2 639, 1 696, 754, 471, 282) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P6 – 1er poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5997

2 400 m

 

6000 PRIX DES MALAVAUX 

 Autres Que Pur Sang

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 67 kg. 

Les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 kg ; été classé 2e ou 3e d’un Groupe AQPS, 3 kg ; gagné un 

Groupe AQPS, 5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P8 – 1er poteau – 18 partants maximum

2 800 m
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Mercredi 23 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Argentan, 1er octobre 2026

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

P 568 • Perth (Gr. III)

P 569 • Flore (Gr. III)

P 570 • Belle de Nuit (Gr. III)

Chantilly, 26 octobre 2026

P 571 • Seine-Et-Oise (Gr. III)

P 573 • Darley Prix des Reservoirs (Gr. III)

Forfaits 1

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Morlaix, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Amiens, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Craon, 28 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 28 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 26 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 25 septembre 2026

Salon-de-Provence, 25 septembre 2026

Montes

Saint-Cloud, 25 septembre 2026

Salon-de-Provence, 25 septembre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 15 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 21 septembre 2026 12 h 30

991 PRIX DES TERRIERS DU HOUX 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

992 PRIX DE LA MARE AUX OISEAUX 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

993 PRIX DE LA MONTIGNETTE 

 Handicap de catégorie

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

39 k.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 septembre 

2026 à 15 h 30

1 200 m

 

994 PRIX DU CABINET DES GEMMES 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 23 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 23 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 

3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m
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995 PRIX DE MOURS 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 23 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 23 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 

3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

996 PRIX DE BRUYERE-SUR-OISE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 758, 1 670, 1 044, 626) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

997 PRIX DE NOISY-SUR-OISE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 996

1 600 m

 

998 PRIX DE BORAN-SUR-OISE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 636, 1 171, 732, 439) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 996

1 600 m

 

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 15 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 18 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 21 septembre 2026 12 h 30

5767 PRIX GEORGES SICARD 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5768 PRIX YOUNG TIGER 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m
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5769 PRIX JEAN DE TAURIAC 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 23 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 23 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5770 PRIX DE L’ARIEGE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 septembre 2026 à 15 h 30

2 200 m

 

5771 PRIX DE LA MEDITERRANEE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 23 avril 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5772 PRIX DE SAINT-SERNIN 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 15 septembre 2026 à 15 h 30

3 000 m

 

5773 PRIX DU BAS ARMAGNAC 

 Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 980, 880, 550, 330) – dotation France Galop

CLASSIC III 

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 kg. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 7.000. En outre, les chevaux comptant au moins 

18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5774 PRIX THALIAN 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation France Galop

CLASSIC III 

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % ou plus de sang arabe. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places : 1 kg par 7.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m
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Jeudi 24 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

Dax, 2 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 2 octobre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 29 septembre 2026

Marseille-Borély, 29 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Morlaix, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Amiens, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Craon, 28 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 28 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 26 septembre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 26 septembre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 22 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 22 septembre 2026 12 h 30

6080 PRIX DE LA BASSE AUTOMNE 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 752, 2 112, 1 320, 792) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 8 316, 3 696, 2 310, 1 386) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la Société des courses de Compiègne.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

6081 PRIX DU BERVAL 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

6082 PRIX DE FRESNOY-LA-RIVIERE 

 Handicap

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360) – dotation France Galop

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +22.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

6083 PRIX DU VERMANDOIS 

 Handicap - Femelles – Classe 3

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +25,5 ; +27.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m
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Jeudi 24 septembre 2026 (suite)

6084 PRIX DE BLERANCOURT 

 Handicap - Femelles – Classe 3

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331) – dotation France Galop

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +27.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6085 PRIX DES DAUPHINES - HANDICAP CHALLENGE 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration de partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 

fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

6086 PRIX DE CHOISY AU BAC 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 112, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 946, 6 590, 4 236, 1 883, 1 176, 705) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6080

1 600 m

 

6087 PRIX DE VIGNEMONT 

 Handicap divisé – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6080

1 600 m

 

	 LA	TESTE	-	BASSIN	D’ARCACHON  (Pôle National) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 19 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 22 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 22 septembre 2026 12 h 30

5775 PRIX HARAS DES GRANGES 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5776 PRIX HARAS DE LA COMMANDERIE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m
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5777 PRIX DU HARAS DES FAUNES 

 Handicap – Classe 4

 Réservée F.E.E.

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +29 ; +29,5.

Parcours n° P0 – Ligne Droite – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 100 m

 

5778 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DU SUD-OUEST 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 24 septembre 2025 inclus gagné 

une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 1 ou été 

classé 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 24 mars 2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap 

excepté) porteront 1,5 kg ; plusieurs Classe 2 (Handicap excepté), 3 kg.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

5779 PRIX DU HARAS DU MAZET 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 604, 1 918, 1 233, 548, 342, 205) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 775, 2 781, 1 787, 794, 495, 297) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 24 septembre 2025 inclus été 

classés dans les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 24 mars 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une 

Classe 3 ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 24 mars 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5780 PRIX DU CLUB DES PARTENAIRES DE L’HIPPODROME DE LA TESTE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 16 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5781 PRIX HARAS DES PETITS CHAMPS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5780

1 600 m

 

5782 PRIX DE L’ORDRE INTERNATIONAL DES ANYSETIERS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 170, 520, 325, 195) – dotation France Galop

 18 850 c (9 425, 3 581, 2 639, 1 696, 754, 471, 282) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5780

1 600 m
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Vendredi 25 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Nort-sur-Erdre, 4 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Auch, 4 octobre 2026

Nîmes, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Forfaits 1

Toulouse, 30 septembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 29 septembre 2026

Marseille-Borély, 29 septembre 2026

Annulation de Partants probables

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Morlaix, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Amiens, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Craon, 28 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 28 septembre 2026

Montes

La Roche-sur-Yon, 27 septembre 2026

Morlaix, 27 septembre 2026

Craon, 27 septembre 2026

Castera-Verduzan, 27 septembre 2026

Jarnac, 27 septembre 2026

Amiens, 27 septembre 2026

Nancy-Brabois, 27 septembre 2026

Craon, 28 septembre 2026

Cazaubon-Barbotan-les-Thermes, 28 septembre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 28 septembre 2026

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 23 septembre 2026 12 h 30

999 PRIX DES TROIS ROSES D’ARGENT 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 1 – 18 partants maximum

1 200 m

 

1000 PRIX THEBAIS 

 Handicap de catégorie

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

37 k.

Parcours n° 5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

1001 PRIX DE VILLAROCHE 

 Handicap de catégorie

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 456, 1 536, 960, 576)

 67 200 c (33 600, 12 768, 9 408, 6 048, 2 688, 1 680, 1 008) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m
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1002 PRIX CARACALLA 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 25 septembre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 25 avril 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 

3e d’une Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 

3e d’une Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

1003 PRIX GUY GARNER 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 25 avril 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

1004 PRIX DU VAL D’OR 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 758, 1 670, 1 044, 626) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

1005 PRIX DES YVELINES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1004

2 400 m

 

1006 PRIX DU VAL D’OISE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 636, 1 171, 732, 439) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1004

2 400 m

 

	 SALON-DE-PROVENCE  (Pôle Régional) – Diurne – 0613 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 17 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 23 septembre 2026 12 h 30

5895 PRIX RAYMOND GODINEZ 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m
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5896 PRIX GEORGES CAMPRUBI 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

5897 PRIX ALL IS VANITY 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg. ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

5898 PRIX DE MIRAMAS 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

5899 PRIX DES SOCIETAIRES 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

5900 PRIX D’ARLES 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

5901 PRIX EMILE RIBAL 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 17 septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m
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5902 PRIX DE LA COTE BLEUE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5901

1 800 m
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Samedi 26 septembre 2026

Forfaits 1

Argentan, 1er octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 30 septembre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 29 septembre 2026

Marseille-Borély, 29 septembre 2026

Montes

Chantilly, 29 septembre 2026

Marseille-Borély, 29 septembre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 22 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 24 septembre 2026 12 h 30

6001 PRIX BLACK DANCER 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m

 

6002 PRIX MOREL-JOURNEL 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 26 septembre 2025 inclus gagné un Groupe, 

ni depuis le 26 avril 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed ou 

été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant jamais 

couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

4171 GP DES PROVINCES-PX ANDRE BABOIN-13E ETAPE DEFI DU GALOP-G.CAMPRUBI 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

13è ETAPE DU DEFI DU GALOP 2026

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er octobre 2025 inclus gagné un 

Groupe II, ni depuis le 26 avril 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 26 avril 2026 inclus gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 4 kg. En outre, les chevaux 

ayant depuis le 1er octobre 2025 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m

 

6162 PRIX DE LA PELOUSE 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 604, 1 918, 1 233, 548, 342, 205) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 775, 2 781, 1 787, 794, 495, 297) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 26 septembre 2026 inclus été 

classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 26 mars 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une 

Classe 3 ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 26 mars 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m
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6003 PRIX DE L’ESPLANADE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 26 avril 2026 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6004 PRIX DU PADDOCK 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

6005 PRIX DU PESAGE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6004

1 600 m

 

6006 PRIX DES AMATEURS 

 Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 

fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P10 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

3 150 m
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 AMIENS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0801 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

6088 PRIX DE LONGPRE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

4.000 en places. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

6089 PRIX YVES SAINT MARTIN 

 Mâles et Hongres - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Maiden

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

6090 PRIX DU STADE DE LA LICORNE 

 Femelles - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Maiden

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

6091 PRIX DES JARDINS FLOTTANTS 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

6092 PRIX FLORENT GEROUX 

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à réclamer 

pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 11.000, 3 kg. 

En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 

2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 15 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m
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6160 PRIX EDOUARD ACKER 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

1 650 m

6161 PRIX DOMINIQUE GEROUX 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

2 200 m

 CRAON  (Pôle National) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 5 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5663 PRIX VOLNEY 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Le propriétaire du cheval gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes ARQANA 

2026 sous réserve que le cheval soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 650 m

 

4172 PRIX DU POINT DU JOUR 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 27 avril 2026 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus gagné une 

Listed porteront 1,5 kg ; un Groupe III, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 650 m

 

5664 PRIX DE PARISLONGCHAMP 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

1 300 m
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5665 PRIX DU VAL D’ATHEE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5664

1 300 m

 

5666 HANDICAP DE CRAON - CHALLENGE APGO 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids 

le plus élevé soit fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ouest (APGO) - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 18 septembre 2026 à 15 h 30

3 000 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0511 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5783 PRIX AURIAN 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

4.000 en places. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m

5784 PRIX LE LIBRE SENS 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 27 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m

5785 PRIX DRAGONNE 

 Femelles - Arabes Purs

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO, ayant couru et n’ayant jamais 

gagné, ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 58 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m
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 JARNAC  (3e catégorie) – Diurne – 0522 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5786 PRIX DE LA SOCIETE ROYAN ATLANTIQUE 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 500 m

5787 PRIX L’ORANGE BLEUE - PRIX GENYBET 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 27 septembre 2025 inclus : 1 kg 

par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 500 m

	 LA	ROCHE-SUR-YON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0124	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5574 PRIX CREDIT MUTUEL OCEAN 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 27 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de 

leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

5575 PRIX ALAIN DE MONTILLET 

 Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

5576 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour juments de  4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 67 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les juments n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m
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	 MORLAIX  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0136	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5577 PRIX TOYOTA (PRIX DE LA TOUCHE) 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

5578 PRIX A LA BARRIERE PMU (PRIX DE LA CROIX ROUGE) 

 Classe 4

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 300 m

5579 PRIX AUX VINS DU LAUNAY (PRIX DE KEROZAR) 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 27 septembre 2025 inclus : 1 kg 

par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle National) – Diurne – 0903 PMH

 4 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 18 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

6135 PRIX DE CLAIRLIEU 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors 

de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

 

6136 PRIX EST REPUBLICAIN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

3 000 m

 



114 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Dimanche 27 septembre 2026 (suite)

6137 PRIX COMTE DE VAUDEMONT 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 avril 2025 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 400 m

 

6138 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE 

 Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses. Poids : 65 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 500 m
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Engagements

et Publication des Poids

Le Mans, 5 octobre 2026

Le Croisé-Laroche, 5 octobre 2026

Lyon-Parilly, 6 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

Dax, 2 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 2 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

P 557• Qatar Arc de Triomphe

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Argentan, 1er octobre 2026

Annulation de Partants probables

Toulouse, 30 septembre 2026

Montes

Toulouse, 30 septembre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0581 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5790 PRIX IJOCKEY 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5791 PRIX DES GRANDS CRUS 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

4173 GRAND CRITERIUM DE BORDEAUX 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 1,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5792 PRIX DE L’HIPPODROME DE MONT-DE-MARSAN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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5793 PRIX DE POMEROL 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 28 septembre 2025 inclus gagné un Groupe, 

ni depuis le 28 avril 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed ou 

été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant jamais 

couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5794 PRIX JACQUES DOGNY 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 avril 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5795 PRIX DIMITRI LEGRAND 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5796 PRIX D’ALBRET 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

 CRAON  (Pôle National) – Diurne – 0212 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5667 PRIX DE CHAMPAGNE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors 

de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 300 m

 

5668 PRIX  YVES LALLEMAN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m
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5669 PRIX ONDE AMERE

 Course filière obstacle

 10 100 c (5 050, 1 920, 1 414, 909, 404, 252, 151) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5670 PRIX DU CHENE 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5671 PRIX CLAUDE DE LANGLE 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 29 145 c (14 572, 5 539, 4 080, 2 623, 1 165, 727, 436) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 28 septembre 2025 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Listed ni depuis le 28 décembre 2025 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 28 mars 

2026 inclus gagné une Classe 2 (Handicap excepté) porteront 2 kg ; gagné plusieurs Classe 2 (Handicap excepté), 4 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

3 000 m

 

5672 COURSE ESPOIRS (COURSE ECOLE) 

 Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans, 57 kg ; 5 ans et plus, 58 kg.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - 

AFASEC ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placés chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. 

Le nombre de partants maximum est fixé à 14 et le minimum à 4 (s’il y a 3 partants ou moins et aucun leader déclaré, la 

course n’aura pas lieu). Le leader n’est pas compté dans cet effectif. En cas d’élimination, un tirage au sort sera effectué.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

—> Les replays sont disponibles sur la chaine Youtube de l’AFASEC.

Parcours n° P5 – 15 partants maximum

2 200 m

 

	 CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES  (3e catégorie) – Diurne – 0512 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 23 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 25 septembre 2026 12 h 30

5788 PRIX DU CASINO DE CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 avril 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 900 m
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Lundi 28 septembre 2026 (suite)

5789 PRIX WILLIAM DUFOUR ET MARC DUGAS 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et et n’ayant pas depuis le 28 septembre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors 

de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 900 m
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Mardi 29 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 7 octobre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 octobre 2026

Second Engagement

Chantilly, 10 octobre 2026

P 559 • Criterium de Maisons-Laffitte (Gr. II)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

P 760 • Qatar Arabian World Cup

Forfaits 2

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

P 759 • Arqana Series - Criterium Automne

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

P 557 • Qatar Arc de Triomphe
Par

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

Dax, 2 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 2 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Argentan, 1er octobre 2026

Montes

Argentan, 1er octobre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 26 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 26 septembre 2026 12 h 30

1007 PRIX DE LA CHAMBRE DU DUC 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1008 PRIX DE VILLEBON 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1009 PRIX DE TOUTEVOIE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1010 PRIX DE VINEUIL 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m
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Mardi 29 septembre 2026 (suite)

1011 PRIX DE LA TROUBLERIE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m

 

543 PRIX DE BONNEVAL 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 29 avril 2026 inclus gagné un 

Groupe. Poids : 3 ans, 57 kg ; 4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 29 avril 2026 inclus gagné une 

Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 100 m

 

1012 PRIX DU SALON VIOLET 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1007

1 900 m

 

1013 PRIX DU SALON DE GUISE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1007

1 900 m

 

	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 21 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 24 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 26 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 26 septembre 2026 12 h 30

5903 PRIX GYPTIS ET PROTIS 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5904 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DU SUD-EST 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +25.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m
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Mardi 29 septembre 2026 (suite)

5905 PRIX DE L’UNION HIPPIQUE DE LA MEDITERRANEE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +24 ; +25.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

1 200 m

 

5906 PRIX DES MARSEILLAISES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5905

1 200 m

 

5907 PRIX HOTEL BARRIERE LE ROYAL DEAUVILLE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 526, 2 598, 1 670, 742, 464, 278) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 29 mars 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Est - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5908 PRIX HENRI CABASSU 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 3 080, 2 310, 1 540, 770) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 466, 3 349, 2 233, 1 116) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 29 avril 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5909 PRIX LUCIEN FRAUCIEL 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 21 septembre 2026 à 15 h 30

2 600 m

 

5910 PRIX DE L’ASSOCIATION PROVINCE-PARIS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5909

2 600 m

 



122 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Mercredi 30 septembre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 8 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Forfaits 1

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Nort-sur-Erdre, 4 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Auch, 4 octobre 2026

Nîmes, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Le Mans, 5 octobre 2026

Le Croisé-Laroche, 5 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

P 557 • Qatar Arc de Triomphe
ParP 760 • Qatar Arabian World Cup

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

Dax, 2 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 2 octobre 2026

Montes

Saint-Cloud, 2 octobre 2026

Dax, 2 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 2 octobre 2026

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 22 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 25 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 28 septembre 2026 12 h 30

5797 PRIX DU CHATEAU NARBONNAIS 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5798 PRIX DU MINOTAURE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5799 PRIX SHARAAF 

 Handicap de catégorie

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5800 PRIX ALBERT LABORDE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m
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5801 PRIX DU ROYAUME WISIGOTH 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5802 PRIX DE BELLERIVE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 22 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5803 PRIX CLERMONT LEFORT 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5802

2 400 m

 

5804 PRIX DE LA CROIX BLANCHE 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 620, 720, 450, 270) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 4.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m
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Jeudi 1er octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 9 octobre 2026

Compiègne, 9 octobre 2026

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 6 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Nort-sur-Erdre, 4 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Auch, 4 octobre 2026

Nîmes, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Le Mans, 5 octobre 2026

Le Croisé-Laroche, 5 octobre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Montes

ParisLongchamp, 3 octobre 2026

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

 ARGENTAN  (Pôle Régional) – Diurne – 0303 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 26 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 29 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 29 septembre 2026 12 h 30

5706 PRIX D’ECOUCHE 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 900 m

 

5707 PRIX PHILIPPE DE BOURGOING 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P7 – 14 partants maximum

2 900 m

 

5708 PRIX DE LONGCHAMP 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000 Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 56,5 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 1r mai 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 300 m

 

5709 PRIX ELISABETH MUSSAT 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 23 septembre 2026 à 15 h 30

1 900 m
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Jeudi 1er octobre 2026 (suite)

5710 PRIX WINGS OF EAGLE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5709

1 900 m

 

5711 PRIX BENJAMIN BOUTIN 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 170, 520, 325, 195) – dotation France Galop

 18 850 c (9 425, 3 581, 2 639, 1 696, 754, 471, 282) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5709

1 900 m

 

5712 PRIX CADOUDAL 

 Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de  3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses. Poids : 65 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 500 m

 

5713 COURSE ESPOIRS (COURSE DE FORMATION) 

 Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans, 57 kg ; 5 ans et plus, 58 kg.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - 

AFASEC ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placés chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. 

Le nombre de partants maximum est fixé à 14 et le minimum à 4 (s’il y a 3 partants ou moins et aucun leader déclaré, la 

course n’aura pas lieu). Le leader n’est pas compté dans cet effectif. En cas d’élimination, un tirage au sort sera effectué.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

—> Les replays sont disponibles sur la chaine Youtube de l’AFASEC.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m
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Vendredi 2 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 10 octobre 2026

Cluny, 10 octobre 2026

Landivisiau, 11 octobre 2026

Niort, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Cavaillon, 11 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 7 octobre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 6 octobre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Nort-sur-Erdre, 4 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Auch, 4 octobre 2026

Nîmes, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Le Mans, 5 octobre 2026

Le Croisé-Laroche, 5 octobre 2026

Montes

ParisLongchamp, 4 octobre 2026

Nort-sur-Erdre, 4 octobre 2026

Saint-Brieuc, 4 octobre 2026

Auch, 4 octobre 2026

Nîmes, 4 octobre 2026

Strasbourg, 4 octobre 2026

Le Mans, 5 octobre 2026

Le Croisé-Laroche, 5 octobre 2026

	 DAX  (Pôle Régional) – Diurne – 0516 PREMIUM 

 3 courses 6
 5 courses 7

 Engagements : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 septembre 2026 12 h 30

5805 PRIX DES TROIS COURONNES 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m

 

5806 GRAND PRIX DE LA VILLE DE DAX 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation France Galop

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 2 octobre 2025 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’un Groupe ni cette année gagné une Listed. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une 

Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1,5 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2025 

inclus gagné une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m

 

5807 PRIX DE LA CHAMBRE D’AMOUR 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 620, 720, 450, 270) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés 

France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas cette année reçu 25.000 en victoires et places. Poids : 

58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 6.000 cette année et par 30.000 

antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m
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Vendredi 2 octobre 2026 (suite)

	 LYON-LA-SOIE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0713 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 septembre 2026 12 h 30

6007 PRIX DE LUNEAU 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

6008 PRIX YUMPAL 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

6009 PRIX PIETRO 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

6010 PRIX DES JEUNES (CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES JOCKEYS) 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 526, 2 598, 1 670, 742, 464, 278) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 2 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

6011 PRIX DE VILLEURBANNE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 54,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 2 mai 2026 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

6012 PRIX DU BOUSCAT 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 15 h 30

2 150 m

 



128 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Vendredi 2 octobre 2026 (suite)

6013 PRIX DE LA CEPIERE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6012

2 150 m

 

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 24 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 30 septembre 2026 12 h 30

PRIX DE CONDE

 Engagements : Mercredi 2 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 22 septembre 2026 10 h 30

PRIX QATAR ARABIAN M, QATAR ARABIAN F

 Engagements : Jeudi 16 juillet 2026 10 h 30

1014 PRIX SOYA 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 2 070, 920, 575, 345)

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 622, 1 610, 1 006, 603) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 2 mai 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

546 PRIX DE CONDE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe I. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné un Groupe III porteront 1,5 kg ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 2 septembre ou 1.600 à l’engagement le 22 septembre 

ou 5.760 à l’engagement supplémentaire le 29 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m

 

545 PRIX MATCHEM 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 2 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 

57 kg. Les chevaux ayant depuis le 2 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 3 – 20 partants maximum

1 400 m

 

944 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULAINS 

 Groupe I PA - Mâles et Hongres - Arabes Purs

 100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)

 120 000 c (60 000, 24 000, 18 000, 12 000, 6 000) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO. Poids : 

58 kg.

Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe pur : 800 euros à l’engagement le 16 juillet ou 2.000 

euros à l’engagement supplémentaire le 29 septembre.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m
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945 QATAR ARABIAN TROPHY DES POULICHES 

 Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs

 100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)

 120 000 c (60 000, 24 000, 18 000, 12 000, 6 000) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe pur : 800 euros à l’engagement le 16 juillet ou 2.000 

euros à l’engagement supplémentaire le 29 septembre.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m

 

544 PRIX CORONATION 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 2 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 

4 ans et au-dessus, 57 kg. Les juments ayant depuis le 2 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs 

Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

547 PRIX DAHLIA 

 Femelles – Listed

 43 900 c (21 950, 8 780, 6 585, 4 390, 2 195)

 63 655 c (31 827, 12 731, 9 548, 6 365, 3 182) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 2 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 kg. Les juments 

ayant depuis le 2 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 312 à l’engagement ou 3.456 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m

 

1015 PRIX DU VERT CLOS 

 Handicap - Femelles – Classe 3

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +27.

Parcours n° 9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 24 septembre 2026 à 15 h 30

2 500 m
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Samedi 3 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 8 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 7 octobre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 6 octobre 2026

Montes

Lyon-Parilly, 6 octobre 2026

 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er octobre 2026 12 h 30

PRIX CHAUDENAY, D.WILDENSTEIN, DOLLAR, DE ROYALLIEU, DU CADRAN

 Engagements : Mercredi 29 juillet 2026 10 h 30

PRIX CHAUDENAY, D.WILDENSTEIN, DOLLAR

 Second Engagement : Mardi 15 septembre 2026 10 h 30

PRIX HARAS BOUQUETOT

 Engagements : Lundi 1er juin 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 21 septembre 2026 11 h 30

 Forfait 2 : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

PRIX QATAR ARABIAN TROPHY JUMENTS

 Engagements : Jeudi 16 juillet 2026 10 h 30

1016 QATAR PRIX DE LA PLACE DE LA CONCORDE 

 Handicap – Classe 1   Support d’événement

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 6 480, 2 880, 1 800, 1 080)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 11 340, 5 040, 3 150, 1 890) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 9 396, 4 176, 2 610, 1 566) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence appliquée sera fixée entre + 11,5 et + 14,5 pour les chevaux de 3 ans et + 13 et + 16 pour les chevaux de 4 ans 

et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Les priorités ne sont pas applicables.

Dix-huit chevaux seront retenus afin de composer ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve sous réserve d’avoir couru une fois en Plat en France durant leur carrière.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 

à 15 h 30

1 600 m

 

1017 QATAR PRIX DE LA PLACE DES VOSGES 

 Handicap – Classe 1

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 6 480, 2 880, 1 800, 1 080)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 11 340, 5 040, 3 150, 1 890) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 9 396, 4 176, 2 610, 1 566) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence appliquée sera fixée entre + 9 et + 13 pour les chevaux de 3 ans et + 12 et + 16 pour les chevaux de 4 ans et 

au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Les priorités ne sont pas applicables.

Dix-huit chevaux seront retenus afin de composer ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve sous réserve d’avoir couru une fois en Plat en France durant leur carrière.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas.

Cette course est susceptible d’être retenue comme course Support Evènement.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° G2 – Grande Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 

à 15 h 30

2 500 m
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759 ARQANA SERIES - HARAS DE BOUQUETOT CRITERIUM D’AUTOMNE 

 Classe 2

 260 000 c (130 000, 49 400, 36 400, 23 400, 10 400, 6 500, 3 900)

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur ne s’appliquent pas dans cette épreuve.

En outre, ARQANA garantit un montant de 26 000 euros à partager entre les vendeurs des chevaux ayant terminé aux sept 

premières places de cette épreuve.

La répartition de cette somme se fera sur la base de la répartition des allocations (1er : 50 % ; 2e : 19 % ; 3e : 14 % ; 4e : 

9 % ; 5e : 4 % ; 6e : 2,5 % ; 7e : 1,5 %).

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant été présentés lors des ventes de Yearlings ARQANA en 2025 

(Vente d’Août, Vente V2, Vente d’Octobre, Vente de Novembre plat), foals de la vente d’Elevage de décembre 2024 et Vente 

de 2ans (Breeze Up) de mai 2026.

Poids : 57 kg. Tout gagnant d’une Listed ou d’un Groupe portera 2 kg.

Les chevaux figurant sur la liste arrêtée au 1er juin 2026 par ARQANA et remplissant les conditions de qualification pour 

courir dans une course publique à la date de l’engagement sont considérés comme régulièrement engagés. Cette liste 

sera transmise à France Galop et publiée sur le site internet de France Galop le 17 septembre 2026.

Versement à la Poule des Propriétaires : 1.000 euros à l’engagement le 1er juin 2026, 10h30.

Le Versement à la Poule Propriétaire comprend l’engagement dans :

• L’une des deux courses pour inédits sur 1400m du jeudi 13 août 2026 à Deauville ; 

• Le Arqana Series Critérium d’Eté (Classe 2 2ans 1300m) du jeudi 13 août 2026 à Deauville ; 

• Le Haras de Bouquetot - Arqana Series Critérium d’Automne (Classe 2 2ans 1600m) du samedi 3 octobre 2026 à 

ParisLongchamp.

Premier forfait gratuit : lundi 21 septembre 2026.

Deuxième forfait : mardi 29 septembre 2026 (0,12 % du montant total du prix offert).

Versement de 1.000 euros à la clôture définitive des partants : jeudi 1er octobre 2026, 10h30. Cette somme sera prélevée 

par débit du compte du ou des propriétaires de tout cheval déclaré partant dans la course.

Dans cette épreuve, en cas d’élimination, les règles de réduction du nombre de partants sont les suivantes :

1. Ne pas tenir compte de l’exclusion prioritaire (N*) des chevaux ayant couru 2 fois à l’étranger lors de leurs 5 dernières 

courses.

2. Exclusion en priorité des chevaux ayant couru au cours des 8 jours précédant la course (E3 à E8).

3. Réduction du nombre de partants déclarés courant sous les mêmes couleurs : le nombre de ces chevaux sera ramené à 

deux.

4. Elimination des inédits.

5. Elimination par les sommes reçues en victoires et places.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par un représentant d’ARQANA et par un représentant de FRANCE GALOP.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

548 QATAR PRIX CHAUDENAY 

 Groupe II

 183 000 c (104 310, 40 260, 19 215, 12 810, 6 405)

 320 250 c (182 542, 70 455, 33 626, 22 417, 11 208) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.300 à l’engagement le 29 juillet ou 4.000 à l’engagement le 15 septembre ou 

14.400 à l’engagement supplémentaire le 30 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° F3 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

3 000 m

 

552 QATAR PRIX DANIEL WILDENSTEIN 

 Groupe II

 183 000 c (104 310, 40 260, 19 215, 12 810, 6 405)

 320 250 c (182 542, 70 455, 33 626, 22 417, 11 208) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 265 350 c (151 249, 58 377, 27 861, 18 574, 9 287) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 3 mai 2026 inclus gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.300 à l’engagement le 29 juillet ou 4.000 à l’engagement le 15 septembre ou 

14.400 à l’engagement supplémentaire le 30 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m
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551 QATAR PRIX DOLLAR 

 Groupe II

 183 000 c (104 310, 40 260, 19 215, 12 810, 6 405)

 320 250 c (182 542, 70 455, 33 626, 22 417, 11 208) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 265 350 c (151 249, 58 377, 27 861, 18 574, 9 287) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 3 mai 2026 inclus gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.300 à l’engagement le 29 juillet ou 4.000 à l’engagement le 15 septembre ou 

14.400 à l’engagement supplémentaire le 30 septembre.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° P2 – Grande Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 950 m

 

549 QATAR PRIX DE ROYALLIEU 

 Groupe I - Femelles

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)

 360 000 c (205 704, 82 296, 41 148, 20 556, 10 296) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour toutes juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.950 à l’engagement le 29 juillet ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 

30 septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante.

Parcours n° B1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 800 m

 

550 QATAR PRIX DU CADRAN 

 Groupe I

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)

 360 000 c (205 704, 82 296, 41 148, 20 556, 10 296) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.950 à l’engagement le 29 juillet ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 

30 septembre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° A6 – Nouvelle et Grande Pistes, 1er Poteau – 20 partants maximum

4 000 m

 

943 QATAR ARABIAN TROPHY DES JUMENTS (POULICHES 4 ANS) 

 Groupe I PA - Femelles - Arabes Purs

 150 000 c (75 000, 30 000, 22 500, 15 000, 7 500)

Pour pouliches de 4 ans inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe pur : 600 euros à l’engagement le 16 juillet ou 3.000 

euros à l’engagement supplémentaire le 30 septembre.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire et la prime à l’éleveur seront calculées sur une dotation totale de 100.000.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m
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 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

PRIX ARAB. WORLD CUP

 Engagements : Jeudi 16 juillet 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

PRIX ARC DE TRIOMPHE, ARAB. WORLD CUP

 Engts supplémentaires : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 1er octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 1er octobre 2026 22 h 30

PRIX ARC DE TRIOMPHE

 Engagements : Mercredi 20 mai 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 28 septembre 2026 11 h 30

 Forfait 2 : Mardi 29 septembre 2026 11 h 30

PRIX J-L LAGARDERE, MARCEL BOUSSAC , ABBAYE LONGCHAM, DE LA FORET, DE L’OPERA

 Engagements : Mercredi 29 juillet 2026 10 h 30

1018 QATAR GRAND HANDICAP DES FLYERS 

 Handicap – Classe 1   Support d’événement

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 6 480, 2 880, 1 800, 1 080)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 11 340, 5 040, 3 150, 1 890) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 9 396, 4 176, 2 610, 1 566) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence appliquée sera fixée entre + 12 et + 15 pour les chevaux de 3 ans et + 13 et + 16 pour les chevaux de 4 ans et 

au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’un kilo.

Les priorités ne sont pas applicables.

Dix-huit chevaux seront retenus afin de composer ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve sous réserve d’avoir couru une fois en Plat en France durant leur carrière.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 

2026 à 15 h 30

1 400 m

 

1019 QATAR PRIX DE LA PLACE DE L’ETOILE 

 Handicap – Classe 1

 72 000 c (36 000, 13 680, 10 080, 6 480, 2 880, 1 800, 1 080)

 126 000 c (63 000, 23 940, 17 640, 11 340, 5 040, 3 150, 1 890) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 104 400 c (52 200, 19 836, 14 616, 9 396, 4 176, 2 610, 1 566) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

La référence appliquée sera fixée entre + 12 et + 15 pour les chevaux de 3 ans et + 14 et + 17 pour les chevaux de 4 ans et 

au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Les priorités ne sont pas applicables.

Dix-huit chevaux seront retenus afin de composer ce handicap.

Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en France et ayant, à la date des engagements, une valeur handicap supérieure 

ou égale à 41 (rating 91) validée par le Département des handicapeurs de France Galop peuvent participer à cette 

épreuve sous réserve d’avoir couru une fois en Plat en France durant leur carrière.

La procédure d’élimination concernant les chevaux «N*» ne s’applique pas.

Cette course est susceptible d’être retenue comme course Support Evènement.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 

à 15 h 30

2 000 m

 

553 QATAR PRIX JEAN-LUC LAGARDERE 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

 480 000 c (274 272, 109 728, 54 864, 27 408, 13 728) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.600 à l’engagement le 29 juillet ou 28.800 à l’engagement supplémentaire 

le 1er octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m
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554 QATAR PRIX MARCEL BOUSSAC - CRITERIUM DES POULICHES 

 Groupe I - Femelles

 400 000 c (228 560, 91 440, 45 720, 22 840, 11 440)

 480 000 c (274 272, 109 728, 54 864, 27 408, 13 728) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour pouliches de 2 ans. Poids : 56 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.600 à l’engagement le 29 juillet ou 28.800 à l’engagement supplémentaire 

le 1er octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche 

gagnante.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

555 PRIX DE L’ABBAYE DE LONGCHAMP LONGINES 

 Groupe I

 350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)

 420 000 c (239 988, 96 012, 48 006, 23 982, 12 012) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 2 ans et au-dessus. Poids : 2 ans, 54 kg ; 3 ans et au-dessus, 62 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.275 à l’engagement le 29 juillet ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 

1er octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

Parcours n° C3 – Ligne Droite, 3e Poteau – 20 partants maximum

1 000 m

 

558 QATAR PRIX DE LA FORET 

 Groupe I

 350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)

 420 000 c (239 988, 96 012, 48 006, 23 982, 12 012) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 57 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.275 à l’engagement le 29 juillet ou 25.200 à l’engagement supplémentaire le 

1er octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m

 

556 PRIX DE L’OPERA LONGINES 

 Groupe I - Femelles

 500 000 c (285 700, 114 300, 57 150, 28 550, 14 300)

 600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 3.250 à l’engagement le 29 juillet ou 36.000 à l’engagement supplémentaire 

le 1er octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la jument 

gagnante.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m
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557 QATAR PRIX DE L’ARC DE TRIOMPHE 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 5 000 000 c (2 857 000, 1 143 000, 571 500, 285 500, 143 000)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Les primes aux éleveurs sont fixées comme suit :

135.000 (1er), 54.000 (2ème), 27.000 (3ème), 13.500 (4ème), 6.750 (5ème).

Pour chevaux entiers et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 59,5 kg.

La course sera précédée d’un défilé.

Versement à la poule des propriétaires : 8.300 à l’engagement le mercredi 20 mai ou 120.000 à l’engagement 

supplémentaire le 30 septembre.

Forfait initial : lundi 28 septembre à 11h30.

ATTENTION : toutes les déclarations sont avancées d’un jour par rapport aux autres courses de la réunion.

Seront retenus en priorité dans ce Groupe 1 les chevaux ayant gagné l’une des épreuves des Arc Races (Qatar Prix du 

Jockey Club, Prix de Diane Longines, Grand Prix de Saint-Cloud, Cygames Grand Prix de Paris, Sumbe Prix Jean Romanet, 

Qatar Prix Vermeille, Qatar Prix Niel, Qatar Prix Foy), puis les chevaux auxquels le Service des Handicapeurs de France 

Galop aura attribué les valeurs handicaps les plus élevées.

Le nombre maximum de partants est fixé à 24.

Le tirage au sort des places à la corde sera réalisé informatiquement sous contrôle d’huissier jeudi 1er octobre. Les places 

à la corde seront dévoilées à l’occasion du dîner de la soirée de lancement du week-end du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe 

jeudi 1er octobre. La clôture des déclarations de montes et équipements est prolongée jusqu’à 22h30, jeudi 1er octobre.

La JRA offre un bonus (jusqu’à 5 Millions USD) au propriétaire du cheval gagnant ainsi qu’un bonus (jusqu’à 2 Millions 

USD) au propriétaire des chevaux arrivés 2e ou 3e du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe de l’édition 2025 et de l’édition 

2026, qui courent la Japan Cup 2026 (Tokyo, dimanche 29 novembre 2026).

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant.

L’Open Stretch sera utilisé dans cette épreuve.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 24 partants maximum

2 400 m

 

760 QATAR ARABIAN WORLD CUP 

 Groupe I PA - Arabes Purs

 1 000 000 c (500 000, 200 000, 150 000, 100 000, 50 000)

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

Les primes à l’éleveur sont fixées comme suit :

49.000 (1er) - 19.600 (2ème) - 14.700 (3ème) - 9.800 (4ème) - 4.900 (5ème)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance 

affilié à la WAHO. Poids : 4 ans, 57,5 kg ; 5 ans et au-dessus, 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires des chevaux arabes purs : 1.200 euros à l’engagement le 16 juillet ou 15.000 

euros à l’engagement supplémentaire le 30 septembre.

Les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des valeurs attribuées par le service des Handicapeurs de 

France Galop.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Le tirage au sort des places à la corde sera réalisé informatiquement sous contrôle d’huissier jeudi 1er octobre. Les places 

à la corde seront dévoilées à l’occasion du dîner de la soirée de lancement du week-end du Qatar Prix de l’Arc de Triomphe 

jeudi 1er octobre. La clôture des déclarations de montes et équipements est prolongée jusqu’à 22h30, jeudi 1er octobre.

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m

 

	 STRASBOURG  (Pôle National) – Diurne – 0907 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

6139 PRIX DU CANAL DE LA MARNE AU RHIN 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

1 550 m
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6140 PRIX COUPE DE L’EST 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 à 15 h 30

2 100 m

 

6141 PRIX RICHARD HARTLEY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6142 PRIX DU DABO 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6141

2 000 m

 

6143 PRIX DE LA MODER 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 25 septembre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

 AUCH  (3e catégorie) – Diurne – 0584 PMH

 6 courses 6 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

5808 PRIX DES MOUSQUETAIRES 

 À réclamer

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

5809 PRIX D’OCCITANIE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 4 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m
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5810 PRIX DE LA BIGORRE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

3 ans, 56 kg, 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

5811 PRIX DE LA BAÏSE 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 56 kg, 4 ans et au-

dessus, 59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

5812 PRIX MIDI-PYRENEES 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

5813 PRIX D’AQUITAINE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 4 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

 NÎMES  (1re catégorie) – Diurne – 0614 PMH

 3 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

5911 PRIX DES ARENES 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m
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5912 PRIX DU TEMPLE DE DIANE 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 4 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 900 m

5913 PRIX DES ANTONINS 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 58,5 kg ; 4 ans et 

au-dessus, 59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

	 NORT-SUR-ERDRE  (2e catégorie A) – Diurne – 0139 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

5580 PRIX RACE AND CARE 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

5581 PRIX HARAS DU SAZ - ROGER SIMON 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 4 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

5582 PRIX HORSERAIL FRANCE 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 800 m

5583 PRIX SAM GENDRON 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m
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5584 PRIX CUISINES SCHMIDT 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 200 m

5585 PRIX RABOUIN TRAITEUR 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2025 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2025 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

5586 PRIX CREDIT AGRICOLE - CHALLENGE APGO 

 Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant 

jamais gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 4 octobre 2025 inclus : 

1 kg par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ouest (APGO) - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

	 SAINT-BRIEUC  (2e catégorie A) – Diurne – 0151 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 25 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

5587 PRIX DES BENEVOLES FLORIAN RENAULT ET GERARD LEVERGER 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 4 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

5588 PRIX DE SAINT-BRIEUC AGGLOMERATION 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m
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5589 PRIX DE SAINT-BRIEUC 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 65 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

5590 PRIX DE LA FOIRE AUX POULAINS DE PLAINTEL 

 Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses, ni depuis le 4 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m
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Lundi 5 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Marseille-Borély, 12 octobre 2026

ParisLongchamp, 13 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 13 octobre 2026

Second Engagement

Toulouse, 1er novembre 2026

P 5548 • French Arabian Breeders’ Challenge Classic (Gr. I PA)

Forfaits 1

Toulouse, 9 octobre 2026

Compiègne, 9 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 8 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 7 octobre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 octobre 2026

Montes

Chantilly, 7 octobre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 octobre 2026

	 LE	CROISÉ-LAROCHE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0806 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

6095 PRIX DE CAGNES-SUR-MER 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

6096 PRIX DU PLOUICH 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6097 PRIX DU CAMBRESIS 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 604, 1 918, 1 233, 548, 342, 205) – dotation France Galop

 19 865 c (9 932, 3 775, 2 781, 1 787, 794, 495, 297) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 5 octobre 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 5 avril 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 5 avril 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6098 PRIX CAPITAINE RIQUET - HANDICAP CHALLENGE 

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 

fixé à 72 kg.

A la clôture définitive des partants le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ile-de-France, du Nord et de Haute-Normandie - informations & 

règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

2 500 m
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6099 PRIX DU PEVELE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg. ; pour 16.000, 3 kg. ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 5 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg. ; 

plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 500 m

 

6100 PRIX DES WEPPES 

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 1,5 kg. ; pour 

11.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 5 mai 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 

porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

6101 PRIX AU-DELA DES PISTES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

1 100 m

 

6102 PRIX DE L’AVESNOIS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 6101

1 100 m

 

 LE MANS  (Pôle Régional) – Diurne – 0221 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 30 septembre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 2 octobre 2026 12 h 30

5673 PRIX D’AIGNE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors de l’année 

de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les poulains 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

5674 PRIX D’ALLONNES 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception 

du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais 

couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m
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5675 PRIX REINE BERENGERE 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

5676 PRIX DE CHAUFOUR-NOTRE-DAME 

 Classe 2

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

5677 PRIX DU MONDIAL DU LION - PRIX DES OEILLETS 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 5 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 5 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 

porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P9 – 15 partants maximum

1 600 m

 

5678 PRIX DE SARGE-LES-LE-MANS 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 5 octobre 

2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 5 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 

Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 

2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P8 – 15 partants maximum

3 200 m

 

5679 PRIX DE CHAMPAGNE 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P9 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5680 PRIX DE LA CHAPELLE-SAINT-AUBIN 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P9 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m
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Mardi 6 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 14 octobre 2026

Nantes, 14 octobre 2026

Second Engagement

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

P 564 • Conseil de Paris (Gr. II)

Forfaits 1

Chantilly, 10 octobre 2026

Cluny, 10 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Toulouse, 9 octobre 2026

Compiègne, 9 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 8 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

Montes

Saint-Cloud, 8 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 8 octobre 2026

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 28 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 1er octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 3 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 3 octobre 2026 12 h 30

6014 PRIX DE CUISERY 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

6015 PRIX DU HARAS DU MA 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

6016 PRIX PALLUAT DE BESSET 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

6017 PRIX DE L’ESSOR 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6018 PRIX OUMNAZ 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis 

le 6 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 6 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 

porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 



Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026 145 

Mardi 6 octobre 2026 (suite)

6019 LA FLECHE 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +30,5 ; +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

1 350 m

 

6020 PRIX DU PARC BORELLY 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

6021 PRIX DE PONT-DE-VIVAUX 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 28 septembre 2026 à 15 h 30

2 400 m
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Mercredi 7 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 15 octobre 2026

Toulouse, 11 novembre 2026

P 4184 • Fille de l’Air (Gr. III)

Forfaits 1

Landivisiau, 11 octobre 2026

Niort, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Cavaillon, 11 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Marseille-Borély, 12 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 10 octobre 2026

Cluny, 10 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Toulouse, 9 octobre 2026

Compiègne, 9 octobre 2026

Montes

Toulouse, 9 octobre 2026

Compiègne, 9 octobre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 29 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 5 octobre 2026 12 h 30

1020 PRIX DU GRAND VIVIER 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

1021 PRIX DES TERROIRS DE FRANCE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

1022 PRIX D’INDROLLES 

 Classe 1

 32 000 c (16 000, 6 080, 4 480, 2 880, 1 280, 800, 480)

 56 000 c (28 000, 10 640, 7 840, 5 040, 2 240, 1 400, 840) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 7 octobre 2025 inclus gagné un Groupe, ni 

depuis le 7 mai 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed ou été 

classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant jamais 

couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

1023 PRIX DE SENLIS 

 Handicap divisé – Première épreuve

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 septembre 

2026 à 15 h 30

1 200 m
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1024 PRIX DE L’HOTEL DE VERMANDOIS 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1023

1 200 m

 

1025 PRIX DU BOIS BOURILLON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 septembre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1026 PRIX DU BOIS LARIS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1025

1 900 m

 

1027 PRIX DE SAINT-IMIER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1025

1 900 m

 

	 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0609 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 29 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 2 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 5 octobre 2026 12 h 30

5914 PRIX TWIG 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

5915 PRIX DE TOURNEFORT 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m
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5916 PRIX DU PORT DE L’EOUBE 

 Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 136, 2 310, 1 485, 660, 412, 247) – dotation France Galop

 28 875 c (14 437, 5 488, 4 042, 2 598, 1 155, 721, 432) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 7 avril 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 porteront 1 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs 

allocations de 5.000, 2 kg ; une allocation de 9.000 ou plusieurs allocations de 7.000, 3 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

5917 PRIX DU CERCLE DES PHOCEENS 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

5918 PRIX DE L’ILE DE TIBOULEN 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +25.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 septembre 2026 à 15 h 30

1 500 m

 

5919 PRIX DE LA MADRAGUE 

 Classe 4

 12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 526, 2 598, 1 670, 742, 464, 278) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 7 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

5920 PRIX DES TROIS PONTS 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 29 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

5921 PRIX DU PORT DE BANC 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5920

2 000 m
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Jeudi 8 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 16 octobre 2026

Toulouse, 16 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

P 5874 • Jean Laborde (Listed PA)

Toulouse, 1er novembre 2026

P 5868 • Mushrae (Gr. III PA)

P 5869 • Hayyan (Gr. II PA)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 13 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 13 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Landivisiau, 11 octobre 2026

Niort, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Cavaillon, 11 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Marseille-Borély, 12 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 10 octobre 2026

Cluny, 10 octobre 2026

Montes

Chantilly, 10 octobre 2026

Cluny, 10 octobre 2026

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 6 octobre 2026 12 h 30

1028 PRIX DE VERSAILLES 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 752, 2 112, 1 320, 792)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 8 316, 3 696, 2 310, 1 386) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 septembre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

1029 PRIX NINO 

 Mâles et Hongres – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 

Classe 2. Poids : 57 kg. Les poulains ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les poulains n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

1030 PRIX ESMERALDA 

 Femelles – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Classe 2. Poids : 57 kg. 

Les pouliches ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 2,5 kg ; 

celles n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

1031 PRIX D’ECQUEVILLY 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m
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1032 PRIX DU HARAS DE LA HUME 

 Handicap

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° 16 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 septembre 2026 à 15 h 30

3 000 m

 

1033 PRIX DU BOURBONNAIS 

 Groupe II AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 46 000 c (23 000, 9 200, 6 900, 4 600, 2 300)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 9 – 20 partants maximum

2 500 m

 

1034 PRIX DE ROCQUENCOURT 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 112, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)

 47 075 c (23 537, 8 946, 6 590, 4 236, 1 883, 1 176, 705) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1028

2 000 m

 

1035 PRIX DU CHESNAY 

 Handicap divisé – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1028

2 000 m

 

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle National) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Mercredi 30 septembre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 3 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 6 octobre 2026 12 h 30

5814 PRIX BARON DE MONTESQUIEU 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5815 PRIX DE SAINT-JULIEN 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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5816 PRIX JACQUES MEILHAN BORDES 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 30 septembre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

5817 PRIX PIERRE VALENTIN 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5816

1 900 m
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Vendredi 9 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Dax, 17 octobre 2026

Marseille-Borély, 17 octobre 2026

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Tarbes, 18 octobre 2026

Hyères, 18 octobre 2026

Divonne-les-Bains, 18 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 14 octobre 2026

Nantes, 14 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 13 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 13 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Landivisiau, 11 octobre 2026

Niort, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Cavaillon, 11 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Marseille-Borély, 12 octobre 2026

Montes

Landivisiau, 11 octobre 2026

Niort, 11 octobre 2026

Haras du Pin, 11 octobre 2026

Jarnac, 11 octobre 2026

Cavaillon, 11 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 11 octobre 2026

Nancy-Brabois, 11 octobre 2026

Marseille-Borély, 12 octobre 2026

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 1er octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 7 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 7 octobre 2026 12 h 30

6103 PRIX DE JAUX 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6104 PRIX DE VENETTE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Le propriétaire de la pouliche gagnante se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes 

ARQANA 2026 sous réserve que la pouliche soit qualifiée aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6105 PRIX DE LONGUEIL-ANNEL 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m
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6106 PRIX DE JONQUIERES 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m

 

4176 PRIX CHARLES LAFFITTE 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 9 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant 

depuis le 9 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

2 000 m

 

6107 PRIX DU CARREFOUR DU MONT DU TREMBLE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432) – dotation France Galop

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 758, 1 670, 1 044, 626) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 1er octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

6108 PRIX DU CARREFOUR DU FOND PERNANT 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331) – dotation France Galop

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6107

1 400 m

 

6109 PRIX DU CARREFOUR DU FRANCPORT 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation France Galop

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 636, 1 171, 732, 439) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6107

1 400 m

 

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 1er octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 5 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 7 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 7 octobre 2026 12 h 30

5818 PRIX DE NEXON 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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4174 DERBY DU LANGUEDOC - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515) – dont France Galop : 46 300 – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 9 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 

57 kg. Les chevaux ayant depuis le 9 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage. Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds 

Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 2027 si elle n’atteint pas un rating de 98 soit une valeur 

de 44,5 en 2026.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

4175 PRIX PANACEE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600 – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 9 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 3 ans, 54,5 kg ; 

4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les juments ayant depuis le 9 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 2 kg.

En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou 

inscrites au Fonds Européen de l’Elevage. Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes 

Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement et 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 2027 si elle n’atteint pas un rating de 96 soit une valeur 

de 43,5 en 2026.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5819 PRIX COMITE REGIONAL D’EQUITATION OCCITANIE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 1er octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

5820 PRIX FONTAINE LESTANG 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5819

1 400 m

 

5821 PRIX GOSSE DU BEARN - JEAN-LUC JARDEL 

 Mâles et Hongres - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 

WAHO, n’ayant pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 58 kg. Les poulains ayant gagné porteront 2 kg ; ceux n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m
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Vendredi 9 octobre 2026 (suite)

5822 PRIX MAGNESIE 

 Femelles - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO, n’ayant 

pas reçu une allocation de 6.500. Poids : 58 kg. Les pouliches ayant gagné porteront 2 kg ; celles n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

5823 PRIX FLEUR D’AVRIL - VERONIQUE BRIAT 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240)

 23 200 c (11 600, 4 408, 3 248, 2 088, 928, 580, 348) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO, n’ayant pas été cette année classés dans les trois premiers d’un Groupe II PA. Poids : 57 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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Samedi 10 octobre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 15 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 14 octobre 2026

Nantes, 14 octobre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 13 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 13 octobre 2026

Montes

ParisLongchamp, 13 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 13 octobre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 8 octobre 2026 12 h 30

PRIX CRITERIUM DE ML

 Engagements : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 29 septembre 2026 10 h 30

1036 PRIX DE LA MANIGUETTE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Le propriétaire du poulain gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes 

ARQANA 2026 sous réserve que le poulain soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1037 PRIX DE LA FORTERELLE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1038 PRIX DE L’ABBAYE DE CHALIS 

 Handicap de catégorie

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

38 k.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 

2026 à 15 h 30

1 200 m
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Samedi 10 octobre 2026 (suite)

559 CRITERIUM DE MAISONS-LAFFITTE 

 Groupe II

 173 800 c (99 066, 38 236, 18 249, 12 166, 6 083)

 304 150 c (173 365, 66 913, 31 935, 21 290, 10 645) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe II porteront 1,5 kg ; 

un Groupe I, 2,5 kg

Versement à la poule des propriétaires : 1.235 à l’engagement le 9 septembre ou 3.800 à l’engagement le 29 septembre 

ou 13.680 à l’engagement supplémentaire le 7 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 200 m

 

561 PRIX SARACA 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné une Listed. Poids : 58 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° I2 – Nouvelle Piste – 20 partants maximum

1 400 m

 

560 PRIX LE FABULEUX 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 10 mai 2026 inclus gagné un Groupe. 

Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 10 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° F1 – Piste Ronde – 20 partants maximum

1 800 m

 

1039 PRIX DE LA COLLERAIE 

 Handicap - Femelles – Classe 3

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +25 ; +27.

Parcours n° F1 – Piste Ronde – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

1040 PRIX DE COYE 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 janvier 2026 inclus gagné un 

Groupe, ni depuis le 10 avril 2026 inclus une Listed, ni depuis le 10 juillet 2026 inclus une Classe 1 (Handicap excepté). 

Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 10 avril 2026 inclus gagné une Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed porteront 

1,5 kg ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 kg. En outre, tout gagnant d’une Listed depuis le 

10 octobre 2025 inclus portera 1,5 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m
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Samedi 10 octobre 2026 (suite)

 CLUNY  (2e catégorie A) – Diurne – 0714 PMH

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 6 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 8 octobre 2026 12 h 30

6022 PRIX MARC BOUDOT 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. 

Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 450 m

6023 PRIX JACQUES LAURIOT 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 65 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 450 m

6024 PRIX THIERRY GAGEY 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 10 octobre 2025 inclus : 1 kg par 

1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 450 m

6025 PRIX FRANCE GALOP 

 Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses, ni depuis le 10 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 1,5 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 450 m
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Dimanche 11 octobre 2026

	 LYON-LA-SOIE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0713 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

6026 PRIX SAREPTA 

 Classe 3

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 25 550 c (12 775, 4 854, 3 577, 2 299, 1 022, 638, 383) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed, ni 

depuis le 11 janvier 2026 inclus gagné une Classe 2, ni depuis le 11 avril 2026 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 24.000. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 11 avril 2026 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

6027 PRIX YAKOBA 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

6028 PRIX JEAN CUVELETTE 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

6029 GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE LYON-LA-SOIE 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 960, 5 220, 3 480, 1 740) – dotation France Galop

 50 460 c (25 230, 10 092, 7 569, 5 046, 2 523) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er janvier 2025 inclus gagné un 

Groupe. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 porteront 2 kg ; gagné une Listed ou été classés 

2e ou 3e d’un Groupe, 4 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

6030 PRIX DE VAULX-EN-VELIN 

 Handicap à réclamer – Classe 4

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 169, 2 334, 1 500, 667, 416, 249) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. et mis à 

réclamer pour 8.000.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

6031 PRIX DE CLUNY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m
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Dimanche 11 octobre 2026 (suite)

6032 PRIX DE PARAY-LE-MONIAL 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6031

1 800 m

 

	 NANCY-BRABOIS  (Pôle National) – Diurne – 0903 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

6144 PRIX DU TECHNOPOLE DE BRABOIS 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains, entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

2 500 m

 

6145 PRIX HENRI DORY 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178) – dotation France Galop

 20 825 c (10 412, 3 958, 2 915, 1 874, 833, 519, 311) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-

dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

 

6146 PRIX «EPERON DE NANCY» 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

2 500 m

 

6147 PRIX DU JOURNAL «PARIS TURF» 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6146

2 500 m

 

6148 PRIX DE LA PLACE CARRIERE 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 2 octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m
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Dimanche 11 octobre 2026 (suite)

 CAVAILLON  (1re catégorie) – Diurne – 0606 PMH

 4 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5922 PRIX FRANCE GALOP 

 Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

5923 PRIX PIERRE GRAND 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5924 PRIX AVF DE CAVAILLON 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Est - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

5925 PRIX CALAVON 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 66 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 11 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations 

de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Est - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 900 m

 HARAS DU PIN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0315	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5714 PRIX DU HARAS DE MONTAIGU - EQUIDARMOR 

 Mâles et Hongres – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers et hongres de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 

59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m
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5715 PRIX DU HARAS DE L’HOTELLERIE 

 Femelles – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg. Les juments 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

 

5716 PRIX DU HARAS DU PIN 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2025 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2025 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 350 m

 

5717 PRIX DU HARAS DU BUFF 

 Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant 

jamais gagné. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 11 octobre 2025 inclus : 

1 kg par 1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

3 100 m

 

 JARNAC  (3e catégorie) – Diurne – 0522 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5824 PRIX DU GRAND COGNAC 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 500 m

5825 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à 

réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 11 mai 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 3.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 500 m
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 LANDIVISIAU  (2e catégorie A) – Diurne – 0122 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5591 PRIX CENTRAKOR SAINT-POL-DE-LEON 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 11 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations 

de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 200 m

5592 PRIX FINOMYS 

 Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

5593 PRIX GEORGES TIGREAT 

 Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 11 octobre 2025 inclus : 1 kg par 

1.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

 NIORT  (2e catégorie A) – Diurne – 0138 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 2 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5594 PRIX PROMOCASH NIORT (PRIX DES CREDIT AGRICOLE NIORT BRECHE) 

 Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné (A 

Réclamer excepté) ni reçu 4.000 en places. Poids : 58 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 400 m

5595 PRIX DE LA MINUTE BLONDE 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 400 m
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5596 PRIX GROUPAMA 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 57 kg ; 4 ans et au-

dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 400 m

5597 PRIX MAX MUSIQUE (PRIX DE LA FABRIK LOCALE) 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 13 050 c (6 525, 2 610, 1 957, 1 305, 652) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et 

au-dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 250 m

5598 PRIX RACE AND CARE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 100 m

5599 PRIX DU RESTAURANT LA COUSSOTTE (PRIX HAVENS) 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2025 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 11 octobre 2025 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 400 m

5600 PRIX COUETTE VET’MENT (PRIX PHENIX SECURITE) 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 11 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 250 m
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Lundi 12 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 19 octobre 2026

Clairefontaine, 20 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Forfaits 1

Fontainebleau, 16 octobre 2026

Toulouse, 16 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 15 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 14 octobre 2026

Nantes, 14 octobre 2026

Montes

Saint-Cloud, 14 octobre 2026

Nantes, 14 octobre 2026

	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 7 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 9 octobre 2026 12 h 30

5926 PRIX HOTEL VILLA M MARSEILLE (PRIX JULES MORGAN) 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763) – dotation France Galop

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

2 100 m

 

5927 PRIX JEAN-CLAUDE NAPOLI 

 Handicap

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

1 200 m

 

5928 PRIX D’ORANGE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5929 PRIX GERARD SAMOUN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m

 

5930 PRIX VIA MILANO 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 12 octobre 2025 inclus gagné un Groupe, ni 

depuis le 12 mai 2026 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed ou été 

classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg ; ceux n’ayant jamais 

couru, 2,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m
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5931 PRIX DE L’ESTACADE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 12 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5932 PRIX DU COLONEL MALDRAN 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388) – dotation France Galop

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5926

2 100 m

 

5933 PRIX LOUIS ESPANET 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales dans cette épreuve les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 2 kg.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5926

2 100 m

 

5934 COURSE ESPOIRS (COURSE DE FORMATION) 

 Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans, 57 kg ; 5 ans et plus, 58 kg.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - 

AFASEC ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placés chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. 

Le nombre de partants maximum est fixé à 14 et le minimum à 4 (s’il y a 3 partants ou moins et aucun leader déclaré, la 

course n’aura pas lieu). Le leader n’est pas compté dans cet effectif. En cas d’élimination, un tirage au sort sera effectué.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

—> Les replays sont disponibles sur la chaine Youtube de l’AFASEC.

Parcours n° P6 – 15 partants maximum

2 000 m
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Mardi 13 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 21 octobre 2026

Pau, 21 octobre 2026

Salon-de-Provence, 21 octobre 2026

Second Engagement

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

P 568 • Perth (Gr. III)

P 569 • Flore (Gr. III)

P 570 • Belle de Nuit (Gr. III)

Chantilly, 26 octobre 2026

P 571 • Seine-Et-Oise (Gr. III)

P 573 • Darley Prix des Reservoirs (Gr. III)

Forfaits 1

Dax, 17 octobre 2026

Marseille-Borély, 17 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 16 octobre 2026

Toulouse, 16 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Chantilly, 15 octobre 2026

Montes

Chantilly, 15 octobre 2026

 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 10 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 10 octobre 2026 12 h 30

1041 PRIX DE LA GALERIE DES VARIETES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

1042 PRIX DU CHAMP DE MARS 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

13 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 13 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P2 – Grande Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 950 m

 

1043 PRIX D’ARGENTINE 

 À réclamer – Classe 3

 25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 250, 1 000, 625, 375)

 36 250 c (18 125, 6 887, 5 075, 3 262, 1 450, 906, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 20.000 avec prix de 

réclamation de 4.000 en 4.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 20.000 : 

1 kg par échelon de 4.000.

Parcours n° P2 – Grande Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 950 m

 

1044 PRIX DE BOLIVAR 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 758, 1 670, 1 044, 626) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m
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1045 PRIX DE MIROMESNIL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 32 045 c (16 022, 6 090, 4 486, 2 884, 1 281, 800, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1044

2 400 m

 

1046 PRIX DE PRE-SAINT-GERVAIS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 29 290 c (14 645, 5 565, 4 100, 2 636, 1 171, 732, 439) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1044

2 400 m

 

1047 PRIX DU PASSAGE FEYDEAU 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1041

1 600 m

 

1048 PRIX DE LA GALERIE SAINT-MARC 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1041

1 600 m

 

	 LES	SABLES	D’OLONNE  (Pôle Régional) – Diurne – 0127 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Lundi 5 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 8 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 10 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 10 octobre 2026 12 h 30

5601 PRIX PIERRE DE LA BASSETIERE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 950 m

 

5602 PRIX ROGER SIMON 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 700 m

 



Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026 169 

Mardi 13 octobre 2026 (suite)

5603 PRIX DJARVIS 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

1 200 m

 

5604 PRIX PAUL ET JEAN COLINS 

 Handicap

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

1 950 m

 

5605 PRIX BLANPAIN DE SAINT-MARS 

 Maiden

 11 900 c (5 950, 2 262, 1 666, 1 071, 476, 297, 178) – dotation France Galop

 17 255 c (8 627, 3 279, 2 415, 1 552, 690, 430, 258) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

3 400 m

 

5606 PRIX YVES PRIOUZEAU 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 5 octobre 2026 à 15 h 30

1 950 m

 

5607 PRIX GEORES BATIOT 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5606

1 950 m
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Mercredi 14 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 22 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 22 octobre 2026

Chantilly, 20 novembre 2026

P 582 • Miesque (Gr. III)

P 583 • Thomas Bryon (Gr. III)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Tarbes, 18 octobre 2026

Hyères, 18 octobre 2026

Divonne-les-Bains, 18 octobre 2026

Deauville, 19 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Dax, 17 octobre 2026

Marseille-Borély, 17 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 16 octobre 2026

Toulouse, 16 octobre 2026

Montes

Fontainebleau, 16 octobre 2026

Toulouse, 16 octobre 2026

 NANTES  (Pôle National) – Diurne – 0137 PREMIUM 

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 12 octobre 2026 12 h 30

4177 GRAND PRIX ANJOU BRETAGNE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600 – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 14 mai 2026 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 14 mai 2026 inclus gagné une 

Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 3 kg.

En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage. Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds 

Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Cette course est susceptible de perdre son statut de Listed en 2027 si elle n’atteint pas un rating de 102,75 soit une 

valeur de 46,6 en 2026.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5608 PRIX MADHMOON 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5609 PRIX DE BRETAGNE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5608

1 600 m
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Mercredi 14 octobre 2026 (suite)

5610 PRIX COURANT D’AIR 

 Autres Que Pur Sang

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses. Poids : 65 kg. Les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

 

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 9 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 12 octobre 2026 12 h 30

1049 PRIX TANERKO 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 1 – 18 partants maximum

1 200 m

 

1050 PRIX GUEMUL 

 Handicap divisé – Première épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° 5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

1051 PRIX DE LA FONTAINE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° 5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1050

1 600 m

 

1052 PRIX TORNADO 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384)

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

14 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 14 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 500 m

 

1053 PRIX MAURICE LARRAUN 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 14 mai 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m
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1054 PRIX GLORIEUSE 

 Groupe II AQPS - Femelles - AQPS, inscrits au stud-book

 46 000 c (23 000, 9 200, 6 900, 4 600, 2 300)

Pour juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 kg. Les juments ayant depuis le 1er avril 

2026 inclus gagné un Groupe I AQPS porteront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire de la jument gagnante.

Parcours n° 9 – 20 partants maximum

2 500 m

 

1055 PRIX DES BOUCLES DE LA SEINE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 6 octobre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

1056 PRIX DES FALAISES DE CRAIE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1055

2 000 m

 

1057 PRIX BTR 75 (COURSE ESPOIRS) 

 Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg. ; 4 ans, 57 kg. ; 5 ans et plus, 58 kg.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - 

AFASEC ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placés chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. 

Le nombre de partants maximum est fixé à 14 et le minimum à 4 (s’il y a 3 partants ou moins et aucun leader déclaré, la 

course n’aura pas lieu). Le leader n’est pas compté dans cet effectif. En cas d’élimination, un tirage au sort sera effectué.

Aucune allocation et aucune prime ne seront versées dans cette course.

—> Les replays sont disponibles sur la chaine Youtube de l’AFASEC.

Parcours n° 5 – 15 partants maximum

1 600 m
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Jeudi 15 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Clairefontaine, 23 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 23 octobre 2026

Forfaits 1

Clairefontaine, 20 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Tarbes, 18 octobre 2026

Hyères, 18 octobre 2026

Divonne-les-Bains, 18 octobre 2026

Deauville, 19 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Dax, 17 octobre 2026

Marseille-Borély, 17 octobre 2026

Montes

Dax, 17 octobre 2026

Marseille-Borély, 17 octobre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 7 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 13 octobre 2026 12 h 30

1058 PRIX DE LA VIERGE DE LORETTE 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Ce handicap est divisé en trois épreuves. La 3e épreuve (Prix de la Malmontagne - P.5557) se disputera le vendredi 

16 octobre à Fontainebleau.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 7 octobre 

2026 à 15 h 30

1 200 m

 

1059 PRIX DE SAINT-DESIR 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1060 PRIX D’HOTOT-EN-AUGE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 18 partants maximum

1 600 m

 

1061 PRIX DU JARDIN ANGLAIS 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m
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1062 PRIX DU CHENE DU COUP DE FOUDRE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 2 160, 960, 600, 360)

 42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 780, 1 680, 1 050, 630) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 7 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

1063 PRIX DU CHENE DE LA BASSE POMMERAIE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1062

1 800 m

 

1064 PRIX DU CHENE DES GRES 

 Handicap divisé – Troisième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1062

1 800 m

 

1065 PRIX DE L’AMANTE INQUIETE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1058

1 200 m
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Vendredi 16 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Agen-La Garenne, 25 octobre 2026

Forfaits 1

Deauville, 21 octobre 2026

Pau, 21 octobre 2026

Salon-de-Provence, 21 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 20 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Tarbes, 18 octobre 2026

Hyères, 18 octobre 2026

Divonne-les-Bains, 18 octobre 2026

Deauville, 19 octobre 2026

Montes

ParisLongchamp, 18 octobre 2026

Machecoul, 18 octobre 2026

Saumur, 18 octobre 2026

Tarbes, 18 octobre 2026

Hyères, 18 octobre 2026

Divonne-les-Bains, 18 octobre 2026

Deauville, 19 octobre 2026

	 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 14 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 14 octobre 2026 12 h 30

PRIX MALMONTAGNE

 Engagements : Mercredi 7 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 10 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

5557 PRIX DE LA MALMONTAGNE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316) – dotation France Galop

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Tous les engagements sont à faire dans la 1re épreuve P.1058 le mercredi 7 octobre à 10h30.

Cette course est la 3e épreuve du Prix de la Vierge de Lorette prévu le jeudi 15 octobre à Chantilly.

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1058

1 200 m

 

5558 PRIX MAITRES ET SOUS-MAITRES DE MANEGE DU REGIMENT DE CAVALERIE 

 À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 2 070, 920, 575, 345) – dotation France Galop

 40 250 c (20 125, 7 647, 5 635, 3 622, 1 610, 1 006, 603) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 12.000, 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 1,5 kg ; pour 28.000, 3 kg ; pour 36.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 16 mai 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

5559 PRIX DE LA MARE AUX EVEES 

 À réclamer

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 16 mai 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m
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Vendredi 16 octobre 2026 (suite)

5560 PRIX DES BOULEAUX 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331) – dotation France Galop

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 14.000, 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 

54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1,5 kg ; pour 22.000, 3 kg ; pour 26.000, 4,5 kg. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 16 mai 2026 inclus reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs 

allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5561 PRIX ARTUS DE MAILLE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 8 octobre 2026 à 15 h 30

2 200 m

 

5562 PRIX DES BICHES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5561

2 200 m

 

5563 PRIX DES MYOSOTIS 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219) – dotation France Galop

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 16 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

5564 PRIX DES CHEVREUILS 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 16 mai 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 12 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 14 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 14 octobre 2026 12 h 30

5826 PRIX DES BRIQUES DU CAPITOLE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m
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Vendredi 16 octobre 2026 (suite)

5827 PRIX DE LAHARIE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5828 COUPE DES POULAINS ET DES POULICHES 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais 

gagné une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classées 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5829 PRIX DE LA VILLE DE BALMA 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 8 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5830 PRIX DE LA VILLE DE SAINT-ORENS 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +25.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 8 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5831 PRIX DE LA VILLE DE RAMONVILLE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 16 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5832 PRIX DE LA VILLE DE BLAGNAC 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 8 octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

5833 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 8 octobre 2026 à 15 h 30

3 000 m
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Samedi 17 octobre 2026

Forfaits 1

Deauville, 22 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 22 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 21 octobre 2026

Pau, 21 octobre 2026

Salon-de-Provence, 21 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 20 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

Montes

Clairefontaine, 20 octobre 2026

Bordeaux-Le Bouscat, 20 octobre 2026

	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 octobre 2026 12 h 30

5935 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX MIRACULOUS) 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 800 m

 

5936 PRIX CLINTON 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 800 m

 

4178 PRIX DELAHANTE - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900 – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 1,5 kg.

En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage. Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds 

Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5937 PRIX DE RATONNEAU 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 15 h 30

1 700 m
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Samedi 17 octobre 2026 (suite)

5938 PRIX DE MANOSQUE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 15 h 30

2 600 m

 

4179 GRAND PRIX DE MARSEILLE - 14E ETAPE DEFI DU GALOP 

 G. CAMPRUBI - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745) – dont France Galop : 50 900 – Primes F.E.E. : 11 000, 5 000, 4 000

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 79 605 c (39 802, 15 921, 11 940, 7 960, 3 980) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

14e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2026

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er novembre 2025 inclus gagné un 

Groupe II, ni depuis le 17 mai 2026 inclus gagné un Groupe III. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 17 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 2 kg ; plusieurs Listeds, 4 kg. En outre, les chevaux ayant 

depuis le 1er novembre 2025 inclus gagné un Groupe porteront 1,5 kg.

En outre, des primes de 11.000, 5.000, 4.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux 

propriétaires des trois premiers, si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrits 

au Fonds Européen de l’Elevage. Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds 

Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5939 PRIX PAUL GAUTIER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 15 h 30

2 600 m

 

5940 PRIX DE LA POINTE ROUGE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5939

2 600 m

 

	 DAX  (Pôle Régional) – Diurne – 0516 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 13 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 15 octobre 2026 12 h 30

5834 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND ANGOULEME 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P8 – 14 partants maximum

2 300 m
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5835 PRIX DE LA VILLE DE LA COURONNE 

 Classe 3

 11 000 c (5 500, 2 090, 1 540, 990, 440, 275, 165) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 657, 2 695, 1 732, 770, 481, 288) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 17 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

1 400 m

 

5836 PRIX DU GOND-POUTOUVRE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 700 c (4 350, 1 654, 1 218, 783, 348, 217, 130) – dotation France Galop

 12 615 c (6 307, 2 398, 1 766, 1 135, 504, 314, 188) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 17 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest - informations & règlements sur clubgrc.fr

Départ aux Stalles

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 100 m
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 PARISLONGCHAMP  (Pôle National) – Diurne – 0001 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

PRIX CONSEIL PARIS

 Engagements : Mercredi 16 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 6 octobre 2026 10 h 30

1066 PRIX RIEUSSEC 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 9 octobre 2026 à 

15 h 30

3 100 m

 

1067 PRIX DE BELLEVILLE 

 Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Le propriétaire du poulain gagnant se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes 

ARQANA 2026 sous réserve que le poulain soit qualifié aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 800 m

 

1068 PRIX DE LA CHAPELLE 

 Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 45 700 c (22 850, 8 684, 6 398, 4 113, 1 828, 1 142, 685)

 79 975 c (39 987, 15 197, 11 196, 7 197, 3 199, 1 998, 1 198) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

CETTE COURSE APPARTIENT AU PROGRAMME BONUS DES 
ARQANA SERIES 2026 : UN BON D’ACHAT DE 20 000 € SERA 
OFFERT AU VAINQUEUR À CONDITION QUE CE DERNIER SOIT 
QUALIFIÉ AUX ARQANA SERIES 2026.
Plus d’information sur arqana.com 

S E R I E S
BONUS 20 000 €

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Le propriétaire de la pouliche gagnante se verra remettre un bon d’achat de 20.000 euros à faire valoir lors des ventes 

ARQANA 2026 sous réserve que la pouliche soit qualifiée aux ARQANA Series 2026.

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 800 m

 

563 PRIX DE SAINT-CYR 

 Femelles – Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 18 mai 2026 inclus gagné un Groupe II. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant 

depuis le 18 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m
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562 PRIX CASIMIR DELAMARRE 

 Femelles – Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 18 mai 2026 inclus gagné une Listed. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 

4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les juments ayant cette année gagné une Listed porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 800 m

 

564 PRIX DU CONSEIL DE PARIS 

 Groupe II

 119 000 c (67 830, 26 180, 12 495, 8 330, 4 165)

 208 250 c (118 702, 45 815, 21 866, 14 577, 7 288) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 2 et 3 ans si éligible)

 172 550 c (98 353, 37 961, 18 117, 12 078, 6 039) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr II, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 18 mai 2026 inclus gagné un Groupe II porteront 1 kg ; un Groupe I, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 845 à l’engagement le 16 septembre ou 2.600 à l’engagement le 6 octobre ou 

9.360 à l’engagement supplémentaire le 15 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° J1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 200 m

 

1069 PRIX DE LA CHAUSSEE 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219)

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 18 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

1070 PRIX DES ERABLES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Parcours n° E1 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1066

3 100 m

 

	 DIVONNE-LES-BAINS  (2e catégorie A) – Diurne – 0708 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

6033 PRIX DE LA MUNICIPALITE 

 Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant lors 

de l’année de conception du cheval fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m
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6034 PRIX DE LA REGION AUVERGNE RHONE - ALPES

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat 

reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

6035 PRIX DE L’HIPPODROME DU GRAND GENEVE - PRIX ZENITUDE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

6036 PRIX DES JEUNES - PRIX MA BULLE ROSE (CHMPT PARIS TURF DES APP. & JJ) 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

6037 GRAND PRIX DE DIVONNE-LES-BAINS 

 Classe 3

 12 600 c (6 300, 2 520, 1 890, 1 260, 630) – dotation France Galop

 18 270 c (9 135, 3 654, 2 740, 1 827, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 18 octobre 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 18 avril 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 

ou reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 18 avril 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

6038 PRIX DE GENEVE - PRIX CREDIT MUTUEL 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 18 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 700 m

6039 PRIX BORIS BEZROUKE 

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

 10 150 c (5 075, 2 030, 1 522, 1 015, 507) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. et mis à 

réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 1,5 kg ; pour 

9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné une Classe 4 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg. ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m
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 HYÈRES  (1re catégorie) – Diurne – 0607 PMH

 2 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

5941 PRIX DE LA FETE DE L’HIPPODROME 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 18 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

5942 PRIX DE L’ASSOCIATION COEUR DE COURSE 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 18 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

 MACHECOUL  (1re catégorie) – Diurne – 0130 PMH

 3 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

5611 PRIX IMAGE DE RETZ 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 

3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

 

5612 PRIX ALFRED CELEBRE 

 Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et 

au-dessus, 59 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 950 m

 

5613 PRIX DES MACHECOULAISES 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou 

égale à 26 k et mis à réclamer pour 6.000, 7.500 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 7.500 porteront 

1,5 kg ; pour 9.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.500 ou gagné 

une Classe 4 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.500 ou gagné plusieurs Classe 4, 4 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 350 m
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 SAUMUR  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0238	 PMH

 1 courses 6
 4 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

5681 PRIX GENERAL HUBERT DE GASTINES 

 Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais 

gagné. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

3 200 m

	 TARBES  (Pôle Régional) – Diurne – 0552 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 9 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

5837 PRIX DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE A 12.5% (PRIX CHARLES DE GINESTET) 

 Course internationale - Mâles et Hongres - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 600, 1 600, 1 000, 600) – dotation France Galop

INTERNATIONAL - CLASSIC I

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 

12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 58 kg. Les poulains comptant au 

moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

5838 GRAND PRIX DES POULICHES A 12,5% 

 Course internationale - Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 600, 1 600, 1 000, 600) – dotation France Galop

INTERNATIONAL - CLASSIC I

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Anglo-Arabe de leurs pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de sang 

arabe à l’exclusion de celles comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 58 kg. Les pouliches comptant au moins 18,5 % 

de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

5839 PRIX DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE A 37,5% 

 Course internationale - Mâles et Hongres - Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 600, 1 600, 1 000, 600) – dotation France Galop

INTERNATIONAL - CLASSIC I

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine et comptant au moins 

37,5 % de sang arabe. Poids : 58 kg. Les poulains comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m
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5840 GRAND PRIX DES POULICHES A 37,5% 

 Course internationale - Femelles - Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 600, 1 600, 1 000, 600) – dotation France Galop

INTERNATIONAL - CLASSIC I

Pour pouliches de 3 ans inscrites au Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au moins 37,5 % de sang 

arabe. Poids : 58 kg. Les pouliches comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans 

l’ordre croissant des sommes reçues en victoires et places.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

5841 PRIX JEAN LABORDE 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 970, 1 320, 825, 495) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places : 1 kg par 35.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

5842 PRIX CAROLINE DE FREYCINET 

 Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 970, 1 320, 825, 495) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en 

France, comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places : 1 kg par 35.000. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Départ aux Stalles

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

5843 PRIX GEORGES THUSSEAU 

 À réclamer - Anglo-Arabes 12,5 % et plus - Cavalières & Gentlemen-Riders

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, mis à réclamer 8.000 ou 10.000. Poids : 66 kg. Les chevaux mis à réclamer 

pour 10.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg ; 

37,5 %, 6 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Départ aux Stalles

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m
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Lundi 19 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 26 octobre 2026

Toulouse, 26 octobre 2026

Marseille-Borély, 26 octobre 2026

Deauville, 27 octobre 2026

Forfaits 1

Clairefontaine, 23 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 23 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 22 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 22 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 21 octobre 2026

Pau, 21 octobre 2026

Salon-de-Provence, 21 octobre 2026

Montes

Deauville, 21 octobre 2026

Pau, 21 octobre 2026

Salon-de-Provence, 21 octobre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Diurne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 14 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 16 octobre 2026 12 h 30

1071 PRIX DE LA FORET DE LYONS 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1072 PRIX DU PRE D’AUGE 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

1073 PRIX HABITAT 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1074 PRIX DE LA VILLA LES ABEILLES 

 Handicap de catégorie

 38 400 c (19 200, 7 296, 5 376, 3 456, 1 536, 960, 576)

 67 200 c (33 600, 12 768, 9 408, 6 048, 2 688, 1 680, 1 008) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1075 PRIX DU MARAIS VERNIER 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1071

1 900 m
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Lundi 19 octobre 2026 (suite)

1076 PRIX DE LA FORET D’EAWY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1071

1 900 m

 

1077 PRIX DE LA FORET D’ECOUVES 

 Handicap divisé – Classe 3 – Quatrième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1071

1 900 m

 

1078 PRIX DE LA FORET DE CERISY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Cinquième épreuve

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259)

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1071

1 900 m
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Mardi 20 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Le Mans, 28 octobre 2026

Amiens, 28 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Clairefontaine, 23 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 23 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 22 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 22 octobre 2026

Montes

Deauville, 22 octobre 2026

Les Sables d’Olonne, 22 octobre 2026

 CLAIREFONTAINE  (Pôle National) – Diurne – 0310 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 17 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 17 octobre 2026 12 h 30

5718 PRIX DES EQUIDAYS 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 752, 2 112, 1 320, 792) – dotation France Galop

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 8 316, 3 696, 2 310, 1 386) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5719 PRIX MADINA 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 18 300 c (9 150, 3 478, 2 562, 1 647, 732, 457, 274) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 086, 4 483, 2 882, 1 281, 799, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant 

lors de l’année de conception du cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. 

Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5720 PRIX FILIBERTO 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 18 300 c (9 150, 3 478, 2 562, 1 647, 732, 457, 274) – dotation France Galop

 32 025 c (16 012, 6 086, 4 483, 2 882, 1 281, 799, 479) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) et issus d’étalon ayant 

lors de l’année de conception du cheval, fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 58 kg. 

Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m

 

5721 PRIX DE LA COUTURE BARDIN 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m
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Mardi 20 octobre 2026 (suite)

5722 PRIX ASHMORE 

 Classe 2

 25 600 c (12 800, 4 864, 3 584, 2 304, 1 024, 640, 384) – dotation France Galop

 44 800 c (22 400, 8 512, 6 272, 4 032, 1 792, 1 120, 672) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

20 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 20 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classé 2e ou 3e d’une 

Listed porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P3 – 17 partants maximum

1 600 m

 

5723 PRIX DE FLEURIGNY 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 400 m

 

5724 PRIX DES ASTRANCES 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

2 900 m

 

5725 PRIX DE L’ETABLISSEMENT DES VENTES 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 112, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403) – dotation France Galop

 47 075 c (23 537, 8 946, 6 590, 4 236, 1 883, 1 176, 705) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5718

2 400 m

 

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle National) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 12 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 15 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 17 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 17 octobre 2026 12 h 30

5844 PRIX DE FLOIRAC 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

5845 PRIX DE SUFFREN 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 11 571, 8 526, 5 481, 2 436, 1 522, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 20 octobre 2025 inclus gagné une 

Listed, ni depuis le 20 avril 2026 inclus été classé dans les trois premiers d’une Listed. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-

dessus, 58 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m
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Mardi 20 octobre 2026 (suite)

5846 PRIX JEAN-CLAUDE GUERIN 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 12 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

5847 PRIX DU COMMANDANT BACQUE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5846

2 400 m

 

5848 PRIX PHILIPPE DU VIVIER 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5846

2 400 m
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Mercredi 21 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Forfaits 1

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Agen-La Garenne, 25 octobre 2026

Chantilly, 26 octobre 2026

Toulouse, 26 octobre 2026

Marseille-Borély, 26 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Clairefontaine, 23 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 23 octobre 2026

Montes

Clairefontaine, 23 octobre 2026

Lyon-La-Soie, 23 octobre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 19 octobre 2026 12 h 30

1079 PRIX DE CAEN 

 Classe 2

 31 100 c (15 550, 5 910, 4 354, 2 799, 1 244, 777, 466)

 54 425 c (27 212, 10 342, 7 619, 4 898, 2 177, 1 359, 815) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

1080 PRIX DU CHATEAU DE CREVECOEUR 

 À réclamer

 25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 250, 1 000, 625, 375)

 43 750 c (21 875, 8 312, 6 125, 3 937, 1 750, 1 093, 656) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation 

de 6.000 en 6.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 25.000 : 1 kg par 

échelon de 6.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

1081 PRIX DU BESSIN 

 À réclamer

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 17.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 500 m

 

1082 PRIX DE LA LONDE 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315)

 30 450 c (15 225, 5 785, 4 263, 2 740, 1 218, 761, 456) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 40 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 21 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 9.000 ou 

plusieurs allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 9.000, 3 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m
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Mercredi 21 octobre 2026 (suite)

1083 PRIX DE LA FORET DE BORD 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

1 500 m

 

1084 PRIX DE LA FORET DU ROUVRAY 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1083

1 500 m

 

1085 PRIX DE LA FORET DE ROUMARE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1083

1 500 m

 

1086 PRIX DE LA FORET DE BIZY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Quatrième épreuve

 13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 170, 520, 325, 195)

 18 850 c (9 425, 3 581, 2 639, 1 696, 754, 471, 282) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1083

1 500 m

 

 PAU  (Pôle National) – Diurne – 0539 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 19 octobre 2026 12 h 30

5849 PRIX DE BILLERE 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

5850 PRIX D’ARUDY 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 000 m

 

5851 PRIX D’ARTIGUELOUTAN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 000 m
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5852 PRIX DU PIC D’OSSAU 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5853 PRIX DE SAINT-FAUST 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5852

1 600 m

 

5854 PRIX DE LONS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 000 c (6 500, 2 470, 1 820, 1 170, 520, 325, 195) – dotation France Galop

 18 850 c (9 425, 3 581, 2 639, 1 696, 754, 471, 282) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5852

1 600 m

 

5855 PRIX FLIPPER 

 Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 800, 800, 500, 300) – dotation France Galop

 35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 3 150, 1 400, 875, 525) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié 

à la WAHO, n’ayant pas été classés dans les 3 premiers d’un Groupe PA. Poids : 58 kg. Les chevaux ayant gagné porteront 

2 kg, ceux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 000 m

 

5856 PRIX RMMAS 

 Arabes Purs

 16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 440, 640, 400, 240)

 23 200 c (11 600, 4 408, 3 248, 2 088, 928, 580, 348) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays 

d’origine affilié à la WAHO, n’ayant jamais reçu une allocation de 15.000. Poids : 4 ans, 58 kg ; 5 ans et au-dessus, 

58,5 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe PA porteront 2 kg ; ceux n’ayant pas reçu d’allocation recevront 2 kg ; ceux 

n’ayant jamais couru, 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 000 m

 

	 SALON-DE-PROVENCE  (Pôle Régional) – Diurne – 0613 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 16 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 19 octobre 2026 12 h 30

5943 PRIX JEUNE GENERATION 

 Inédits

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 kg.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m
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5944 PRIX DES ALPILLES 

 Handicap

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

La référence applicable sera +25.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

2 000 m

5945 PRIX DES CIGALES 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

2 000 m

5946 PRIX DE PROVENCE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessuss, 58 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 21 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

5947 PRIX DE LA LIBERTE 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +24,5 ; +25.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

1 100 m

5948 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES PROVINCE-PARIS 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5947

1 100 m

5949 PRIX GERARD NOUGIER 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 13 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m

5950 PRIX JOSEPH CREISSON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 5949

1 800 m
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Jeudi 22 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 30 octobre 2026

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Forfaits 1

Deauville, 27 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Agen-La Garenne, 25 octobre 2026

Chantilly, 26 octobre 2026

Toulouse, 26 octobre 2026

Marseille-Borély, 26 octobre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 14 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 20 octobre 2026 12 h 30

1087 PRIX DE FIERVILLE 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

1088 PRIX D’ARGENTAN 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

1089 PRIX DE CASTILLON 

 Handicap

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1090 PRIX DE PUTANGES 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301)

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1091 PRIX DE VILLEPELEE 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315)

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 22 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs 

allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 8.500, 3 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m
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1092 PRIX DU CHATEAU D’AUVERS-SUR-OISE 

 À réclamer

 25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 250, 1 000, 625, 375)

 43 750 c (21 875, 8 312, 6 125, 3 937, 1 750, 1 093, 656) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer au minimum pour 25.000 avec prix de réclamation 

de 6.000 en 6.000. Poids : 54 kg. Surcharges accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 25.000 : 1 kg par 

échelon de 6.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1093 PRIX DU CANAL DU HAVRE 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303)

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

1 300 m

 

1094 PRIX DE L’ECLUSE FRANCOIS I ER 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1093

1 300 m

 

	 LES	SABLES	D’OLONNE  (Pôle Régional) – Diurne – 0127 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mercredi 14 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 17 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 20 octobre 2026 12 h 30

5614 PRIX VISION D’ETAT 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5615 PRIX CLAUDE ROUGET

 Course filière obstacle

 10 100 c (5 050, 1 920, 1 414, 909, 404, 252, 151) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. 

Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Départ aux Elastiques.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 700 m

 

5616 PRIX DE BOURGENAY 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

2 700 m
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5617 PRIX DU CREDIT MUTUEL 

 Classe 4

 12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 526, 2 598, 1 670, 742, 464, 278) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 22 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 200 m

 

5618 PRIX MARCEL CARDIN 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 8.000, 12.000, 16.000 ou 20.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 12.000 porteront 1,5 kg ; pour 16.000, 3 kg ; pour 20.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 22 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 950 m

 

5619 PRIX DE LA BAIE DES SABLES 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 14 octobre 2026 à 15 h 30

2 700 m

 

5620 PRIX ROGER CROSSOUARD 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5619

2 700 m
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Vendredi 23 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 31 octobre 2026

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Machecoul, 1er novembre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Toulouse, 1er novembre 2026

Nîmes, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Forfaits 1

Le Mans, 28 octobre 2026

Amiens, 28 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 27 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Agen-La Garenne, 25 octobre 2026

Chantilly, 26 octobre 2026

Toulouse, 26 octobre 2026

Marseille-Borély, 26 octobre 2026

Montes

Saint-Cloud, 25 octobre 2026

Saint-Brieuc, 25 octobre 2026

Durtal, 25 octobre 2026

Haras du Pin, 25 octobre 2026

Agen-La Garenne, 25 octobre 2026

Chantilly, 26 octobre 2026

Toulouse, 26 octobre 2026

Marseille-Borély, 26 octobre 2026

 CLAIREFONTAINE  (Pôle National) – Diurne – 0310 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 20 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 20 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 21 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 21 octobre 2026 12 h 30

5726 PRIX DE LA CROIX FERRET 

 Maiden

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5727 PRIX DE LA MARE A TOUQUES 

 Handicap divisé – Première épreuve

 20 200 c (10 100, 3 838, 2 828, 1 818, 808, 505, 303) – dotation France Galop

 35 350 c (17 675, 6 716, 4 949, 3 181, 1 414, 883, 530) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +30.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

5728 PRIX DE LA BRECHE AU DIABLE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273) – dotation France Galop

 31 850 c (15 925, 6 051, 4 459, 2 866, 1 274, 796, 477) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5727

1 600 m

 

5729 PRIX ALAIN LEQUEUX 

 Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 16 500 c (8 250, 3 136, 2 310, 1 485, 660, 412, 247) – dotation France Galop

 23 925 c (11 962, 4 547, 3 349, 2 153, 957, 597, 358) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 23 octobre 2025 inclus été classés 

dans les 3 premiers d’une Listed, ni depuis le 23 avril 2026 inclus (Handicap et A Réclamer excepté) gagné une Classe 3 ou 

reçu une allocation de 11.500. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis 

le 23 avril 2026 inclus : 1 kg par 5.000.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 800 m
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Vendredi 23 octobre 2026 (suite)

5730 PRIX DES CYCLAMENS - CHALLENGE FRANCE SIRE 

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration de partants probables, afin que le poids le 

plus élevé soit fixé à 66 kg.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 57 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire France Sire récompensera la cavalière ayant marqué le plus de points.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

5731 PRIX DU LIEU BILL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316) – dotation France Galop

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

2 200 m

 

5732 PRIX DU LIEU GAMARD 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5731

2 200 m

 

5733 PRIX DU LIEU GODEFROY 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5731

2 200 m

 

	 LYON-LA-SOIE  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0713 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 15 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 19 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 20 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 20 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 21 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 21 octobre 2026 12 h 30

6040 PRIX DU HARAS DE POUJUX 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

6041 PRIX DROIT DIVIN 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m
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Vendredi 23 octobre 2026 (suite)

6042 PRIX DES JUNIORS 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

6043 PRIX ROUVIGNAC 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

30 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

2 150 m

 

6044 PRIX DE LA ROSERAIE 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge HOTEL BARRIÈRE LE ROYAL Deauville

 12 800 c (6 400, 2 432, 1 792, 1 152, 512, 320, 192) – dotation France Galop

 18 560 c (9 280, 3 526, 2 598, 1 670, 742, 464, 278) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 66 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 23 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou 

plusieurs allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

A la fin du challenge, le partenaire récompensera l’amateur, l’entraineur et le propriétaire qui ont marqué le plus de points 

(séjour ou dîner dans l’établissement).

Challenge de l’Association des Propriétaires du Centre-Est et de l’Est- informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

6045 PRIX DE CONFLUENCE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera + 31.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

2 150 m

 

6046 PRIX DE SAINT RAMBERT-L’ILE-BARBE 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6045

2 150 m

 

6047 PRIX DES PENTES DE LA CROIX-ROUSSE 

 Handicap – Classe 4

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° Z8 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 15 octobre 2026 à 15 h 30

3 200 m
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Samedi 24 octobre 2026

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Mans, 28 octobre 2026

Amiens, 28 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 27 octobre 2026

Montes

Deauville, 27 octobre 2026

Samedi 24 octobre 2026

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

PRIX CRITERIUM INT. , CRIT. ST-CLOUD , ROYAL-OAK

 Engagements : Mercredi 9 septembre 2026 10 h 30

PRIX PERTH, DE FLORE, BELLE DE NUIT

 Engagements : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

1095 PRIX DE L’ELEVAGE 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les pouliches de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 16 octobre 2026 à 15 h 30

2 500 m

 

565 CRITERIUM INTERNATIONAL 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.625 à l’engagement le 9 septembre ou 18.000 à l’engagement supplémentaire 

le 22 octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

566 CRITERIUM DE SAINT-CLOUD 

 Groupe I - Mâles et Femelles

 250 000 c (142 850, 57 150, 28 575, 14 275, 7 150)

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour poulains entiers et pouliches de 2 ans. Poids : 57 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 1.625 à l’engagement le 9 septembre ou 18.000 à l’engagement supplémentaire 

le 22 octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m
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Dimanche 25 octobre 2026 (suite)

568 PRIX PERTH 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 57,5 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 25 mai 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; 

un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 septembre ou 1.600 à l’engagement le 13 octobre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 22 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

569 PRIX DE FLORE 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 25 mai 2026 inclus gagné un Groupe I. Poids : 3 ans, 55 kg ; 

4 ans et au-dessus, 57 kg. Les juments ayant depuis le 25 mai 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; plusieurs 

Groupe III ou un Groupe  II, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 septembre ou 1.600 à l’engagement le 13 octobre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 22 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 7 – 20 partants maximum

2 100 m

 

570 PRIX BELLE DE NUIT 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour toutes juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 25 mai 2026 inclus gagné un Groupe I. Poids : 3 ans, 

55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les juments ayant depuis le 25 mai 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; 

plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 septembre ou 1.600 à l’engagement le 13 octobre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 22 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Parcours n° 12 – 20 partants maximum

2 800 m

 

567 PRIX ROYAL-OAK 

 Groupe I

 350 000 c (199 990, 80 010, 40 005, 19 985, 10 010)

 420 000 c (239 988, 96 012, 48 006, 23 982, 12 012) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr I si éligible)

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-dessus, 59 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 2.275 à l’engagement le 9 septembre ou 25.200 à l’engagement supplémentaire 

le 22 octobre.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval 

gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° 14 – 20 partants maximum

3 100 m

 

1096 PRIX DES HARAS 

 Handicap divisé - Femelles – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les pouliches de 3 ans bénéficieront d’un avantage de 3 kg.

Parcours n° 9 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1095

2 500 m
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Dimanche 25 octobre 2026 (suite)

	 AGEN-LA	GARENNE  (1re catégorie) – Diurne – 0580 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5857 PRIX VICTOR UCAY 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 850, 2 887, 1 925, 962) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru plusieurs fois en France (A Réclamer excepté) et n’ayant 

jamais gagné ni reçu 4.000 en places. Poids : 58 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 850 m

5858 PRIX ROBERT COUEILLE 

 À réclamer

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 8.000 ou 12.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

5859 PRIX OCTOBRE ROSE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Départ aux Stalles

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 500 m

5860 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST 

 À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Départ aux Stalles

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 850 m

5861 PRIX ANDRE SEGUES 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 25 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m
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6155 PRIX SERGIO RAFFAELLO 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 25 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Départ aux Stalles

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 500 m

5862 PRIX DE LANGON 

 Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 66 kg. Les chevaux ayant 

depuis le 25 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou plusieurs allocations 

de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1,5 kg ; 3 courses, 3 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires du Sud-Ouest - informations & règlements sur clubgrc.fr

Départ aux Stalles

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

3 200 m

 DURTAL  (1re catégorie) – Diurne – 0213 PMH

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5682 PRIX DE CHAMBIER 

 À réclamer

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

 15 750 c (7 875, 3 150, 2 362, 1 575, 787) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

5683 PRIX DES TUILERIES 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

5684 PRIX DE L’OUVRARDIERE - CHALLENGE FRANCE SIRE 

 Cavalières – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 

2025 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 25 octobre 2025 inclus gagné deux 

Classe 4 ni lors de leur dernière course gagné une Classe 4. Poids : 59 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

A la fin du challenge, le partenaire France Sire récompensera la cavalière ayant marqué le plus de points.

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m
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5685 PRIX DE L’AUBRIERE - SALON DU CHEVAL D’ANGERS - CHALLENGE APGO 

 Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 25 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg ; 3 courses, 4 kg.

Challenge de l’Association des Propriétaires de l’Ouest (APGO) - informations & règlements sur clubgrc.fr

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

5686 PRIX USEFUL 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. 

Poids : 65 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

5687 PRIX CHEF DE CLAN 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 65 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 1.000. En outre, les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

 HARAS DU PIN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0315	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5734 PRIX DU HARAS DE LA LOUVIERE - RYDGE CONSEIL 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum

1 400 m

 

5735 PRIX DU HARAS DES CAPUCINES 

 Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

 16 625 c (8 312, 3 325, 2 493, 1 662, 831) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 

8.000 en places. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 kg par 2.000.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

 

5736 PRIX TENDANCE OUEST 

 Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 11 600 c (5 800, 2 320, 1 740, 1 160, 580) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2025 inclus été classés 

dans les trois premiers d’une Classe 2 et n’ayant pas depuis le 25 octobre 2025 inclus gagné deux Classe 4 ni lors de leur 

dernière course gagné une Classe 4. Poids : 56 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 1er juillet 2025 inclus : 1 kg par 3.000.

Parcours n° P0 – 14 partants maximum

1 400 m
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	 SAINT-BRIEUC  (2e catégorie A) – Diurne – 0151 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 16 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5621 PRIX DE DEAUVILLE 

 Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

 10 875 c (5 437, 2 175, 1 631, 1 087, 543) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 25 avril 2026 inclus reçu une allocation de 1.500 porteront 1 kg ; une allocation de 2.500 ou 

plusieurs allocations de 1.500, 2 kg ; une allocation de 3.500 ou plusieurs allocations de 2.500, 3 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

5622 PRIX DE L’ILE D’HOEDIC 

 Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers et hongres de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 

deux courses, ni depuis le 25 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

5623 PRIX DE L’ILE DE BREHAT 

 Femelles - Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant pas gagné deux courses, ni 

depuis le 25 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 

1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m
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Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 2 novembre 2026

Fontainebleau, 2 novembre 2026

Deauville, 3 novembre 2026

Forfaits 1

Deauville, 30 octobre 2026

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Le Mans, 28 octobre 2026

Amiens, 28 octobre 2026

Montes

Le Mans, 28 octobre 2026

Amiens, 28 octobre 2026

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

PRIX DES RESERVOIRS , SEINE-ET-OISE

 Engagements : Mercredi 23 septembre 2026 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 13 octobre 2026 10 h 30

1097 PRIX DE LA ROUTE DES PRINCES 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

572 CRITERIUM DE VITESSE 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 100 m

 

575 PRIX ISONOMY 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant 

gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m

 

573 DARLEY PRIX DES RESERVOIRS 

 Groupe III - Femelles

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe I. Poids : 56 kg. Les pouliches ayant gagné un Groupe III porteront 

1,5 kg ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 septembre ou 1.600 à l’engagement le 13 octobre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 22 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante.

Parcours n° H1 – Piste Ronde – 20 partants maximum

1 600 m
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574 GRAND PRIX DU NORD 

 Listed

 50 300 c (25 150, 10 060, 7 545, 5 030, 2 515)

 88 025 c (44 012, 17 605, 13 203, 8 802, 4 401) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 26 mai 2026 inclus gagné un Groupe. Poids : 

57 kg. Les chevaux ayant depuis le 26 mai 2026 inclus gagné une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 358 à l’engagement ou 3.960 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 20 partants maximum

2 000 m

 

571 PRIX DE SEINE-ET-OISE 

 Groupe III

 73 200 c (36 600, 14 640, 10 980, 7 320, 3 660)

 128 100 c (64 050, 25 620, 19 215, 12 810, 6 405) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 2 et 3 ans si éligible)

 106 140 c (53 070, 21 228, 15 921, 10 614, 5 307) – Allocation + Prime Propriétaire (Gr III, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 57 kg. Les 

chevaux ayant depuis le 26 mai 2026 inclus gagné un Groupe III porteront 1 kg ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 kg ; 

un Groupe I, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 520 à l’engagement le 23 septembre ou 1.600 à l’engagement le 13 octobre ou 

5.760 à l’engagement supplémentaire le 22 octobre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 200 m

 

1098 PRIX DE LA ROUTE BELLEVAL 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1097

1 600 m

 

1099 PRIX DE LA ROUTE DES BLANCHISSEURS 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’1,5 kg.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1097

1 600 m

 

	 MARSEILLE-BORÉLY  (Pôle National) – Diurne – 0610 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5951 PRIX SERENA 

 Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 200 m
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5952 PRIX DE LA REGION SUD - PROVENCE - ALPES-COTE D’AZUR 

 Maiden

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5953 CRITERIUM DE PROVENCE - PRIX LUCIEN PLANARD 

 Classe 2

 20 100 c (10 050, 3 820, 2 814, 1 809, 804, 502, 301) – dotation France Galop

 35 175 c (17 587, 6 685, 4 924, 3 165, 1 407, 878, 526) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

26 octobre 2025 inclus gagné une Listed, ni depuis le 26 mai 2026 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une 

Listed. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2026 gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 

porteront 2 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5954 PRIX DE LA METROPOLE AIX - MARSEILLE - PROVENCE 

 Classe 3

 13 700 c (6 850, 2 604, 1 918, 1 233, 548, 342, 205) – dotation France Galop

 23 975 c (11 987, 4 557, 3 356, 2 157, 959, 598, 358) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 31 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 26 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.500 ou plusieurs 

allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 6.500 ou plusieurs allocations de 5.500, 3 kg.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m

 

5955 PRIX D’ENSUES 

 À réclamer

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 20 125 c (10 062, 3 825, 2 817, 1 811, 805, 502, 301) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

5956 PRIX HENRY BLANC 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

1 800 m

 

5957 PRIX DE CHAVAGNAC 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

2 100 m
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5958 PRIX DE CORNILLON 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 5957

2 100 m

 

 TOULOUSE  (Pôle National) – Semi-Nocturne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 21 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Vendredi 23 octobre 2026 12 h 30

5863 PRIX DE LA CROIX OCCITANE 

 À réclamer

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5864 PRIX D’ASSEZAT 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

5865 PRIX DE LA COTE PAVEE 

 Handicap

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable sera +24.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6163 PRIX DU MUSEUM DE TOULOUSE 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 26 950 c (13 475, 5 120, 3 773, 2 425, 1 078, 673, 404) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 26 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 

porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

5866 PRIX DE LA CITE DE L’ESPACE 

 Handicap – Classe 4

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Les références applicables seront +27 ; +27,5.

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

1 200 m
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Lundi 26 octobre 2026 (suite)

6164 PRIX DU MUSEE DE L’AEROSCOPIA 

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

2 000 m

 

6165 PRIX DE DAX 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6164

2 000 m

 

6166 PRIX KETCH 

 Handicap divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 6164

2 000 m
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Mardi 27 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Le Croisé-Laroche, 4 novembre 2026

Second Engagement

Toulouse, 11 novembre 2026

P 4184 • Fille de l’Air (Gr. III)

Forfaits 1

Deauville, 31 octobre 2026

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 30 octobre 2026

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 29 octobre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Diurne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 19 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 22 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 23 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 23 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 24 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Samedi 24 octobre 2026 12 h 30

1100 PRIX D’UTAH BEACH 

 Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 50 900 c (25 450, 9 672, 7 126, 4 581, 2 036, 1 272, 763)

 89 075 c (44 537, 16 926, 12 470, 8 016, 3 563, 2 226, 1 335) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 73 805 c (36 902, 14 024, 10 332, 6 642, 2 952, 1 844, 1 106) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

1 300 m

 

1101 PRIX D’AUBIGNY 

 Classe 3

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315)

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 37 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 1 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs 

allocations de 6.000, 2 kg ; une allocation de 10.500 ou plusieurs allocations de 8.500, 3 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1102 PRIX DU CHENET 

 Classe 3

 17 400 c (8 700, 3 306, 2 436, 1 566, 696, 435, 261)

 25 230 c (12 615, 4 793, 3 532, 2 270, 1 009, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 27 avril 2026 inclus reçu une allocation de 4.500 porteront 1 kg ; une allocation de 6.500 ou 

plusieurs allocations de 4.500, 2 kg ; une allocation de 8.500 ou plusieurs allocations de 6.500, 3 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1103 PRIX D’AUDRIEU 

 À réclamer valeur handicap – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231)

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 14.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 27 mai 2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou été classés dans les 3 premiers d’une 

Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 



214 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Mardi 27 octobre 2026 (suite)

1104 PRIX DU VERGALY 

 Handicap – Classe 3

 28 800 c (14 400, 5 472, 4 032, 2 592, 1 152, 720, 432)

 41 760 c (20 880, 7 934, 5 846, 3 758, 1 670, 1 044, 626) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° Z8 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 19 octobre 2026 à 15 h 30

3 400 m

 

1105 PRIX OMAHA BEACH 

 Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 37 555 c (18 777, 7 136, 5 257, 3 379, 1 502, 938, 562) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1100

1 300 m

 

1106 PRIX GOLD BEACH 

 Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 21 100 c (10 550, 4 010, 2 954, 1 899, 844, 527, 316)

 36 925 c (18 462, 7 017, 5 169, 3 323, 1 477, 922, 553) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 30 595 c (15 297, 5 814, 4 283, 2 753, 1 223, 764, 458) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1100

1 300 m

 

1107 PRIX JUNO BEACH 

 Handicap divisé – Classe 3 – Quatrième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.

Conformément aux Conditions Générales, les chevaux de 3 ans bénéficieront d’un avantage d’une livre.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1100

1 300 m
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Mercredi 28 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 5 novembre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 5 novembre 2026

Lignières, 5 novembre 2026

Forfaits 1

Machecoul, 1er novembre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Toulouse, 1er novembre 2026

Nîmes, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Nantes, 2 novembre 2026

Fontainebleau, 2 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 31 octobre 2026

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 30 octobre 2026

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

Montes

Deauville, 30 octobre 2026

Lyon-Parilly, 30 octobre 2026

 AMIENS  (Pôle Régional) – Semi-Nocturne – 0801 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 23 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 26 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 26 octobre 2026 12 h 30

6110 PRIX DU MACARON 

 À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 kg. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 mai 2026 inclus reçu une allocation 

de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les 

chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

6111 PRIX DE ROYE 

 Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 11 000 c (5 500, 2 090, 1 540, 990, 440, 275, 165) – dotation France Galop

 19 250 c (9 625, 3 657, 2 695, 1 732, 770, 481, 288) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 27 k. Poids : 56 kg. Les chevaux 

ayant depuis le 28 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.000 porteront 1 kg ; une allocation de 4.500 ou plusieurs 

allocations de 3.000, 2 kg ; une allocation de 6.000 ou plusieurs allocations de 4.500, 3 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 200 m

6112 PRIX DU ZENITH D’AMIENS 

 À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 25 200 c (12 600, 4 788, 3 528, 2 268, 1 008, 630, 378) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 54,5 kg. Les 

chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1,5 kg ; pour 20.000, 3 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 mai 

2026 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m
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Mercredi 28 octobre 2026 (suite)

6113 PRIX DE SALOUEL 

 Handicap de catégorie

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 28 525 c (14 262, 5 421, 3 993, 2 567, 1 141, 712, 427) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains entiers et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

29 k.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 20 octobre 2026 à 15 h 30

2 900 m

6114 PRIX DU COURRIER PICARD (PRIX DES HORTILLONNAGES) 

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 Challenge des Apprentis Yves SAINT-MARTIN

 12 500 c (6 250, 2 376, 1 750, 1 125, 500, 312, 187) – dotation France Galop

 18 125 c (9 062, 3 445, 2 537, 1 631, 725, 452, 271) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à 

réclamer au minimum pour 7.000 au maximum pour 11.500 avec taux de réclamation de 1.500 en 1.500. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 28 avril 2026 inclus reçu une allocation de 6.000 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 2 porteront 2 kg. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas cette année gagné 25 courses (France et Etranger).

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

6115 PRIX DE PERONNE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 20 octobre 2026 à 15 h 30

1 650 m

6116 PRIX D’ABBEVILLE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 11 500 c (5 750, 2 186, 1 610, 1 035, 460, 287, 172) – dotation France Galop

 16 675 c (8 337, 3 169, 2 334, 1 500, 667, 416, 249) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 6115

1 650 m

 LE MANS  (Pôle Régional) – Diurne – 0221 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 20 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 23 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 26 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Lundi 26 octobre 2026 12 h 30

5688 PRIX ICI MAINE (PRIX DES HUNAUDIERES) 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P9 – 15 partants maximum

1 600 m

 

5689 PRIX DU SALON DU CHEVAL D’ANGERS (PRIX D’YVRE-L’EVEQUE) 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P9 – 15 partants maximum

1 600 m
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Mercredi 28 octobre 2026 (suite)

5690 PRIX DE LA SARTHE 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

5691 PRIX ADOLPHE BESNARD 

 Maiden

 15 600 c (7 800, 2 964, 2 184, 1 404, 624, 390, 234) – dotation France Galop

 27 300 c (13 650, 5 187, 3 822, 2 457, 1 092, 682, 409) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 kg. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 

2 kg.

Parcours n° P8 – 15 partants maximum

3 200 m

 

5692 GRAND PRIX DU MANS 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 11 571, 8 526, 5 481, 2 436, 1 522, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 28 octobre 2025 inclus gagné une 

Listed, ni depuis le 28 mai 2026 inclus été classé dans les 3 premiers d’une Listed. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-

dessus, 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

5693 PRIX MARCEL COUTARD 

 À réclamer – Classe 4

 15 400 c (7 700, 2 926, 2 156, 1 386, 616, 385, 231) – dotation France Galop

 22 330 c (11 165, 4 242, 3 126, 2 009, 893, 558, 334) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer au minimum pour 10.000 au maximum 

pour 20.000 avec taux de réclamation de 2.000 en 2.000. Poids : 56 kg. Les chevaux ayant depuis le 28 mai 2026 inclus 

reçu une allocation de 7.500 ou été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 

7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

5694 PRIX JEAN MENAND 

 Handicap divisé – Classe 4 – Première épreuve

 16 300 c (8 150, 3 098, 2 282, 1 467, 652, 407, 244) – dotation France Galop

 23 635 c (11 817, 4 492, 3 308, 2 127, 945, 590, 353) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +31.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 20 octobre 2026 à 15 h 30

1 950 m

 

5695 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216) – dotation France Galop

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 5694

1 950 m
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Jeudi 29 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 6 novembre 2026

Forfaits 1

Deauville, 3 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 1er novembre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Toulouse, 1er novembre 2026

Nîmes, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Nantes, 2 novembre 2026

Fontainebleau, 2 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 31 octobre 2026

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

Montes

Deauville, 31 octobre 2026

Angers, 31 octobre 2026

Castera-Verduzan, 31 octobre 2026

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT  (Pôle National) – Diurne – 0581 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Mercredi 21 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Samedi 24 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 27 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mardi 27 octobre 2026 12 h 30

PRIX LABORDE

 Engagements : Jeudi 8 octobre 2026 10 h 30

5870 PRIX DE PAUILLAC 

 Classe 2

 Réservée F.E.E.

 24 700 c (12 350, 4 694, 3 458, 2 223, 988, 617, 370) – dotation France Galop

 43 225 c (21 612, 8 214, 6 051, 3 890, 1 729, 1 079, 647) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné 

une Classe 2. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg. Les chevaux n’ayant jamais 

gagné recevront 2,5 kg. ; ceux n’ayant jamais couru, 3,5 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

5871 PRIX CHAPEAU ROUGE 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 11 571, 8 526, 5 481, 2 436, 1 522, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 29 octobre 2025 inclus gagné une 

Listed, ni depuis le 29 avril 2026 inclus été classé dans les trois premiers d’une Listed. Poids : 3 ans, 56 kg ; 4 ans et au-

dessus, 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

5872 PRIX ACE IMPACT 

 Classe 1

 34 800 c (17 400, 6 612, 4 872, 3 132, 1 392, 870, 522) – dotation France Galop

 60 900 c (30 450, 11 571, 8 526, 5 481, 2 436, 1 522, 913) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

 50 460 c (25 230, 9 587, 7 064, 4 541, 2 018, 1 261, 756) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 29 octobre 2025 inclus gagné une 

Listed, ni depuis le 29 avril 2026 inclus été classé dans les trois premiers d’une Listed. Poids : 3 ans, 55 kg ; 4 ans et au-

dessus, 58 kg. Les chevaux ayant cette année gagné une classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 kg.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m

 

5873 PRIX PHILIPPE MARTIN 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 21 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m
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Jeudi 29 octobre 2026 (suite)

5874 PRIX JEAN LABORDE 

 Listed PA - Arabes Purs

 22 500 c (11 250, 4 500, 3 375, 2 250, 1 125) – dotation France Galop

 32 625 c (16 312, 6 525, 4 893, 3 262, 1 631) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à 

la WAHO. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires de chevaux de sang arabe pur : 158 euros à l’engagement le 8 octobre ou 450 

euros à l’engagement supplémentaire le 26 octobre.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m
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Vendredi 30 octobre 2026

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 7 novembre 2026

Marseille-Borély, 7 novembre 2026

Saint-Cloud, 8 novembre 2026

Durtal, 8 novembre 2026

Argentan, 8 novembre 2026

Agen-La Garenne, 8 novembre 2026

Forfaits 1

Le Croisé-Laroche, 4 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 3 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Machecoul, 1er novembre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Toulouse, 1er novembre 2026

Nîmes, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Nantes, 2 novembre 2026

Fontainebleau, 2 novembre 2026

Montes

Machecoul, 1er novembre 2026

Saumur, 1er novembre 2026

Toulouse, 1er novembre 2026

Nîmes, 1er novembre 2026

Nancy-Brabois, 1er novembre 2026

Nantes, 2 novembre 2026

Fontainebleau, 2 novembre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Diurne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 22 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 28 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 28 octobre 2026 12 h 30

1108 PRIX DE L’EPINAY 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1109 PRIX DE LA ROCQUE 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1110 PRIX DE SAINT-LOYER-DES-CHAMPS 

 Handicap divisé – Première épreuve

 25 900 c (12 950, 4 922, 3 626, 2 331, 1 036, 647, 388)

 45 325 c (22 662, 8 613, 6 345, 4 079, 1 813, 1 132, 679) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 22 octobre 2026 à 15 h 30

1 400 m

 

1111 PRIX DE BOISCHAMPRE 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 22 100 c (11 050, 4 200, 3 094, 1 989, 884, 552, 331)

 38 675 c (19 337, 7 350, 5 414, 3 480, 1 547, 966, 579) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1110

1 400 m
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Vendredi 30 octobre 2026 (suite)

1112 PRIX DU CHATEAU DE TOCQUEVILLE 

 Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219)

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 30 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 500 m

 

1113 PRIX DU BUSTE DE FRANCOIS-ANDRE 

 À réclamer – Classe 3

 18 200 c (9 100, 3 458, 2 548, 1 638, 728, 455, 273)

 26 390 c (13 195, 5 014, 3 694, 2 375, 1 055, 659, 395) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 10.000, 14.000, 18.000 ou 22.000. 

Poids : 54,5 kg. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1,5 kg ; pour 18.000, 3 kg ; pour 22.000, 4,5 kg. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 30 mai 2026 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; 

plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg.

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 500 m

 

1114 PRIX DE BEAUFOSSE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259)

 25 085 c (12 542, 4 767, 3 511, 2 257, 1 003, 626, 375) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 22 octobre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1115 PRIX DU CHATEAU DE BEAUFOSSE 

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 14 400 c (7 200, 2 736, 2 016, 1 296, 576, 360, 216)

 20 880 c (10 440, 3 967, 2 923, 1 879, 835, 522, 313) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1114

1 900 m

 

	 LYON-PARILLY  (Pôle National) – Diurne – 0712 PREMIUM 

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Jeudi 22 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Lundi 26 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 28 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Mercredi 28 octobre 2026 12 h 30

6048 PRIX BAGUENAULT DE PUCHESSE 

 Handicap de catégorie

 17 300 c (8 650, 3 288, 2 422, 1 557, 692, 432, 259) – dotation France Galop

 30 275 c (15 137, 5 754, 4 238, 2 724, 1 211, 756, 453) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

37 k.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 22 octobre 2026 à 15 h 30

1 600 m

 

4180 PRIX DU GRAND CAMP 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380) – dont France Galop : 43 600

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 30 mai 2026 inclus gagné un 

Groupe. Poids : 3 ans, 55,5 kg ; 4 ans et au-dessus, 58,5 kg. Les chevaux ayant depuis le 30 mai 2026 inclus gagné une 

Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 3 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m
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Vendredi 30 octobre 2026 (suite)

6049 PRIX DE LACROIX-LAVAL 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +23.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 22 octobre 2026 à 15 h 30

2 400 m

 

6050 PRIX DU TREMBLAY 

 Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 33 900 c (16 950, 6 780, 5 085, 3 390, 1 695) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 62 kg. Les 

chevaux ayant gagné un Groupe III AQPS porteront 2 kg ; plusieurs Groupes III AQPS, 3 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables.

La prime propriétaire ne s’applique pas.

L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m
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Samedi 31 octobre 2026

Forfaits 1

Chantilly, 5 novembre 2026

Marseille-Pont-de-Vivaux, 5 novembre 2026

Lignières, 5 novembre 2026

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Croisé-Laroche, 4 novembre 2026

Annulation de Partants probables

Deauville, 3 novembre 2026

Montes

Deauville, 3 novembre 2026

 DEAUVILLE  (Pôle National) – Diurne – 0003 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 octobre 2026 12 h 30

1116 PRIX DU PAYS DE BRAY 

 Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 52 800 c (26 400, 10 032, 7 392, 4 752, 2 112, 1 320, 792)

 92 400 c (46 200, 17 556, 12 936, 8 316, 3 696, 2 310, 1 386) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 23 octobre 2026 à 15 h 30

1 900 m

 

1117 PRIX NONOALCO 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

1118 PRIX LA BAMBA 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411)

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

576 PRIX ZEDDAAN 

 Listed

 54 900 c (27 450, 10 980, 8 235, 5 490, 2 745)

 96 075 c (48 037, 19 215, 14 411, 9 607, 4 803) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant gagné 

une Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds, 2,5 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 390 à l’engagement ou 4.320 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

577 PRIX IRISH RIVER 

 Listed

 47 600 c (23 800, 9 520, 7 140, 4 760, 2 380)

 83 300 c (41 650, 16 660, 12 495, 8 330, 4 165) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 2 et 3 ans si éligible)

 69 020 c (34 510, 13 804, 10 353, 6 902, 3 451) – Allocation + Prime Propriétaire (Listed, 4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 31 mai 2026 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 3 ans, 57 kg. ; 4 ans et au-dessus, 58 kg. Les chevaux ayant depuis le 31 mai 2026 inclus gagné une 

Listed porteront 1,5 kg ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 2,5 kg. En outre, les chevaux ayant cette année gagné un 

Groupe II porteront 2 kg.

Versement à la poule des propriétaires : 338 à l’engagement ou 3.744 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m
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Samedi 31 octobre 2026 (suite)

1119 PRIX LITTLE MANJO 

 Cavalières – Classe 4

 14 600 c (7 300, 2 774, 2 044, 1 314, 584, 365, 219)

 21 170 c (10 585, 4 022, 2 963, 1 905, 846, 529, 317) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 59 kg. 

Les chevaux ayant depuis le 30 avril 2026 inclus reçu une allocation de 3.500 porteront 1 kg ; une allocation de 5.000 ou 

plusieurs allocations de 3.500, 2 kg ; une allocation de 7.000 ou plusieurs allocations de 5.000, 3 kg.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 kg.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

1120 PRIX DU PAYS DE CAUX 

 Handicap divisé – Deuxième épreuve

 26 900 c (13 450, 5 112, 3 766, 2 421, 1 076, 672, 403)

 47 075 c (23 537, 8 946, 6 590, 4 236, 1 883, 1 176, 705) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1116

1 900 m

 

1121 PRIX DU PLATEAU DE LA MADRIE 

 Handicap divisé – Troisième épreuve

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288)

 33 600 c (16 800, 6 384, 4 704, 3 024, 1 344, 840, 504) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 1116

1 900 m

 

 ANGERS  (Pôle National) – Diurne – 0201 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 octobre 2026 12 h 30

5696 PRIX TELLO 

 Mâles et Hongres – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les poulains n’ayant 

jamais couru recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5697 PRIX LA KOUMIA 

 Femelles – Maiden

 Réservée F.E.E.

 21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 890, 840, 525, 315) – dotation France Galop

 36 750 c (18 375, 6 982, 5 145, 3 307, 1 470, 918, 551) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 kg. Les pouliches n’ayant jamais couru 

recevront 2 kg.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

5698 PRIX CLAUDE MUNET - GRAND PRIX D’ANGERS 

 Classe 1

 27 400 c (13 700, 5 206, 3 836, 2 466, 1 096, 685, 411) – dotation France Galop

 47 950 c (23 975, 9 110, 6 713, 4 315, 1 918, 1 198, 719) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans n’ayant pas gagné un Groupe. Poids : 57 kg. Les chevaux ayant cette année gagné 

une Classe 1 porteront 1,5 kg ; une Listed, 3 kg.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

3 000 m
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Samedi 31 octobre 2026 (suite)

5699 HANDICAP DE LA MAINE 

 Handicap – Classe 3

 19 200 c (9 600, 3 648, 2 688, 1 728, 768, 480, 288) – dotation France Galop

 27 840 c (13 920, 5 289, 3 897, 2 505, 1 113, 696, 417) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable sera +26.

Parcours n° P9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 23 octobre 2026 à 15 h 30

4 000 m

 

5700 PRIX RABELAIS 

 Handicap de catégorie – Classe 4

 13 400 c (6 700, 2 546, 1 876, 1 206, 536, 335, 201) – dotation France Galop

 19 430 c (9 715, 3 691, 2 720, 1 748, 777, 485, 291) – Allocation + Prime Propriétaire (4 et + si éligible)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

25 k.

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 23 octobre 2026 à 15 h 30

2 300 m

 

5701 PRIX YVES PRIOUZEAU 

 Autres Que Pur Sang

 12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 1 080, 480, 300, 180) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 

gagné deux courses, ni depuis le 31 octobre 2025 inclus reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 kg. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 1,5 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 900 m

 

	 CASTERA-VERDUZAN  (2e catégorie A) – Diurne – 0511 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 23 octobre 2026 10 h 30

 Forfaits : Mardi 27 octobre 2026 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 28 octobre 2026 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 29 octobre 2026 10 h 30

 Montes : Jeudi 29 octobre 2026 12 h 30

5875 PRIX DE AUBETERRE-SUR-DRONNE

 Course filière obstacle

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en 

plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 63 kg. 

Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m

5876 PRIX DE MONTBRON 

 À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – Allocation + Prime Propriétaire (2 et 3 ans si éligible)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 kg. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mai 2026 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 kg. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 1 kg.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m
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Samedi 31 octobre 2026 (suite)

5877 PRIX SERGIO RAFFAELLO (PRIX DUNAMISETTE) 

 Anglo-Arabes 12,5 % et plus

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrites au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas cette année reçu 15.000 en victoires et places. Poids : 59 kg. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 kg par 3.000 cette année et par 10.000 

antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 kg ; 25 %, 4 kg.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables à l’exception du 

paragraphe relatif aux femmes-jockeys.

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 400 m
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Mardi 1er septembre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 30

Mercredi 2 septembre 2026 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

Jeudi 3 septembre 2026 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

Vendredi 4 septembre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 39

 NANTES (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 40

Samedi 5 septembre 2026 CRAON (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Dimanche 6 septembre 2026 CRAON (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

 HYERES (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 48

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

 POMPADOUR (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

Lundi 7 septembre 2026 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 50

Mardi 8 septembre 2026 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Mercredi 9 septembre 2026 LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 54

Jeudi 10 septembre 2026 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

Vendredi 11 septembre 2026 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 59

Samedi 12 septembre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Dimanche 13 septembre 2026 AURILLAC (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 65

 GUINGAMP (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 66

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

 PLOERMEL (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

 STRASBOURG (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 64

Lundi 14 septembre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 69

 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

Mardi 15 septembre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  73

 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

Mercredi 16 septembre 2026 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

Jeudi 17 septembre 2026 LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  78

Vendredi 18 septembre 2026 MOULINS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

Samedi 19 septembre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 82

 HYERES (1 re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 84

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

Dimanche 20 septembre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87

 LANDIVISIAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89

 SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 90

 STRASBOURG (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 88

Lundi 21 septembre 2026 ANGERS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 92

 VICHY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

Mardi 22 septembre 2026 VICHY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95

Mercredi 23 septembre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  97

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98

Jeudi 24 septembre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  100

 LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

Vendredi 25 septembre 2026 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  103

 SALON-DE-PROVENCE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  104

Samedi 26 septembre 2026 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

Dimanche 27 septembre 2026 AMIENS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  109

 CASTERA-VERDUZAN (2 e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .111

 CRAON (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

 JARNAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112

 MORLAIX (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  113
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Jeudi 1er octobre 2026 ARGENTAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  124

Vendredi 2 octobre 2026 DAX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126

 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  128

Samedi 3 octobre 2026 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130

Dimanche 4 octobre 2026 AUCH (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  137

 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133

 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

 STRASBOURG (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  135

Lundi 5 octobre 2026 LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  141

 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

Mardi 6 octobre 2026 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Mercredi 7 octobre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  146

 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

Jeudi 8 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  149

Vendredi 9 octobre 2026 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  152

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153

Samedi 10 octobre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  156

 CLUNY (2 e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158

Dimanche 11 octobre 2026 CAVAILLON (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  161

 HARAS DU PIN (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161

 JARNAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 162

 LANDIVISIAU (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159

 NANCY-BRABOIS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  160

 NIORT (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163

Lundi 12 octobre 2026 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165

Mardi 13 octobre 2026 LES SABLES D’OLONNE (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167

Mercredi 14 octobre 2026 NANTES (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  170

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .171

Jeudi 15 octobre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  173

Vendredi 16 octobre 2026 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176

Samedi 17 octobre 2026 DAX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179

 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178

Dimanche 18 octobre 2026 DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182

 HYERES (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  184

 MACHECOUL (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 181

 SAUMUR (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

 TARBES (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185

Lundi 19 octobre 2026 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  187

Mardi 20 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 190

 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 189

Mercredi 21 octobre 2026 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  192

 PAU (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  193

 SALON-DE-PROVENCE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  194
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Jeudi 22 octobre 2026 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  196

 LES SABLES D’OLONNE (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197

Vendredi 23 octobre 2026 CLAIREFONTAINE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199

 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

Dimanche 25 octobre 2026 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 204

 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  205

 HARAS DU PIN (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206

 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 207

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  202

Lundi 26 octobre 2026 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 208

 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211

Mardi 27 octobre 2026 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  213

Mercredi 28 octobre 2026 AMIENS (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  215

 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216

Jeudi 29 octobre 2026 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218

Vendredi 30 octobre 2026 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  220

 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221

Samedi 31 octobre 2026 ANGERS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  224

 CASTERA-VERDUZAN (2 e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225

 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  223



Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026 231 

Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre D S 204

AMIENS (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 septembre D S 109

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 octobre D S 215

ANGERS (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 septembre D S 92

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 octobre D S 224

ARGENTAN (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 octobre D S 124

AUCH (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 octobre D  136

AURILLAC (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre D  65

BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 septembre D S 61

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 septembre D S 115

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 octobre D S 150

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 octobre D S 190

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 octobre D S 218

CASTERA-VERDUZAN (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre D  111

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 octobre D  225

CAVAILLON (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D  161

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  28 septembre D  117

CHANTILLY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 septembre D S 30

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 septembre D S 39

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 septembre D S 69

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 septembre D S 82

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 septembre D S 97

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 septembre D S 119

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 octobre D S 146

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 octobre D S 156

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 octobre D S 173

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 octobre D S 208

CLAIREFONTAINE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20 octobre D S 189

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 octobre D S 199

CLUNY (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 octobre G  158

COMPIEGNE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 septembre G S 73

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 septembre G S 100

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 octobre G S 152

CRAON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 septembre D S 42

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 septembre D S 48

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 septembre D S 110

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 septembre D S 116

DAX (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 octobre D S 126

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 octobre D S 179

DEAUVILLE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 octobre D S 187

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 octobre D S 192

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 octobre D S 196

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 octobre D S 213

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 octobre D S 220

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 octobre D S 223

DIVONNE-LES-BAINS (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre G  182

DURTAL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre D  205

FONTAINEBLEAU (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre G S 87

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 octobre G S 175

GUINGAMP (3e catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre D  66

HARAS DU PIN (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  11 octobre D  161

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre D  206

HYERES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 septembre D  48

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 septembre D  84

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 octobre D  184

JARNAC (3e catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre D  112

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D  162

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre G  67

LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27 septembre G  112



232 Programme Officiel – Plat – septembre/octobre 2026

Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

LA TESTE - BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 septembre D S 43

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 septembre D S 101

LANDIVISIAU (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre D  89

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D  163

LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 septembre G S 54

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 septembre G S 78

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 octobre G S 141

LE MANS (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  11 septembre G S 58

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 octobre G S 142

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 octobre G S 216

LES SABLES D’OLONNE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 octobre G S 168

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 octobre G S 197

LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  02 octobre D S 127

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D S 159

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 octobre D S 200

LYON-PARILLY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 septembre G S 32

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 septembre G S 52

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 septembre G S 74

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 septembre G S 107

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 octobre G S 144

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 octobre G S 221

MACHECOUL (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 octobre G  184

MARSEILLE-BORELY (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  03 septembre G S 37

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 septembre G S 71

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 septembre G S 120

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 octobre G S 165

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 octobre G S 178

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 octobre G S 209

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  07 octobre G S 147

MORLAIX (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 septembre G  113

MOULINS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 septembre D S 80

NANCY-BRABOIS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 septembre D  113

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D S 160

NANTES (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 septembre G S 40

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 octobre G S 170

NIMES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 octobre D S 137

NIORT (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 octobre D  163

NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  04 octobre G  138

PARISLONGCHAMP (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 septembre D S 35

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 septembre D S 46

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 septembre D S 56

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre D S 63

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 octobre D S 130

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 octobre D S 133

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 octobre D S 167

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 octobre D S 181

PAU (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 octobre D S 193

PLOERMEL (3e catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  13 septembre D  67

POMPADOUR (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 septembre D  49

ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 septembre D  85

SABLE-SUR-SARTHE (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre G S 90

SAINT-BRIEUC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  04 octobre D  139

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre D  207

SAINT-CLOUD (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 septembre G S 50

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 septembre G S 59

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 septembre G S 80

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 septembre G S 103

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 octobre G S 128

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08 octobre G S 149
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 octobre G S 171

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 octobre G S 202

SALON-DE-PROVENCE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 septembre D S 104

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 octobre D S 194

SAUMUR (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre G  185

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 septembre D S 83

STRASBOURG (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 septembre D S 64

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 septembre D S 88

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 octobre D S 135

TARBES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  18 octobre D S 185

TOULOUSE (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  02 septembre D S 33

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 septembre D S 76

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 septembre D S 98

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 septembre D S 122

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 octobre D S 153

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 octobre D S 176

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 octobre D S 211

VICHY (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  21 septembre D S 93

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 septembre D S 95





lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré
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Réclamer 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

4-09 Chantilly 18 200 2 ans DE CAUFFRY 11-17, de 3 en 3 1 300   

4-09 Chantilly 23 000 2 ans MARCHANDS NAVET 12-36, de 8 en 8  1 600  

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 2 ans AGRI 33 12-20, de 4 en 4  1 600  

11-09 Le Mans 14 400 2 ans COULAINES 12-20, de 4 en 4  1 400  

14-09 Marseille-Borély 14 400 2 ans FYRIAL PURSUIT 12-20, de 4 en 4   1 800

17-09 Le Croisé-Laroche 14 400 2 ans AMIENS 12-20, de 4 en 4 1 100   

17-09 Le Croisé-Laroche 14 400 2 ans LILLE 12-20, de 4 en 4   1 800

20-09 Sablé-sur-Sarthe 9 000 2 ans FITECO 8-12, de 4 en 4   1 650

22-09 Vichy 14 400 2 ans SAINT-LOUP 12-20, de 4 en 4  1 400  

23-09 Toulouse 12 000 2 ans GEORGES SICARD 10-14, de 4 en 4  1 400  

1-10 Argentan 14 400 2 ans D’ECOUCHE 12-20, de 4 en 4   1 900

2-10 Lyon-La-Soie 12 000 2 ans LUNEAU 10-14, de 4 en 4   1 800

2-10 Saint-Cloud 23 000 2 ans SOYA 12-36, de 8 en 8  1 400  

4-10 Auch 9 000 2 ans MOUSQUETAIRES 8-12, de 4 en 4   2 000

5-10 Le Croisé-Laroche 12 000 2 ans DE CAGNES 10-14, de 4 en 4 1 100   

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 14 400 2 ans TOURNEFORT 12-20, de 4 en 4  1 500  

8-10 Saint-Cloud 18 200 2 ans D’ECQUEVILLY 11-17, de 3 en 3  1 600  

9-10 Toulouse 14 400 2 ans NEXON 12-20, de 4 en 4  1 600  

16-10 Fontainebleau 23 000 2 ans M. MANEGE REG. 12-36, de 8 en 8 1 200   

21-10 Deauville 25 000 2 ans CH. CREVECOEUR 25, de 6 en 6  1 500  

25-10 Agen-La Garenne 9 000 2 ans R. COUEILLE 8-12, de 4 en 4 1 200   

25-10 Durtal 9 000 2 ans DE CHAMBIER 12-20, de 4 en 4   2 000

26-10 Toulouse 14 400 2 ans CROIX OCCITANE 12-20, de 4 en 4  1 600  

28-10 Amiens 12 000 2 ans MACARON 10-14, de 4 en 4   1 650

Réclamer 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-09 Chantilly 18 200 3 & + L’EXPRESS 10-22, de 4 en 4 800   

2-09 Lyon-Parilly 11 500 3 ans G. LIARTE 10-14, de 4 en 4   2 400

3-09 Marseille-Borély 15 400 3 & + REMUS DELA TOUR 10-20, de 2 en 2   2 600

4-09 Chantilly 18 200 3 ans HENRI SAMANI 11-17, de 3 en 3 A. & JJ.  1 900  

6-09 Pompadour 7 000 3 & + A. VILLEPREUX 6-9, de 1 en 1 1 600   

9-09 Le Croisé-Laroche 11 500 3 ans CROIX 10-14, de 4 en 4   2 500

13-09 La Roche-Posay 8 000 3 ans CASINO 7-9, de 2 en 2   2 400

14-09 Chantilly 22 100 3 ans DE RULLY 14-26, de 4 en 4 1 200   

14-09 Marseille-Borély 11 500 3 ans VAISON-LA-ROMAINE 10-14, de 4 en 4  2 100  

17-09 Le Croisé-Laroche 14 400 3 ans BONDUES 12-20, de 4 en 4  1 800  

19-09 Royan-La Palmyre 8 000 3 ans ONCO ENTRAIDE 7-9, de 2 en 2 1 600   

20-09 Sablé-sur-Sarthe 8 000 3 ans C. MUTUEL 7-9, de 2 en 2 1 650   

21-09 Angers 11 500 3 ans CHATEAU ANGERS 10-14, de 4 en 4  2 100  

22-09 Vichy 14 400 3 ans DE BUSSET 12-20, de 4 en 4   2 400

25-09 Saint-Cloud 22 100 3 ans GUY GARNER 14-26, de 4 en 4 A. & JJ.  2 000  

25-09 Salon-de-Provence 14 400 3 ans SOCIETAIRES 12-20, de 4 en 4  1 800  

27-09 Amiens 11 500 3 ans JARDINS 10-14, de 4 en 4 1 650   

27-09 Jarnac 8 000 3 ans ROYAN ATLANTIQ. 7-9, de 2 en 2   2 500

27-09 Morlaix 8 000 3 ans DE LA TOUCHE 7-9, de 2 en 2   2 600

27-09 Nancy-Brabois 11 500 3 ans VAUDEMONT 10-14, de 4 en 4 1 400   

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 14 400 3 ans J. DOGNY 12-20, de 4 en 4 1 600   

28-09 Cazaubon-Barbotan-les-Thermes 8 000 3 ans CASINO CAZAUBON 7-9, de 2 en 2  1 900  

1-10 Argentan 15 400 3 & + LONGCHAMP 10-20, de 2 en 2 1 300   

2-10 Lyon-La-Soie 11 500 3 ans YUMPAL 10-14, de 4 en 4  2 150  

4-10 Nort-sur-Erdre 8 000 3 ans HARAS DU SAZ 7-9, de 2 en 2   2 500

5-10 Le Croisé-Laroche 11 500 3 ans PLOUICH 10-14, de 4 en 4 J, JJ & A  1 800  

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 11 500 3 ans CERCLE PHOCEENS 10-14, de 4 en 4  2 000  

11-10 Cavaillon 8 000 3 ans PIERRE GRAND 7-9, de 2 en 2 1 600   

11-10 Niort 8 000 3 ans MINUTE BLONDE 7-9, de 2 en 2 1 400   

12-10 Marseille-Borély 15 400 3 & + DE L’ESTACADE 10-20, de 2 en 2 1 200   

14-10 Saint-Cloud 22 100 3 ans M. LARRAUN 14-26, de 4 en 4 A. & JJ.   2 400

16-10 Fontainebleau 22 100 3 ans MARE AUX EVEES 14-26, de 4 en 4 1 200   

16-10 Fontainebleau 22 100 3 ans DES BOULEAUX 14-26, de 4 en 4 J, JJ & A 1 600   

16-10 Toulouse 15 400 3 & + RAMONVILLE 10-20, de 2 en 2  2 000  

18-10 Divonne-les-Bains 8 000 3 ans JEUNES 7-9, de 2 en 2 J, JJ & A  2 000  

20-10 Clairefontaine 18 200 3 ans DE FLEURIGNY 11-17, de 3 en 3 1 400   

21-10 Deauville 18 200 3 ans DU BESSIN 11-17, de 3 en 3   2 500

21-10 Salon-de-Provence 15 400 3 & + PROVENCE 10-20, de 2 en 2   2 400

22-10 Deauville 25 000 3 ans CHAT. AUVERS 25, de 6 en 6  1 900  

23-10 Lyon-La-Soie 11 500 3 ans DES JUNIORS 10-14, de 4 en 4 A. & JJ.   2 400

25-10 Agen-La Garenne 8 000 3 ans ASS PROPRIOS 7-9, de 2 en 2 J, JJ & A  1 850  

25-10 Durtal 8 000 3 ans DES TUILERIES 7-9, de 2 en 2  2 000  
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Réclamer 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

26-10 Marseille-Borély 11 500 3 ans D’ENSUES 10-14, de 4 en 4 1 700   

26-10 Toulouse 15 400 3 & + MUSEUM 10-20, de 2 en 2   2 400

28-10 Amiens 14 400 3 ans ZENITH D’AMIENS 12-20, de 4 en 4 A. & JJ. 1 650   

31-10 Castera-Verduzan 8 000 3 ans MONTBRON 7-9, de 2 en 2   2 400

Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-09 Lyon-Parilly 12 500 4 & + VENISSIEUX 7-11, de 2 en 2 1 600   

4-09 Nantes 15 400 4 & + BAIE BOURGNEUF 10-20, de 2 en 2 1 600   

7-09 Saint-Cloud 18 200 4 & + CLAIREFONTAINE 10-22, de 4 en 4  2 000  

13-09 La Roche-Posay 7 000 4 & + MONMOUSSEAU 6-9, de 1 en 1   2 400

17-09 Le Croisé-Laroche 12 500 4 & + CROISE-LAROCHE 7-11, de 1 en 1 1 100   

19-09 Royan-La Palmyre 7 000 4 & + LBS 6-9, de 1 en 1 J, JJ & A 1 600   

20-09 Fontainebleau 18 200 4 & + GROTTE CRISTAUX 10-22, de 3 en 3 J, JJ & A 1 400   

20-09 Fontainebleau 18 200 4 & + PHILIPPE LORAIN 10-22, de 4 en 4 J, JJ & A   2 600

20-09 Landivisiau 7 000 4 & + QUEGUINER 6-9, de 1 en 1   2 600

22-09 Vichy 12 500 4 & + LA SOURCE 7-11, de 2 en 2 GR 1 400   

23-09 Toulouse 15 400 4 & + MEDITERRANEE 8-20, de 4 en 4  2 000  

26-09 Lyon-Parilly 15 400 4 & + L’ESPLANADE 10-20, de 2 en 2  2 000  

27-09 Amiens 12 500 4 & + F. GEROUX 7-11, de 2 en 2 J, JJ & A 1 650   

29-09 Marseille-Borély 15 400 4 & + HENRI CABASSU 8-20, de 4 en 4 1 700   

30-09 Toulouse 12 500 4 & + A. LABORDE 7-11, de 2 en 2 1 400   

2-10 Lyon-La-Soie 15 400 4 & + VILLEURBANNE 10-20, de 2 en 2   2 400

5-10 Le Croisé-Laroche 15 400 4 & + DU PEVELE 8-20, de 4 en 4   2 500

5-10 Le Croisé-Laroche 12 500 4 & + DES WEPPES 7-11, de 2 en 2 J, JJ & A  1 800  

11-10 Jarnac 7 000 4 & + LA CHARENTE 6-8, de 2 en 2   2 500

13-10 ParisLongchamp 25 000 4 & + D’ARGENTINE 20, de 4 en 4  1 950  

16-10 Fontainebleau 18 200 4 & + DES CHEVREUILS 10-22, de 4 en 4 1 400   

18-10 Divonne-les-Bains 7 000 4 & + B BEZROUKE 6-9, de 1 en 1 Cav. & GR  2 000  

18-10 Machecoul 7 000 4 & + • MACHECOULAISES 6-9, de 1 en 1   2 350

22-10 Les Sables d’Olonne 15 400 4 & + M. CARDIN 8-20, de 4 en 4  1 950  

27-10 Deauville 15 400 4 & + D’AUDRIEU 8-14, de 2 en 2  1 900  

28-10 Amiens 12 500 4 & + HORTILLONNAGES 7-11, de 1 en 1 J, JJ & A 1 650   

28-10 Le Mans 15 400 4 & + MARCEL COUTARD 10-20, de 2 en 2 1 400   

30-10 Deauville 18 200 4 & + BUSTE FR. ANDRE 10-22, de 4 en 4   2 500

Inédits 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

3-09 ParisLongchamp 45 700 2 ans M H DE FONTENOY   1 600  

3-09 ParisLongchamp 45 700 2 ans F LA CASCADE   1 600  

8-09 Lyon-Parilly 21 000 2 ans BRUYERES   1 600  

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 32 000 2 ans M H FOUR A CHAUX   1 600  

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 32 000 2 ans F D. VEZIA   1 600  

18-09 Saint-Cloud 45 700 2 ans M H AS D’ATOUT   1 500  

18-09 Saint-Cloud 45 700 2 ans F TENEBREUSE   1 500  

19-09 Chantilly 27 400 2 ans DU JEU DE L’OIE    2 000

21-09 Angers 21 000 2 ans BRANTOME   1 600  

29-09 Chantilly 45 700 2 ans M H DE VILLEBON   1 600  

29-09 Chantilly 45 700 2 ans F DE TOUTEVOIE   1 600  

29-09 Marseille-Borély 21 000 2 ans GYPTIS    1 800

15-10 Chantilly 45 700 2 ans M H DE SAINT-DESIR   1 600  

15-10 Chantilly 45 700 2 ans F HOTOT-EN-AUGE   1 600  

16-10 Toulouse 21 000 2 ans BRIQUES   1 600  

18-10 ParisLongchamp 45 700 2 ans M H DE BELLEVILLE    1 800

18-10 ParisLongchamp 45 700 2 ans F DE LA CHAPELLE    1 800

19-10 Deauville 27 400 2 ans PRE D’AUGE  1 300   

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 2 ans FLOIRAC    1 900

21-10 Salon-de-Provence 21 000 2 ans J GENERATION    1 800
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Maidens 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

2-09 Lyon-Parilly 14 600 2 ans DES CAMELIAS  1 350   

3-09 Marseille-Borély 21 000 2 ans M H VINCENT    1 700

3-09 Marseille-Borély 21 000 2 ans F MIREILLE    1 700

5-09 Craon 21 000 2 ans M H HALLES CRAON    1 650

5-09 Craon 21 000 2 ans F DU LUDE    1 650

7-09 Saint-Cloud 27 400 2 ans M H PHAREL    2 000

7-09 Saint-Cloud 27 400 2 ans F BARQUETTE    2 000

11-09 Le Mans 21 000 2 ans MONT BLANC    1 950

11-09 Saint-Cloud 27 400 2 ans M H BEND’OR   1 400  

11-09 Saint-Cloud 27 400 2 ans ORTIE BLANCHE   1 400  

13-09 Strasbourg 14 600 2 ans L’EUROPE   1 400  

14-09 Marseille-Borély 21 000 2 ans KALYMNOS  1 200   

15-09 Compiègne 18 300 2 ans DE CARLEPONT    1 800

15-09 Lyon-Parilly 21 000 2 ans M H ST-CYR VIGNES   1 600  

15-09 Lyon-Parilly 21 000 2 ans F GENTIANES   1 600  

16-09 Toulouse 21 000 2 ans M H DU MESNIL   1 600  

16-09 Toulouse 21 000 2 ans F LES VIOLETTES   1 600  

18-09 Saint-Cloud 27 400 2 ans FAST FOX  1 200   

21-09 Vichy 21 000 2 ans M H LAPRUGNE    2 000

21-09 Vichy 21 000 2 ans F MARLY-LE-ROI    2 000

23-09 Chantilly 27 400 2 ans M H TERRIERS HOUX   1 600  

23-09 Chantilly 27 400 2 ans F MARE OISEAUX   1 600  

25-09 Salon-de-Provence 21 000 2 ans M H R. GODINEZ    1 800

25-09 Salon-de-Provence 21 000 2 ans F G. CAMPRUBI    1 800

27-09 Amiens 14 600 2 ans LONGPRE    1 650

27-09 Castera-Verduzan 11 000 2 ans AURIAN    1 700

27-09 Craon 21 000 2 ans VOLNEY    1 650

27-09 Nancy-Brabois 14 600 2 ans DE CLAIRLIEU    2 000

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 2 ans M H IJOCKEY   1 400  

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 2 ans F GRANDS CRUS   1 400  

28-09 Craon 14 600 2 ans CHAMPAGNE  1 300   

29-09 Chantilly 27 400 2 ans M H DE VINEUIL    1 800

29-09 Chantilly 27 400 2 ans F LA TROUBLERIE    1 800

30-09 Toulouse 21 000 2 ans M H CH. NARBONNAIS    2 000

30-09 Toulouse 21 000 2 ans F MINOTAURE    2 000

4-10 Nîmes 11 000 2 ans DES ARENES  1 200   

4-10 Strasbourg 21 000 2 ans MARNE AU RHIN   1 550  

5-10 Le Mans 14 600 2 ans M H D’AIGNE    1 950

5-10 Le Mans 14 600 2 ans F D’ALLONNES    1 950

6-10 Lyon-Parilly 21 000 2 ans M H DE CUISERY   1 600  

6-10 Lyon-Parilly 21 000 2 ans F HARAS DU MA   1 600  

7-10 Chantilly 27 400 2 ans M H GRAND VIVIER   1 400  

7-10 Chantilly 27 400 2 ans F TERROIRS FRANCE   1 400  

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 21 000 2 ans TWIG    2 000

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 2 ans M H MONTESQUIEU   1 600  

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 2 ans F SAINT-JULIEN   1 600  

9-10 Compiègne 27 400 2 ans M H DE JAUX    2 000

9-10 Compiègne 27 400 2 ans F DE VENETTE    2 000

10-10 Chantilly 27 400 2 ans M H LA MANIGUETTE   1 600  

10-10 Chantilly 27 400 2 ans F LA FORTERELLE   1 600  

11-10 Niort 11 000 2 ans NIORT BRECHE   1 400  

15-10 Chantilly 27 400 2 ans JARDIN ANGLAIS  1 200   

16-10 Toulouse 21 000 2 ans DE LAHARIE  1 200   

17-10 Marseille-Borély 21 000 2 ans M H MIRACULOUS    1 800

17-10 Marseille-Borély 21 000 2 ans F CLINTON    1 800

18-10 Divonne-les-Bains 11 000 2 ans MUNICIPALITE    2 000

20-10 Clairefontaine 18 300 2 ans MADINA   1 400  

20-10 Clairefontaine 18 300 2 ans FILIBERTO    1 800

21-10 Pau 21 000 2 ans BILLERE   1 400  

21-10 Pau 21 000 2 ans D’ARUDY    2 000

22-10 Deauville 27 400 2 ans M H DE FIERVILLE   1 500  

22-10 Deauville 27 400 2 ans F D’ARGENTAN   1 500  

22-10 Les Sables d’Olonne 21 000 2 ans VISION D’ETAT  1 200   

23-10 Lyon-La-Soie 21 000 2 ans HARAS DE POUJUX    1 800

25-10 Agen-La Garenne 11 000 2 ans V. UCAY    1 850

26-10 Marseille-Borély 21 000 2 ans SERENA  1 200   

28-10 Le Mans 21 000 2 ans M H HUNAUDIERES   1 600  

28-10 Le Mans 21 000 2 ans F YVRE-L’EVEQUE   1 600  

30-10 Deauville 27 400 2 ans M H DE L’EPINAY    1 900

30-10 Deauville 27 400 2 ans F DE LA ROCQUE    1 900

31-10 Angers 21 000 2 ans M H TELLO    2 000

31-10 Angers 21 000 2 ans F LA KOUMIA    2 000

31-10 Deauville 27 400 2 ans M H NONOALCO  1 300   

31-10 Deauville 27 400 2 ans F LA BAMBA  1 300   
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Maidens 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-09 Chantilly 20 100 3 ans DE L’HERMITAGE  1 600   

4-09 Nantes 15 600 3 ans ESPOIRS  1 600   

4-09 Nantes 15 600 3 ans PETIT PORT    3 100

6-09 Hyères 10 000 3 ans R. CHASTIN    2 500

7-09 Saint-Cloud 20 100 3 ans PLEBEN    2 400

8-09 Lyon-Parilly 15 600 3 ans MUNET  1 600   

8-09 Lyon-Parilly 15 600 3 ans TOP WAY   2 000  

13-09 Aurillac 10 000 3 ans A. DE BOISSIEUX  1 600   

14-09 Marseille-Borély 15 600 3 ans MICHEL FRUCTUS   1 800  

15-09 Compiègne 20 100 3 ans ABBAYE ST-CORN.   2 000  

15-09 Compiègne 20 100 3 ans PONT ST MAX.    2 800

19-09 Senonnes-Pouancé 10 100 3 ans FORET ARAIZE   2 100  

20-09 Fontainebleau 20 100 3 ans LABEL EQUURES  A. & JJ. 1 200   

20-09 Landivisiau 10 000 3 ans • DE COAT-MEUR   2 150  

20-09 Strasbourg 15 600 3 ans CHRETIEN GLASS   2 000  

21-09 Angers 15 600 3 ans CLAUDE ROUGET  1 600   

22-09 Vichy 15 600 3 ans PUY GUILLAUME  1 600   

23-09 Toulouse 15 600 3 ans YOUNG TIGER    2 400

24-09 Compiègne 20 100 3 ans DU BERVAL  1 600   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 15 600 3 ans H. DES GRANGES   1 900  

25-09 Salon-de-Provence 15 600 3 ans MIRAMAS   2 000  

26-09 Lyon-Parilly 15 600 3 ans BLACK DANCER    2 400

27-09 Amiens 15 600 3 ans M H Y. ST MARTIN  J, JJ & A  2 200  

27-09 Amiens 15 600 3 ans F STADE LICORNE  J, JJ & A  2 200  

27-09 Nancy-Brabois 15 600 3 ans EST REPUB.    3 000

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 15 600 3 ans MONT-DE-MARSAN  1 600   

28-09 Craon 15 600 3 ans Y. LALLEMAN    2 400

1-10 Argentan 15 600 3 ans P. DE BOURGOING    2 900

6-10 Lyon-Parilly 15 600 3 ans PALLUAT DE B.  1 600   

6-10 Lyon-Parilly 15 600 3 ans DE L’ESSOR   2 000  

9-10 Compiègne 20 100 3 ans LONGUEIL-ANNEL  1 400   

9-10 Compiègne 20 100 3 ans DE JONQUIERES   1 800  

11-10 Cavaillon 10 000 3 ans FRANCE GALOP   2 200  

12-10 Marseille-Borély 15 600 3 ans ORANGE  1 700   

12-10 Marseille-Borély 15 600 3 ans G. SAMOUN    2 600

13-10 Les Sables d’Olonne 15 600 3 ans LA BASSETIERE   1 950  

13-10 Les Sables d’Olonne 15 600 3 ans R. SIMON    2 700

17-10 Dax 15 600 3 ans GRAND ANGOULEME    2 300

20-10 Clairefontaine 20 100 3 ans COUTURE BARDIN  1 600   

21-10 Pau 15 600 3 ans ARTIGUELOUTAN   2 000  

22-10 Deauville 20 100 3 ans DE PUTANGES   1 900  

23-10 Clairefontaine 20 100 3 ans CROIX FERRET    2 400

23-10 Lyon-La-Soie 15 600 3 ans DROIT DIVIN    2 400

26-10 Marseille-Borély 19 200 3 ans REION SUD   2 000  

26-10 Toulouse 15 600 3 ans ASSEZAT  1 600   

28-10 Le Mans 15 600 3 ans LA SARTHE   1 950  

28-10 Le Mans 15 600 3 ans A. BESNARD    3 200

Maidens 4 ans et 4 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-09 Hyères 9 000 4 & + LA RENTREE   1 850  

9-09 Le Croisé-Laroche 11 900 4 & + ARMENTIERES   1 800  

21-09 Angers 11 900 4 & + R. BRISSAC  GR   3 000

13-10 Les Sables d’Olonne 11 900 4 & + SAINT-MARS    3 400

Handicap 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

1-09 Chantilly 25 900 2 ans DE MONTPENSIER Hand. 1 200   

2-09 Lyon-Parilly 17 300 2 ans DES ORCHIDEES Hand.  1 600  

10-09 ParisLongchamp 25 900 2 ans PARC PRINCES Hand.  1 600  

23-09 Chantilly 22 100 2 ans LA MONTIGNETTE Hand. Cat. ≤ 390 1 200   

25-09 Saint-Cloud 22 100 2 ans THEBAIS Hand. Cat. ≤ 370  1 600  

10-10 Chantilly 22 100 2 ans ABBAYE CHALIS Hand. Cat. ≤ 380 1 200   
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Handicap 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

12-10 Marseille-Borély 20 200 2 ans JC NAPOLI Hand. 1 200   

14-10 Saint-Cloud 25 900 2 ans GUEMUL Hand. Div., 1e  1 600  

14-10 Saint-Cloud 22 100 2 ans DE LA FONTAINE Hand. Div., 2e  1 600  

21-10 Salon-de-Provence 17 300 2 ans DES ALPILLES Hand.   2 000

22-10 Deauville 25 900 2 ans DE CASTILLON Hand.   1 900

30-10 Deauville 25 900 2 ans SAINT-LOYER-DES-CHAMPS Hand. Div., 1e  1 400  

30-10 Deauville 22 100 2 ans DE BOISCHAMPRE Hand. Div., 2e  1 400  

30-10 Lyon-Parilly 17 300 2 ans BAGUENAULT Hand. Cat. ≤ 370  1 600  

Handicap 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-09 Lyon-Parilly 19 200 3 ans OAKLAND Hand.  2 000  

3-09 Marseille-Borély 19 200 3 & + PILON DU ROI Hand. Div., 1e 1 200   

3-09 Marseille-Borély 15 400 3 & + SUD-EST Hand. Div., 2e 1 200   

3-09 ParisLongchamp 52 800 3 ans DE LONGCHAMP Hand. Div., 1e  2 000  

3-09 ParisLongchamp 26 900 3 ans DE NEUILLY Hand. Div., 2e  2 000  

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans F. GUEDJ Hand. 1 600   

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 3 & + B. JUMERE Hand. 1 100   

7-09 Saint-Cloud 24 000 3 ans HAR. VILLENEUVE Hand.   3 000

8-09 Lyon-Parilly 16 300 3 & + CARRUS Hand. 1 350   

10-09 ParisLongchamp 50 900 3 & + CARRUS Hand. Div., 1e 1 400   

10-09 ParisLongchamp 25 900 3 & + SAINT-NICOLAS Hand. Div., 2e 1 400   

10-09 ParisLongchamp 21 100 3 & + CHEMIN VERT Hand. Div., 3e 1 400   

11-09 Le Mans 16 300 3 ans LA CHARTRE Hand.  1 950  

11-09 Saint-Cloud 38 400 3 ans KALDOUN Hand. Cat. ≥ 365 et ≤ 460 1 400   

11-09 Saint-Cloud 20 200 3 ans FITERARI Hand. Cat. ≤ 300   2 500

11-09 Saint-Cloud 24 000 3 ans LIEU PLAISANT Hand. Div., 1e 1 400   

11-09 Saint-Cloud 20 200 3 ans DU LIEU FERAL Hand. Div., 2e 1 400   

13-09 ParisLongchamp 96 000 3 & + SUP. HD RENTREE Hand. Div., 1e  2 000  

13-09 ParisLongchamp 20 200 3 ans DU LAC Hand. Div., 1e 1 600   

13-09 ParisLongchamp 18 200 3 ans DE PONTHIEU Hand. Div., 2e 1 600   

13-09 ParisLongchamp 33 600 3 & + HOT. CHEVALIER Hand. Div., 2e  2 000  

13-09 Strasbourg 19 200 3 ans DES VOSGES Hand. Cat. ≤ 320  2 000  

14-09 Marseille-Borély 19 200 3 ans SKY LAWYER Hand. 1 700   

17-09 Le Croisé-Laroche 16 300 3 ans CYSOING Hand. Cat. ≤ 300 1 100   

17-09 Le Croisé-Laroche 16 300 3 ans PAU Hand. Cat. ≤ 300  1 800  

18-09 Saint-Cloud 24 000 3 ans JARDIN PIQUEUR Hand. Div., 1e  2 000  

18-09 Saint-Cloud 20 200 3 ans BOSQ. FELICITE Hand. Div., 2e  2 000  

19-09 Chantilly 50 900 3 & + CAB. LIVRES Hand. Div., 1e 1 200   

19-09 Chantilly 25 900 3 & + GALERIE PEINT. Hand. Div., 2e 1 200

19-09 Chantilly 21 100 3 & + ROI MANUSCRITS Hand. Div., 3e 1 200   

20-09 Fontainebleau 20 200 3 ans DES CERFS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e J, JJ & A  2 200  

20-09 Fontainebleau 18 200 3 ans TABLE GD MAITRE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e J, JJ & A  2 200  

21-09 Angers 16 300 3 ans LUNA WELLS Hand. 1 350   

21-09 Vichy 19 200 3 ans MUNET Hand. Cat. ≤ 320 1 400   

23-09 Toulouse 19 200 3 ans ARIEGE Hand.  2 200  

24-09 Compiègne 52 800 3 ans BASSE AUTOMNE Hand. Div., 1e 1 600   

24-09 Compiègne 24 000 3 ans FRESNOY RIV. Hand.   2 400

24-09 Compiègne 22 100 3 & + F VERMANDOIS Hand. 1 400   

24-09 Compiègne 26 900 3 ans CHOISY AU BAC Hand. Div., 2e 1 600   

24-09 Compiègne 19 200 3 ans VIGNEMONT Hand. Div., 3e 1 600   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 3 ans LA COMMANDERIE Hand. 1 400   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 17 300 3 & + H. DES FAUNES Hand. F.E.E. 1 100   

25-09 Saint-Cloud 38 400 3 ans DE VILLAROCHE Hand. Cat. ≥ 365 et ≤ 460  2 000  

25-09 Salon-de-Provence 19 200 3 ans D’ARLES Hand.   2 400

28-09 Craon 16 300 3 ans CHENE Hand.   2 400

29-09 Marseille-Borély 19 200 3 ans SUD-EST Hand.  2 000  

29-09 Marseille-Borély 19 200 3 & + UNION HIPPIQUE Hand. Div., 1e 1 200   

29-09 Marseille-Borély 15 400 3 & + MARSEILLAISES Hand. Div., 2e 1 200   

30-09 Toulouse 17 300 3 ans SHARAAF Hand. Cat. ≤ 300 1 600   

2-10 Lyon-La-Soie 19 200 3 ans PIETRO Hand.  1 800  

3-10 ParisLongchamp 72 000 3 & + PL. CONCORDE Hand. 1 600   

3-10 ParisLongchamp 72 000 3 & + PL. VOSGES Hand.   2 500

4-10 ParisLongchamp 72 000 3 & + HANDICAP FLYERS Hand. 1 400   

4-10 ParisLongchamp 72 000 3 & + PL. ETOILE Hand.  2 000  

4-10 Strasbourg 16 300 3 ans COUPE DE L’EST Hand.  2 100  

5-10 Le Mans 16 300 3 ans DE CHAMPAGNE Hand. 1 600   

6-10 Lyon-Parilly 16 300 3 & + LA FLECHE Hand. 1 350   

7-10 Chantilly 24 000 3 ans DE SENLIS Hand. Div., 1e 1 200   
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âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

7-10 Chantilly 20 200 3 ans HOT. VERMANDOIS Hand. Div., 2e 1 200   

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 19 200 3 ans ILE TIBOULEN Hand. 1 500   

8-10 Saint-Cloud 52 800 3 ans DE VERSAILLES Hand. Div., 1e  2 000  

8-10 Saint-Cloud 24 000 3 ans HARAS HUME Hand.   3 000

8-10 Saint-Cloud 26 900 3 ans DE ROCQUENCOURT Hand. Div., 2e  2 000  

8-10 Saint-Cloud 19 200 3 ans DU CHESNAY Hand. Div., 3e  2 000  

10-10 Chantilly 24 000 3 & + F LA COLLERAIE Hand.  1 800  

11-10 Lyon-La-Soie 16 300 3 ans YAKOBA Hand.  1 800  

11-10 Lyon-La-Soie 16 300 3 ans J. CUVELETTE Hand. Cat. ≤ 290   2 400

11-10 Nancy-Brabois 16 300 3 ans TECHNOPOLE Hand.   2 500

12-10 Marseille-Borély 50 900 3 & + J. MORGAN Hand. Div., 1e  2 100  

12-10 Marseille-Borély 25 900 3 & + COLONEL MALDRAN Hand. Div., 2e  2 100  

12-10 Marseille-Borély 19 200 3 & + L. ESPANET Hand. Div., 3e  2 100  

13-10 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans DJARVIS Hand. 1 200   

13-10 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans P ET J COLINS Hand.  1 950  

13-10 ParisLongchamp 50 900 3 & + GAL. VARIETES Hand. Div., 1e 1 600   

13-10 ParisLongchamp 25 900 3 & + PASS. FEYDEAU Hand. Div., 2e 1 600   

13-10 ParisLongchamp 21 100 3 & + GAL. SAINT-MARC Hand. Div., 3e 1 600   

15-10 Chantilly 50 900 3 & + VIERGE LORETTE Hand. Div., 1e 1 200   

15-10 Chantilly 24 000 3 ans CH. COUP FOUDRE Hand. Div., 1e  1 800  

15-10 Chantilly 20 200 3 ans CH. POMMERAIE Hand. Div., 2e  1 800  

15-10 Chantilly 18 200 3 ans CH. DES GRES Hand. Div., 3e  1 800  

15-10 Chantilly 25 900 3 & + AMANTE INQUIETE Hand. Div., 2e 1 200   

16-10 Fontainebleau 21 100 3 & + MALMONTAGNE Hand. Div., 3e 1 200   

16-10 Fontainebleau 20 200 3 ans ARTUS DE MAILLE Hand. Div., 1e  2 200  

16-10 Fontainebleau 18 200 3 ans DES BICHES Hand. Div., 2e  2 200  

16-10 Toulouse 19 200 3 ans BALMA Hand. 1 600   

16-10 Toulouse 19 200 3 ans SAINT-ORENS Hand.   2 400

17-10 Marseille-Borély 19 200 3 ans DE RATONNEAU Hand. 1 700   

17-10 Marseille-Borély 19 200 3 ans DE MANOSQUE Hand.   2 600

18-10 ParisLongchamp 50 900 3 & + RIEUSSEC Hand. Div., 1e   3 100

18-10 ParisLongchamp 25 900 3 & + DES ERABLES Hand. Div., 2e   3 100

19-10 Deauville 38 400 3 ans VILLA ABEILLES Hand. Cat. ≥ 365 et ≤ 460  1 900  

20-10 Clairefontaine 52 800 3 ans DES EQUIDAYS Hand. Div., 1e   2 400

20-10 Clairefontaine 26 900 3 ans ETAB.DES VENTES Hand. Div., 2e   2 400

21-10 Salon-de-Provence 19 200 3 ans DES CIGALES Hand.  2 000  

21-10 Salon-de-Provence 19 200 3 & + LA LIBERTE Hand. Div., 1e 1 100   

21-10 Salon-de-Provence 15 400 3 & + AS PROPRIO Hand. Div., 2e 1 100   

22-10 Deauville 20 200 3 ans CANAL HAVRE Hand. Div., 1e 1 300   

22-10 Deauville 18 200 3 ans ECLUSE F. I ER Hand. Div., 2e 1 300   

22-10 Les Sables d’Olonne 16 300 3 ans BOURGENAY Hand. Cat. ≤ 300   2 700

23-10 Clairefontaine 20 200 3 ans MARE A TOUQUES Hand. Div., 1e 1 600   

23-10 Clairefontaine 18 200 3 ans BRECHE DIABLE Hand. Div., 2e 1 600   

23-10 Lyon-La-Soie 16 300 3 ans ROUVIGNAC Hand. Cat. ≤ 300  2 150  

25-10 Saint-Cloud 50 900 3 & + F L’ELEVAGE Hand. Div., 1e   2 500

25-10 Saint-Cloud 25 900 3 & + F DES HARAS Hand. Div., 2e   2 500

26-10 Chantilly 50 900 3 & + ROUTE PRINCES Hand. Div., 1e 1 600   

26-10 Chantilly 25 900 3 & + ROUTE BELLEVAL Hand. Div., 2e 1 600   

26-10 Chantilly 21 100 3 & + ROUTE BLANCHIS. Hand. Div., 3e 1 600   

26-10 Toulouse 19 200 3 ans COTE PAVEE Hand.  2 000  

26-10 Toulouse 17 300 3 & + CITE L’ESPACE Hand. 1 200   

27-10 Deauville 50 900 3 & + D’UTAH BEACH Hand. Div., 1e 1 300   

27-10 Deauville 25 900 3 & + OMAHA BEACH Hand. Div., 2e 1 300   

27-10 Deauville 21 100 3 & + GOLD BEACH Hand. Div., 3e 1 300   

27-10 Deauville 19 200 3 & + JUNO BEACH Hand. Div., 4e 1 300   

28-10 Amiens 16 300 3 ans DE SALOUEL Hand. Cat. ≤ 290   2 900

31-10 Deauville 52 800 3 ans PAYS DE BRAY Hand. Div., 1e  1 900  

31-10 Deauville 26 900 3 ans PAYS DE CAUX Hand. Div., 2e  1 900  

31-10 Deauville 19 200 3 ans PLATEAU MADRIE Hand. Div., 3e  1 900  

Handicap 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-09 Chantilly 50 900 4 & + TERRES NOIRES Hand. Div., 1e 1 600   

1-09 Chantilly 25 900 4 & + MARAIS DOZET Hand. Div., 2e 1 600   

1-09 Chantilly 21 100 4 & + ETANG TOUTEVOIE Hand. Div., 3e 1 600   

1-09 Chantilly 19 200 4 & + CAMP DE CESAR Hand. Div., 4e 1 600   

2-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + ECULLY Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 400

2-09 Lyon-Parilly 14 400 4 & + TASSIN-LA-DEMI-LUNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 400

2-09 Toulouse 19 200 4 & + TOULOUSAINES Hand.   2 400
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date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-09 Marseille-Borély 19 200 4 & + GRAVESON Hand.  2 000  

3-09 Marseille-Borély 16 300 4 & + A. GREGORI Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 700   

3-09 Marseille-Borély 14 400 4 & + NEFLIERS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 700   

4-09 Chantilly 21 100 4 ans DE VERDERONNE Hand. Div., 1e  1 800  

4-09 Chantilly 19 200 4 ans DE CINQUEUX Hand. Div., 2e  1 800  

4-09 Nantes 16 300 4 & + ARC ATLANTIQUE Hand. Div., 1e   3 100

4-09 Nantes 14 400 4 & + COTE D’AMOUR Hand. Div., 2e   3 100

5-09 Craon 16 300 4 & + LA TOUCHE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 200  

5-09 Craon 14 400 4 & + ALBERT GANNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 200  

5-09 Craon 13 400 4 & + MARQ. D’ANDIGNE Hand. Cat. ≤ 250 Cav. 1 600   

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 19 200 4 & + R. GUILHEM Hand. 1 600   

6-09 ParisLongchamp 50 900 4 & + REINE MARG. Hand. Div., 1e   2 400

6-09 ParisLongchamp 25 900 4 & + DE MADRID Hand. Div., 2e   2 400

7-09 Saint-Cloud 21 100 4 & + DES LANDES Hand. Div., 1e  2 000  

7-09 Saint-Cloud 19 200 4 & + DE LA CHALOSSE Hand. Div., 2e  2 000  

7-09 Saint-Cloud 14 400 4 & + DU PAYS D’ORTHE Hand. Div., 3e  2 000  

8-09 Lyon-Parilly 19 200 4 & + COMITE Hand. 1 600   

8-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + DU RHONE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

8-09 Lyon-Parilly 14 400 4 & + LA SAONE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

9-09 Le Croisé-Laroche 11 500 4 & + P-N. DELAHOUTRE Handicap à réclamer GR  1 800  

9-09 Le Croisé-Laroche 16 300 4 & + HAZEBROUCQ Hand. Div., 1e 1 100   

9-09 Le Croisé-Laroche 14 400 4 & + LEERS Hand. Div., 2e 1 100   

9-09 Le Croisé-Laroche 16 300 4 & + FLANDRES Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e   2 500

9-09 Le Croisé-Laroche 14 400 4 & + LANNOY Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e   2 500

11-09 Le Mans 16 300 4 & + SAINT-SATURNIN Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e 1 400   

11-09 Le Mans 14 400 4 & + B. CHAUSSE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e 1 400   

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 16 300 4 & + CHATEAU GRANDIS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 400

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 14 400 4 & + G. CHANCELIER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 400

13-09 Strasbourg 16 300 4 & + A. BECHTOLD Hand. Div., 1e  2 000  

13-09 Strasbourg 14 400 4 & + LA ZORN Hand. Div., 2e  2 000  

13-09 Strasbourg 16 300 4 & + AQUARELLISTE Hand.   3 000

14-09 Chantilly 21 100 4 & + CANAL DRUIDES Hand. Div., 1e 1 600   

14-09 Chantilly 19 200 4 & + CANAL MORFOND. Hand. Div., 2e 1 600   

14-09 Chantilly 14 400 4 & + CANAL HAMEAU Hand. Div., 3e 1 600   

15-09 Compiègne 50 900 4 & + BORDS OISE Hand. Div., 1e   2 800

15-09 Compiègne 25 900 4 & + BORDS AISNE Hand. Div., 2e   2 800

15-09 Compiègne 21 100 4 & + BORDS ARONDE Hand. Div., 3e   2 800

15-09 Lyon-Parilly 19 200 4 & + LA MULATIERE Hand.   2 400

15-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + S. MAILLARD Hand. Cat. ≤ 270 Cav. & GR 1 600   

16-09 Toulouse 16 300 4 & + CROIX FALGARDE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

16-09 Toulouse 14 400 4 & + DE LA GARONNE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

17-09 Le Croisé-Laroche 13 400 4 & + LE TOUQUET Hand. Div., 1e  1 800  

17-09 Le Croisé-Laroche 11 500 4 & + PORNICHET Hand. Div., 2e  1 800  

18-09 Saint-Cloud 21 100 4 ans JOUVENCE Hand. Div., 1e   2 400

18-09 Saint-Cloud 19 200 4 ans HERVINE Hand. Div., 2e   2 400

19-09 Senonnes-Pouancé 15 400 4 & + CHATEAU Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 100  

19-09 Senonnes-Pouancé 13 400 4 & + ROCHE AUX FEES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 100  

20-09 Strasbourg 16 300 4 & + DONON Hand. Div., 1e 1 550   

20-09 Strasbourg 14 400 4 & + COLLEC. EUROPE Hand. Div., 2e 1 550   

20-09 Strasbourg 16 300 4 & + FONDATION Hand. Cat. ≤ 290   2 350

21-09 Angers 19 200 4 & + ROI DE POLOGNE Hand.  2 100  

21-09 Vichy 19 200 4 & + C. GIRAUDON Hand. Div., 1e  2 000  

21-09 Vichy 15 400 4 & + MOULINS Hand. Div., 2e  2 000  

21-09 Vichy 13 400 4 & + COMBRONDE Hand. Div., 3e  2 000  

21-09 Vichy 12 500 4 & + BULINGTON Hand. Div., 4e  2 000  

22-09 Vichy 16 300 4 & + PUY MARY Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 400

22-09 Vichy 14 400 4 & + AGENT DOUBLE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 400

22-09 Vichy 13 000 4 & + NATURE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e   2 400

23-09 Chantilly 28 800 4 & + BRUYERE-SUR-OISE Hand. Div., 1e 1 600   

23-09 Chantilly 22 100 4 & + NOISY-SUR-OISE Hand. Div., 2e 1 600   

23-09 Chantilly 20 200 4 & + BORAN-SUR-OISE Hand. Div., 3e 1 600   

23-09 Toulouse 16 300 4 & + SAINT-SERNIN Hand. Cat. ≤ 290   3 000

24-09 Compiègne 22 100 4 & + F BLERANCOURT Hand.  2 000  

24-09 Compiègne 17 300 4 & + DAUPHINES Hand. Cat. ≤ 250 Cav.  1 800  

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 300 4 & + PARTENAIRES Hand. Div., 1e 1 600   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 14 400 4 & + H PETITS CHAMPS Hand. Div., 2e 1 600   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 13 000 4 & + ANYSETIERS Hand. Div., 3e 1 600   

25-09 Saint-Cloud 28 800 4 & + DU VAL D’OR Hand. Div., 1e   2 400

25-09 Saint-Cloud 22 100 4 & + DES YVELINES Hand. Div., 2e   2 400

25-09 Saint-Cloud 20 200 4 & + DU VAL D’OISE Hand. Div., 3e   2 400

25-09 Salon-de-Provence 16 300 4 & + E. RIBAL Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 800  

25-09 Salon-de-Provence 14 400 4 & + COTE BLEUE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 800  

26-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + PADDOCK Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 600   

26-09 Lyon-Parilly 14 400 4 & + PESAGE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 600   

26-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + AMATEURS Hand. Cat. ≤ 290 Cav. & GR   3 150
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27-09 Amiens 13 400 4 & + E. ACKER Hand. Cat. ≤ 250 1 650   

27-09 Amiens 13 400 4 & + D. GEROUX Hand. Cat. ≤ 250  2 200  

27-09 Craon 16 300 4 & + PARISLONGCHAMP Hand. Div., 1e 1 300   

27-09 Craon 14 400 4 & + VAL D’ATHEE Hand. Div., 2e 1 300   

27-09 Craon 13 400 4 & + HP DE CRAON Hand. Cat. ≤ 250 GR   3 000

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 19 200 4 & + D. LEGRAND Hand. 1 600   

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 19 200 4 & + D’ALBRET Hand.   2 400

29-09 Chantilly 50 900 4 & + CHAMBRE DUC Hand. Div., 1e  1 900  

29-09 Chantilly 25 900 4 & + SALON VIOLET Hand. Div., 2e  1 900  

29-09 Chantilly 21 100 4 & + SALON GUISE Hand. Div., 3e  1 900  

29-09 Marseille-Borély 16 300 4 & + LUCIEN FRAUCIEL Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 600

29-09 Marseille-Borély 14 400 4 & + ASSOC PROVINCE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 600

30-09 Toulouse 19 200 4 & + WISIGOTH Hand.  2 000  

30-09 Toulouse 16 300 4 & + BELLERIVE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 400

30-09 Toulouse 14 400 4 & + C. LEFORT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 400

1-10 Argentan 16 300 4 & + E. MUSSAT Hand. Div., 1e  1 900  

1-10 Argentan 14 400 4 & + WINGS OF EAGLE Hand. Div., 2e  1 900  

1-10 Argentan 13 000 4 & + B. BOUTIN Hand. Div., 3e  1 900  

2-10 Lyon-La-Soie 16 300 4 & + BOUSCAT Hand. Div., 1e  2 150  

2-10 Lyon-La-Soie 14 400 4 & + DE LA CEPIERE Hand. Div., 2e  2 150  

2-10 Saint-Cloud 22 100 4 & + F DU VERT CLOS Hand.   2 500

4-10 Strasbourg 19 200 4 & + R. HARTLEY Hand. Div., 1e  2 000  

4-10 Strasbourg 15 400 4 & + DABO Hand. Div., 2e  2 000  

4-10 Strasbourg 16 300 4 & + LA MODER Hand. 1 400   

5-10 Le Croisé-Laroche 13 400 4 & + CAPIT. RIQUET Hand. Cat. ≤ 250 GR   2 500

5-10 Le Croisé-Laroche 16 300 4 & + AU-DELA PISTES Hand. Div., 1e 1 100   

5-10 Le Croisé-Laroche 14 400 4 & + AVESNOIS Hand. Div., 2e 1 100   

5-10 Le Mans 19 200 4 & + CHAP. ST AUBIN Hand. 1 600   

6-10 Lyon-Parilly 19 200 4 & + PARC BORELLY Hand. 1 600   

6-10 Lyon-Parilly 19 200 4 & + PONT-DE-VIVAUX Hand.   2 400

7-10 Chantilly 21 100 4 & + BOIS BOURILLON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 900  

7-10 Chantilly 19 200 4 & + BOIS LARIS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 900  

7-10 Chantilly 14 400 4 & + SAINT-IMIER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e  1 900  

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 300 4 & + TROIS PONTS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 14 400 4 & + PORT DE BANC Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 16 300 4 & + MEILHAN BORDES Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 900  

8-10 Bordeaux-Le Bouscat 14 400 4 & + P. VALENTIN Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 900  

9-10 Compiègne 28 800 4 & + MONT TREMBLE Hand. Div., 1e 1 400   

9-10 Compiègne 22 100 4 & + FOND PERNANT Hand. Div., 2e 1 400   

9-10 Compiègne 20 200 4 & + FRANCPORT Hand. Div., 3e 1 400   

9-10 Toulouse 16 300 4 & + COMITE REGIONAL Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e 1 400   

9-10 Toulouse 14 400 4 & + FONTAINE LESTAN Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e 1 400   

11-10 Lyon-La-Soie 11 500 4 & + VAULX-EN-VELIN Handicap à réclamer   2 400

11-10 Lyon-La-Soie 16 300 4 & + CLUNY Hand. Div., 1e  1 800  

11-10 Lyon-La-Soie 14 400 4 & + PARAY-LE-MONIAL Hand. Div., 2e  1 800  

11-10 Nancy-Brabois 19 200 4 & + EPERON NANCY Hand. Div., 1e   2 500

11-10 Nancy-Brabois 15 400 4 & + JOURNAL Hand. Div., 2e   2 500

11-10 Nancy-Brabois 16 300 4 & + PLACE CARRIERE Hand. 1 400   

13-10 Les Sables d’Olonne 16 300 4 & + Y. PRIOUZEAU Hand. Div., 1e  1 950  

13-10 Les Sables d’Olonne 14 400 4 & + G. BATIOT Hand. Div., 2e  1 950  

13-10 ParisLongchamp 28 800 4 & + DE BOLIVAR Hand. Div., 1e   2 400

13-10 ParisLongchamp 22 100 4 & + DE MIROMESNIL Hand. Div., 2e   2 400

13-10 ParisLongchamp 20 200 4 & + PRE ST GERVAIS Hand. Div., 3e   2 400

14-10 Nantes 16 300 4 & + MADHMOON Hand. Div., 1e 1 600   

14-10 Nantes 14 400 4 & + BRETAGNE Hand. Div., 2e 1 600   

14-10 Saint-Cloud 21 100 4 & + BOUCLES SEINE Hand. Div., 1e  2 000  

14-10 Saint-Cloud 19 200 4 & + FALAISES CRAIE Hand. Div., 2e  2 000  

16-10 Toulouse 19 200 4 & + BLAGNAC Hand. 1 400   

16-10 Toulouse 16 300 4 & + CRAON Hand.   3 000

17-10 Marseille-Borély 16 300 4 & + PAUL GAUTIER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e   2 600

17-10 Marseille-Borély 14 400 4 & + POINTE ROUGE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e   2 600

19-10 Deauville 50 900 4 & + FORET LYONS Hand. Div., 1e  1 900  

19-10 Deauville 25 900 4 & + MARAIS VERNIER Hand. Div., 2e  1 900  

19-10 Deauville 21 100 4 & + FORET D’EAWY Hand. Div., 3e  1 900  

19-10 Deauville 19 200 4 & + FORET ECOUVES Hand. Div., 4e  1 900  

19-10 Deauville 17 300 4 & + FORET CERISY Hand. Div., 5e  1 900  

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 19 200 4 & + JC GUERIN Hand. Div., 1e   2 400

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 15 400 4 & + BACQUE Hand. Div., 2e   2 400

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 13 400 4 & + P. DU VIVIER Hand. Div., 3e   2 400

20-10 Clairefontaine 17 300 4 & + DES ASTRANCES Hand. Cat. ≤ 250   2 900

21-10 Deauville 21 100 4 & + FORET BORD Hand. Div., 1e 1 500   

21-10 Deauville 19 200 4 & + FORET ROUVRAY Hand. Div., 2e 1 500   

21-10 Deauville 14 400 4 & + FORET ROUMARE Hand. Div., 3e 1 500   

21-10 Deauville 13 000 4 & + FORET BIZY Hand. Div., 4e 1 500   

21-10 Pau 16 300 4 & + PIC D’OSSAU Hand. Div., 1e 1 600   
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Index

Handicap 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (valeur) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

21-10 Pau 14 400 4 & + ST FAUST Hand. Div., 2e 1 600   

21-10 Pau 13 000 4 & + LONS Hand. Div., 3e 1 600   

21-10 Salon-de-Provence 16 300 4 & + G. NOUGIER Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 800  

21-10 Salon-de-Provence 14 400 4 & + J. CREISSON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 800  

22-10 Les Sables d’Olonne 16 300 4 & + BAIE DES SABLES Hand. Div., 1e   2 700

22-10 Les Sables d’Olonne 14 400 4 & + R. CROSSOUARD Hand. Div., 2e   2 700

23-10 Clairefontaine 17 300 4 & + DES CYCLAMENS Hand. Cat. ≤ 250 Cav. 1 400   

23-10 Clairefontaine 21 100 4 & + DU LIEU BILL Hand. Div., 1e  2 200  

23-10 Clairefontaine 19 200 4 & + LIEU GAMARD Hand. Div., 2e  2 200  

23-10 Clairefontaine 14 400 4 & + LIEU GODEFROY Hand. Div., 3e  2 200  

23-10 Lyon-La-Soie 16 300 4 & + CONFLUENCE Hand. Div., 1e  2 150  

23-10 Lyon-La-Soie 14 400 4 & + ST RAMBERT Hand. Div., 2e  2 150  

23-10 Lyon-La-Soie 16 300 4 & + LA CROIX-ROUSSE Hand.   3 200

26-10 Marseille-Borély 19 200 4 & + H. BLANC Hand.  1 800  

26-10 Marseille-Borély 16 300 4 & + CHAVAGNAC Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 100  

26-10 Marseille-Borély 14 400 4 & + CORNILLON Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 100  

26-10 Toulouse 19 200 4 & + AEROSCOPIA Hand. Div., 1e  2 000  

26-10 Toulouse 15 400 4 & + DAX Hand. Div., 2e  2 000  

26-10 Toulouse 13 400 4 & + KETCH Hand. Div., 3e  2 000  

27-10 Deauville 28 800 4 & + DU VERGALY Hand.   3 400

28-10 Amiens 13 400 4 & + PERONNE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 1e 1 650   

28-10 Amiens 11 500 4 & + ABBEVILLE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 2e 1 650   

28-10 Le Mans 16 300 4 & + JEAN MENAND Hand. Div., 1e  1 950  

28-10 Le Mans 14 400 4 & + DEPARTEMENTAL Hand. Div., 2e  1 950  

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 19 200 4 & + P. MARTIN Hand. 1 600   

30-10 Deauville 17 300 4 & + DE BEAUFOSSE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 1e  1 900  

30-10 Deauville 14 400 4 & + CHAT. BEAUFOSSE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 2e  1 900  

30-10 Lyon-Parilly 19 200 4 & + LACROIX-LAVAL Hand.   2 400

31-10 Angers 19 200 4 & + LA MAINE Hand.   4 000

31-10 Angers 13 400 4 & + RABELAIS Hand. Cat. ≤ 250   2 300

Courses à conditions de 2 ans et 2 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

2-09 Toulouse 24 700 2 ans POMPADOUR  F.E.E.  1 600  

11-09 Saint-Cloud 31 100 2 ans ASTARIA    2 000

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 24 700 2 ans J. CRUSE  F.E.E. 1 200   

14-09 Chantilly 31 100 2 ans M H DES AIGLES  Prime FEE, F.E.E.  1 600  

14-09 Chantilly 31 100 2 ans F DE LA LORIE  Prime FEE, F.E.E.  1 600  

25-09 Saint-Cloud 31 100 2 ans ROSES D’ARGENT  1 200   

25-09 Salon-de-Provence 24 700 2 ans ALL IS VANITY  F.E.E.   1 800

2-10 Dax 24 700 2 ans TROIS COURONNES  F.E.E.  1 400  

3-10 ParisLongchamp 260 000 2 ans HARAS BOUQUETOT   1 600  

5-10 Le Mans 24 700 2 ans REINE BERENGERE   1 400  

5-10 Le Mans 24 700 2 ans CHAUFOUR-NOTRE-DAME    1 950

8-10 Saint-Cloud 31 100 2 ans M H NINO  F.E.E.  1 600  

8-10 Saint-Cloud 31 100 2 ans F ESMERALDA  F.E.E.  1 600  

14-10 Saint-Cloud 31 100 2 ans TANERKO  F.E.E. 1 200   

16-10 Toulouse 24 700 2 ans COUPE  F.E.E.  1 600  

19-10 Deauville 31 100 2 ans HABITAT  F.E.E.   1 900

21-10 Deauville 31 100 2 ans DE CAEN   1 500  

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 24 700 2 ans DE PAUILLAC  F.E.E.   1 900

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-09 Lyon-Parilly 20 100 3 ans G. DENIS    2 400

4-09 Chantilly 32 000 3 ans DE LAMORLAYE  1 600   

4-09 Chantilly 34 800 3 & + CHAP. ST PIERRE  1 100   

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 3 ans L’ECURIE  1 400   

10-09 ParisLongchamp 25 600 3 ans LORMOY   2 000  

11-09 Le Mans 20 100 3 ans CLAUDE BROSSEAU    3 200

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 27 400 3 ans F. VERGEZ    2 400

21-09 Angers 20 100 3 & + ECOUFLANT   2 100  

21-09 Vichy 20 100 3 ans ST CHRISTOPHE   2 000  
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Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

23-09 Chantilly 25 600 3 ans CAB. GEMMES  1 200   

23-09 Chantilly 25 600 3 ans DE MOURS  1 600   

23-09 Toulouse 20 100 3 ans J. DE TAURIAC   2 000  

25-09 Saint-Cloud 25 600 3 ans CARACALLA    2 400

26-09 Lyon-Parilly 27 400 3 ans MOREL-JOURNEL  1 600   

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 27 400 3 ans POMEROL  1 400   

5-10 Le Mans 20 100 3 ans DES OEILLETS  1 600   

5-10 Le Mans 20 100 3 ans SARGE LES L.M    3 200

6-10 Lyon-Parilly 20 100 3 ans OUMNAZ   2 200  

7-10 Chantilly 32 000 3 ans D’INDROLLES  1 400   

12-10 Marseille-Borély 27 400 3 ans VIA MILANO  1 700   

13-10 ParisLongchamp 25 600 3 ans CHAMP DE MARS   1 950  

14-10 Saint-Cloud 25 600 3 ans TORNADO    2 500

20-10 Bordeaux-Le Bouscat 34 800 3 & + SUFFREN   1 900  

20-10 Clairefontaine 25 600 3 ans ASHMORE  1 600   

26-10 Marseille-Borély 20 100 3 ans CRIT PROVENCE   2 000  

28-10 Le Mans 34 800 3 & + GP DU MANS   1 950  

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 34 800 3 & + CHAPEAU ROUGE  1 400   

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 34 800 3 & + ACE IMPACT    2 400

31-10 Angers 27 400 3 ans GD PX D’ANGERS    3 000

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

9-09 Le Croisé-Laroche 14 600 3 ans H. FRANCHOMME   1 800  

13-09 La Roche-Posay 9 500 3 ans GLS ASSURANCES  1 700   

13-09 Ploërmel 9 500 3 ans A ET J DE ROHAN    2 300

15-09 Compiègne 18 300 3 ans DE VERBERIE   1 800  

15-09 Compiègne 21 000 3 ans DES VINEUX    2 400

15-09 Lyon-Parilly 13 700 3 ans TOP WORLD   2 200  

19-09 Hyères 9 500 3 ans CENTRE DE CALAS   1 850  

19-09 Royan-La Palmyre 9 500 3 ans LA PALMYRE  1 600   

4-10 Auch 9 500 3 ans OCCITANIE  J, JJ & A   2 650

4-10 Nîmes 9 500 3 ans TEMPLE DE DIANE   1 900  

4-10 Nort-sur-Erdre 9 500 3 ans RACE AND CARE    2 500

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 500 3 ans PORT DE L’EOUBE   2 000  

11-10 Lyon-La-Soie 14 600 3 ans SAREPTA   1 800  

17-10 Dax 11 000 3 ans LA COURONNE  1 400   

18-10 Divonne-les-Bains 9 500 3 ans GD GENEVE  J, JJ & A   2 400

18-10 Hyères 9 500 3 ans FETE DE L’HIPPO   1 850  

18-10 Hyères 9 500 3 ans COEUR COURSE    2 500

22-10 Deauville 21 000 3 ans DE VILLEPELEE  1 500   

25-10 Agen-La Garenne 9 500 3 ans OCTOBRE ROSE  J, JJ & A   2 500

25-10 Haras du Pin 9 500 3 ans HARAS LOUVIERE  1 400   

25-10 Haras du Pin 9 500 3 ans HARAS CAPUCINES   2 200  

26-10 Marseille-Borély 13 700 3 ans PROVENCE    2 600

27-10 Deauville 21 000 3 ans D’AUBIGNY   1 900  

28-10 Amiens 11 000 3 ans DE ROYE  J, JJ & A  2 200  

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 4 & + P. DUBOSCQ  1 600   

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 4 & + GRAND PAS    2 400

14-09 Chantilly 24 700 4 & + DE CHAUMONT  1 600   

14-09 Marseille-Borély 20 100 4 & + H. ROSSI   2 000  

18-09 Saint-Cloud 24 700 4 & + A TEMPO    2 400

19-09 Chantilly 24 700 4 & + TILBURY   1 900  

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 20 100 4 & + FEDE SUD-OUEST   1 900  

28-09 Craon 20 100 4 & + C. DE LANGLE    3 000

2-10 Dax 34 800 4 & + GP VILLE DAX    2 300

10-10 Chantilly 34 800 4 & + DE COYE  1 400   

11-10 Lyon-La-Soie 34 800 4 & + GP.LYON LA SOIE   1 800  
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Index

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-09 Chantilly 14 600 4 & + CROIX L’OIGNON   1 900  

4-09 Chantilly 16 500 4 & + DU BOIS FRANC  1 700   

6-09 Hyères 7 500 4 & + J. REMY    2 500

13-09 Aurillac 8 000 4 & + C. BASTIDE  1 600   

13-09 Aurillac 8 000 4 & + CONSEIL    2 400

13-09 Aurillac 7 500 4 & + COL LAVERRIERE  1 600   

13-09 Aurillac 7 500 4 & + A. ISSARTIER    2 400

13-09 ParisLongchamp 17 400 4 & + PL EST. ORVES  1 600   

13-09 Ploërmel 7 500 4 & + MORBIHAN TOUR    2 300

14-09 Chantilly 17 400 4 & + JEAN DEFORGE  A. & JJ.  1 900  

19-09 Hyères 8 000 4 & + AFASEC CABRIES    2 500

19-09 Royan-La Palmyre 15 600 4 & + GP ROYAN    2 900

19-09 Royan-La Palmyre 7 500 4 & + BENEVOLES  J, JJ & A   2 300

19-09 Royan-La Palmyre 8 000 4 & + • HUITRES J. MIET    2 900

20-09 Fontainebleau 14 600 4 & + CHALLENGE  Cav.  2 000  

20-09 Fontainebleau 21 000 4 & + DUC ALBUQUERQUE  GR  2 200  

20-09 Landivisiau 8 000 4 ans DE QUILIVANT   2 150  

20-09 Landivisiau 8 000 5 & + J. BILLON   2 150  

20-09 Sablé-sur-Sarthe 8 000 4 & + P. DAGUET  Cav. & GR 1 650   

20-09 Sablé-sur-Sarthe 8 000 4 & + A ET R POITEVIN  Cav. & GR   2 850

20-09 Strasbourg 17 400 4 & + DU RHIN  1 400   

24-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 13 700 4 & + HARAS DU MAZET  1 400   

26-09 Lyon-Parilly 13 700 4 & + LA PELOUSE  1 600   

27-09 Castera-Verduzan 8 000 4 & + LIBRE SENS  Cav. & GR   2 400

27-09 La Roche-sur-Yon 8 000 4 & + C.M. OCEAN    2 400

28-09 Cazaubon-Barbotan-les-Thermes 8 000 4 & + WILLIAM DUFOUR   1 900  

29-09 Marseille-Borély 12 800 4 & + LE ROYAL  Cav. & GR  2 000  

2-10 Lyon-La-Soie 12 800 4 & + DES JEUNES  A. & JJ.   2 400

4-10 Auch 8 000 4 & + MIDI-PYRENEES  J, JJ & A  2 000  

4-10 Auch 7 500 4 & + AQUITAINE  Cav. & GR   2 650

4-10 Nort-sur-Erdre 8 000 4 ans • CUISINE SCHMIDT  Cav. & GR   3 200

4-10 Nort-sur-Erdre 8 000 5 & + • RABOUIN  Cav. & GR   2 500

4-10 Saint-Brieuc 8 000 4 & + F. RENAULT  1 700   

5-10 Le Croisé-Laroche 13 700 4 & + CAMBRESIS   1 800  

7-10 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 800 4 & + MADRAGUE  1 500   

11-10 Cavaillon 8 000 4 & + AVF CAVAILLON  Cav. & GR 1 600   

11-10 Cavaillon 7 500 4 & + CALAVON  Cav. & GR   2 900

11-10 Haras du Pin 8 000 4 & + • HARAS DU PIN  Cav. & GR   2 350

11-10 Jarnac 8 000 4 & + GRAND COGNAC    2 500

11-10 Landivisiau 7 500 4 & + CENTRAKOR    3 200

11-10 Niort 8 000 4 ans • RACE AND CARE  Cav. & GR   3 100

11-10 Niort 8 000 4 & + • HAVENS  1 400   

11-10 Niort 7 500 4 & + PHENIX SECURITE  Cav. & GR   2 250

16-10 Fontainebleau 14 600 4 & + DES MYOSOTIS  J, JJ & A 1 600   

17-10 Dax 8 700 4 & + GOND-POUTOUVRE  Cav. & GR  2 100  

18-10 Divonne-les-Bains 12 600 4 & + GD PX DIVONNE    2 400

18-10 Divonne-les-Bains 8 000 4 & + GENEVE  Cav. & GR 1 700   

18-10 ParisLongchamp 14 600 4 & + LA CHAUSSEE  1 400   

21-10 Deauville 21 000 4 & + DE LA LONDE  1 500   

22-10 Les Sables d’Olonne 12 800 4 & + CREDIT MUTUEL  1 200   

23-10 Clairefontaine 16 500 4 & + ALAIN LEQUEUX  A. & JJ.  1 800  

23-10 Lyon-La-Soie 12 800 4 & + LA ROSERAIE  Cav. & GR  1 800  

25-10 Agen-La Garenne 7 500 4 & + A. SEGUES  1 200   

25-10 Agen-La Garenne 7 500 4 & + RAFFAELLO    2 500

25-10 Agen-La Garenne 7 500 4 & + LANGON  Cav. & GR   3 200

25-10 Durtal 8 000 4 & + • L’OUVRARDIERE  Cav.  2 000  

25-10 Durtal 8 000 4 & + • L’AUBRIERE  GR   2 900

25-10 Haras du Pin 8 000 4 & + TENDANCE OUEST  1 400   

25-10 Saint-Brieuc 7 500 4 & + DEAUVILLE  1 700   

27-10 Deauville 17 400 4 & + DU CHENET   1 900  

30-10 Deauville 14 600 4 & + TOCQUEVILLE  1 500   

31-10 Deauville 14 600 4 & + LITTLE MANJO  Cav.  1 900  
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Listed Races de 2 ans et 2 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-09 Craon 54 900 2 ans CRITERIUM OUEST  1 650   

8-09 Lyon-Parilly 54 900 2 ans CRIT.DE LYON  1 600   

28-09 Bordeaux-Le Bouscat 54 900 2 ans BORDEAUX  1 600   

10-10 Chantilly 54 900 2 ans SARACA  1 400   

17-10 Marseille-Borély 54 900 2 ans DELAHANTE  Prime FEE 1 700   

26-10 Chantilly 54 900 2 ans VITESSE  1 100   

26-10 Chantilly 54 900 2 ans ISONOMY   1 800  

31-10 Deauville 54 900 2 ans ZEDDAAN  1 400   

Listed Races de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-09 ParisLongchamp 50 300 3 ans F DE LIANCOURT   2 100  

3-09 ParisLongchamp 47 600 3 & + F DE LA COCHERE  1 600   

3-09 ParisLongchamp 47 600 3 & + F JOUBERT    2 800

5-09 Craon 54 900 3 & + GD PX CRAON    2 400

11-09 Saint-Cloud 50 300 3 ans TURENNE    2 400

14-09 Marseille-Borély 50 300 3 ans COUPE MARSEILLE   2 000  

20-09 Strasbourg 54 900 3 & + REGION GD EST   2 100  

26-09 Lyon-Parilly 47 600 3 & + GD PX PROVINCES    2 400

27-09 Craon 47 600 3 & + POINT DU JOUR  1 650   

29-09 Chantilly 47 600 3 & + DE BONNEVAL  1 100   

2-10 Saint-Cloud 50 300 3 ans MATCHEM  1 400   

2-10 Saint-Cloud 47 600 3 & + F CORONATION  1 600   

9-10 Compiègne 50 300 3 ans F LAFFITTE   2 000  

9-10 Toulouse 50 300 3 ans DERBY LANGUEDOC  Prime FEE   2 400

9-10 Toulouse 47 600 3 & + F PANACEE  Prime FEE   2 400

10-10 Chantilly 50 300 3 ans LE FABULEUX   1 800  

14-10 Nantes 47 600 3 & + ANJOU BRETAGNE  Prime FEE 1 600   

17-10 Marseille-Borély 54 900 3 & + G. CAMPRUBI FEE  Prime FEE  2 000  

18-10 ParisLongchamp 50 300 3 ans F DE SAINT-CYR  1 400   

18-10 ParisLongchamp 47 600 3 & + F C. DELAMARRE   1 800  

26-10 Chantilly 50 300 3 ans GD PRIX DU NORD   2 000  

30-10 Lyon-Parilly 47 600 3 & + DU GRAND CAMP    2 400

31-10 Deauville 47 600 3 & + IRISH RIVER  1 400   

Listed Races de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-10 Saint-Cloud 43 900 4 & + F DAHLIA   2 000  

Courses de groupes de 2 ans et 2 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-09 ParisLongchamp 73 200 2 ans D’ARENBERG Groupe III 1 000   

6-09 ParisLongchamp 73 200 2 ans LA ROCHETTE Groupe III 1 400   

6-09 ParisLongchamp 119 000 2 ans F D’AUMALE Groupe II 1 600   

19-09 Chantilly 73 200 2 ans ECLIPSE Groupe III 1 200   

19-09 Chantilly 73 200 2 ans M H DES CHENES Groupe III 1 600   

2-10 Saint-Cloud 73 200 2 ans DE CONDE Groupe III  2 000  

4-10 ParisLongchamp 400 000 2 ans M F J-L LAGARDERE Groupe I 1 400   

4-10 ParisLongchamp 400 000 2 ans F MARCEL BOUSSAC Groupe I 1 600   

4-10 ParisLongchamp 350 000 2 & + ABBAYE LONGCHAM Groupe I 1 000   

10-10 Chantilly 173 800 2 ans CRITERIUM DE ML Groupe II 1 200   

25-10 Saint-Cloud 250 000 2 ans M F CRITERIUM INT. Groupe I 1 600   

25-10 Saint-Cloud 250 000 2 ans M F SAINT-CLOUD Groupe I  2 000  

26-10 Chantilly 73 200 2 ans F DES RESERVOIRS Groupe III 1 600   
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Courses de groupes de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-09 ParisLongchamp 73 200 3 ans G. DE GEOFFRE Groupe III   3 000

6-09 ParisLongchamp 119 000 3 ans NIEL Groupe II   2 400

6-09 ParisLongchamp 800 000 3 & + MOULIN LONGCHAM Groupe I 1 600   

6-09 ParisLongchamp 600 000 3 & + F VERMEILLE Groupe I   2 400

13-09 ParisLongchamp 73 200 3 & + PETIT COUVERT Groupe III 1 000   

13-09 ParisLongchamp 73 200 3 & + DU PIN Groupe III 1 400   

13-09 ParisLongchamp 73 200 3 & + PRINCE D’ORANGE Groupe III  2 000  

19-09 Chantilly 73 200 3 & + F B. DE TARRAGON Groupe III  1 800  

3-10 ParisLongchamp 183 000 3 ans CHAUDENAY Groupe II   3 000

3-10 ParisLongchamp 183 000 3 & + WILDENSTEIN Groupe II 1 600   

3-10 ParisLongchamp 183 000 3 & + DOLLAR Groupe II  1 950  

3-10 ParisLongchamp 300 000 3 & + F DE ROYALLIEU Groupe I   2 800

4-10 ParisLongchamp 350 000 3 & + DE LA FORET Groupe I 1 400   

4-10 ParisLongchamp 500 000 3 & + F DE L’OPERA Groupe I  2 000  

4-10 ParisLongchamp 5,0 M 3 & + M F ARC DE TRIOMPHE Groupe I   2 400

18-10 ParisLongchamp 119 000 3 & + CONSEIL PARIS Groupe II  2 200  

25-10 Saint-Cloud 73 200 3 & + PERTH Groupe III 1 600   

25-10 Saint-Cloud 73 200 3 & + F DE FLORE Groupe III  2 100  

25-10 Saint-Cloud 73 200 3 & + F BELLE DE NUIT Groupe III   2 800

25-10 Saint-Cloud 350 000 3 & + ROYAL-OAK Groupe I   3 100

26-10 Chantilly 73 200 3 & + SEINE-ET-OISE Groupe III 1 200   

Courses de groupes de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-09 ParisLongchamp 119 000 4 & + FOY Groupe II   2 400

10-09 ParisLongchamp 73 200 4 & + GLADIATEUR Groupe III   3 100

3-10 ParisLongchamp 300 000 4 & + DU CADRAN Groupe I   4 000

A.Q.P.S.

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-09 Craon 33 900 3 ans R. DE GENNES    2 400

6-09 Craon 12 000 4 & 5 • BEAUCHENE    2 400

10-09 ParisLongchamp 70 000 4 & 5 DE CRAON    2 400

11-09 Le Mans 16 000 3 ans • J. COUTURIE    2 300

13-09 Guingamp 14 000 3 ans • BEL ORME    2 700

13-09 Guingamp 10 000 4 & 5 • GUINGAMP    2 700

18-09 Moulins 33 900 3 ans F Y D’ARMAILLE    2 400

18-09 Moulins 16 000 3 ans M H • CHANDUCOQ    2 400

19-09 Senonnes-Pouancé 10 000 4 ans F • LA BLISIERE    3 000

19-09 Senonnes-Pouancé 12 000 4 & 5 • DRAGAGES    3 000

20-09 Sablé-sur-Sarthe 10 000 4 & 5 • P. TOUCHARD    2 850

21-09 Angers 18 000 3 ans • MESNIL    2 300

22-09 Vichy 20 000 4 & 5 • MALAVAUX    2 800

27-09 Jarnac 10 000 4 ans • ORANGE BLEUE    2 500

27-09 La Roche-sur-Yon 14 000 3 ans • A. DE MONTILLET    2 400

27-09 La Roche-sur-Yon 10 000 4 & 5 F • SABLES D’OLONNE    2 400

27-09 Morlaix 10 000 4 ans • KEROZAR    2 600

27-09 Nancy-Brabois 16 000 3 ans • COLL. EUROPE    2 500

1-10 Argentan 16 000 3 ans • CADOUDAL    2 500

4-10 Nort-sur-Erdre 10 000 4 & 5 • CREDIT AGRI  GR   2 500

4-10 Saint-Brieuc 14 000 3 ans M H • ST-BRIEUC AGGLO    2 400

4-10 Saint-Brieuc 14 000 3 ans F • SAINT-BRIEUC    2 400

4-10 Saint-Brieuc 12 000 4 ans • FOIRE PLAINTEL    2 400

8-10 Saint-Cloud 46 000 3 ans DU BOURBONNAIS    2 500

10-10 Cluny 14 000 3 ans M H • M. BOUDOT    2 450

10-10 Cluny 14 000 3 ans F • J. LAURIOT    2 450

10-10 Cluny 10 000 4 ans • T. GAGEY    2 450

10-10 Cluny 12 000 4 & 5 • FRANCE GALOP    2 450

11-10 Haras du Pin 10 000 4 & 5 • HARAS DU BUFF  Cav. & GR   3 100

11-10 Landivisiau 14 000 3 ans • FINOMYS    2 600

11-10 Landivisiau 10 000 4 ans • G. TIGREAT    2 600

14-10 Nantes 16 000 3 ans • COURANT D’AIR    2 400

14-10 Saint-Cloud 46 000 4 & 5 F GLORIEUSE    2 500
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A.Q.P.S.

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

18-10 Saumur 14 000 3 ans • GAL.DE GASTINES    3 200

25-10 Durtal 14 000 3 ans M H • USEFUL    2 900

25-10 Durtal 14 000 3 ans F • CHEF DE CLAN    2 900

25-10 Saint-Brieuc 12 000 4 & 5 M H • ILE D’HOEDIC    2 400

25-10 Saint-Brieuc 12 000 4 & 5 F • ILE DE BREHAT    2 400

30-10 Lyon-Parilly 33 900 3 ans DU TREMBLAY    2 400

31-10 Angers 12 000 4 ans • Y. PRIOUZEAU    2 900

Anglo-Arabes

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-09 Toulouse 16 000 3 ans • TUILERIES AA 37,5% &+  2 100  

6-09 Craon 48 000 4 & + • TROPHEE ANGLO AA 37,5% &+  2 200  

6-09 Pompadour 12 000 3 ans • HARAS POMPADOUR AA 12,5% à -37,5%   2 400

10-09 ParisLongchamp 50 000 4 & 5 ANGLO-ARABES AA 12,5% à -37,5%   2 400

16-09 Toulouse 18 000 4 & + • A. LAHOUILLE AA 37,5% &+   2 400

23-09 Toulouse 22 000 3 ans • BAS ARMAGNAC AA 12,5% à -37,5%  2 100  

23-09 Toulouse 24 000 3 ans • THALIAN AA 37,5% &+  2 100  

30-09 Toulouse 18 000 3 ans • CROIX BLANCHE AA 37,5% &+   2 400

2-10 Dax 18 000 4 & + • CHAMBRE D’AMOUR AA 37,5% &+   2 300

18-10 Tarbes 40 000 3 ans M H A 12.5% AA 12,5% à -37,5%   2 300

18-10 Tarbes 40 000 3 ans F A 12,5% AA 12,5% à -37,5%   2 300

18-10 Tarbes 40 000 3 ans M H A 37,5% AA 37,5% &+   2 300

18-10 Tarbes 40 000 3 ans F A 37,5% AA 37,5% &+   2 300

18-10 Tarbes 33 000 4 & 5 • J. LABORDE AA 12,5% &+   2 300

18-10 Tarbes 33 000 4 & + • C. FREYCINET AA 37,5% &+   2 300

18-10 Tarbes 12 000 4 & 5 • G. THUSSEAU AA 12,5% &+ Cav. & GR   2 300

31-10 Castera-Verduzan 12 000 4 & 5 • DUNAMISETTE AA 12,5% &+   2 400

Arabes Purs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-09 Toulouse 20 000 3 ans S. RAFFAELLO   2 000  

5-09 La Teste - Bassin d’Arcachon 16 000 4 & + F AL MAKTOUM   2 000  

6-09 ParisLongchamp 100 000 4 & + DRAGON   2 000  

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 20 000 3 ans SAINT-LAURENT  1 600   

12-09 Bordeaux-Le Bouscat 50 000 4 & + CHALL. SPRINT  1 400   

16-09 Toulouse 20 000 3 ans F. BOUAS   2 100  

16-09 Toulouse 20 000 3 ans F MONA LISA   2 100  

16-09 Toulouse 16 000 4 & + KANN   2 200  

27-09 Castera-Verduzan 12 000 3 ans F DRAGONNE  1 700   

2-10 Saint-Cloud 100 000 3 ans M H QATAR ARABIAN M   2 000  

2-10 Saint-Cloud 100 000 3 ans F QATAR ARABIAN F   2 000  

3-10 ParisLongchamp 150 000 4 ans F QATAR ARABIAN   2 000  

4-10 ParisLongchamp 1,0 M 4 & + ARAB. WORLD CUP   2 000  

9-10 Toulouse 20 000 3 ans M H GOSSE DU BEARN   2 100  

9-10 Toulouse 20 000 3 ans F MAGNESIE   2 100  

9-10 Toulouse 16 000 4 & + FLEUR D’AVRIL  1 600   

21-10 Pau 20 000 3 ans FLIPPER   2 000  

21-10 Pau 16 000 4 & + RMMAS   2 000  

29-10 Bordeaux-Le Bouscat 22 500 4 & + LABORDE  1 400   

Filière obstacle

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-09 Craon 10 100 3 & 4 • DES BUMPERS    3 000

6-09 Pompadour 8 000 3 & 4 • F. DEBRIE    2 600

13-09 La Roche-Posay 8 000 3 ans • BOUTILLET    2 400

19-09 Royan-La Palmyre 8 000 3 ans • PANO    2 900

19-09 Royan-La Palmyre 8 000 4 & + • HUITRES J. MIET    2 900
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Filière obstacle

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

27-09 Morlaix 8 000 4 & 5 • LA CROIX ROUGE    3 300

28-09 Craon 10 100 3 ans • ONDE AMERE    3 000

18-10 Divonne-les-Bains 8 000 3 ans • REGION    2 400

22-10 Les Sables d’Olonne 10 100 3 ans • C. ROUGET    2 700

31-10 Castera-Verduzan 8 000 3 ans • AUBETERRE    2 400

Courses Espoirs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

28-09 Craon 3 & + COURSE ESPOIRS  Élèves  2 200  

1-10 Argentan 3 & + COURSE ESPOIRS  Élèves  1 800  

12-10 Marseille-Borély 3 & + COURSE ESPOIRS  Élèves  2 000  

14-10 Saint-Cloud 3 & + COURSE ESPOIRS  Élèves 1 600   

Courses Amateurs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-09 Craon 13 400 4 & + MARQ. D’ANDIGNE  Cav. 1 600   

9-09 Le Croisé-Laroche 11 500 4 & + P-N. DELAHOUTRE  GR  1 800  

15-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + S. MAILLARD  Cav. & GR 1 600   

20-09 Fontainebleau 14 600 4 & + CHALLENGE  Cav.  2 000  

20-09 Fontainebleau 21 000 4 & + DUC ALBUQUERQUE  GR  2 200  

20-09 Sablé-sur-Sarthe 8 000 4 & + P. DAGUET  Cav. & GR 1 650   

20-09 Sablé-sur-Sarthe 8 000 4 & + A ET R POITEVIN  Cav. & GR   2 850

21-09 Angers 11 900 4 & + R. BRISSAC  GR   3 000

22-09 Vichy 12 500 4 & + LA SOURCE  GR 1 400   

24-09 Compiègne 17 300 4 & + DAUPHINES  Cav.  1 800  

26-09 Lyon-Parilly 16 300 4 & + AMATEURS  Cav. & GR   3 150

27-09 Castera-Verduzan 8 000 4 & + LIBRE SENS  Cav. & GR   2 400

27-09 Craon 13 400 4 & + HP DE CRAON  GR   3 000

29-09 Marseille-Borély 12 800 4 & + LE ROYAL  Cav. & GR  2 000  

4-10 Auch 7 500 4 & + AQUITAINE  Cav. & GR   2 650

4-10 Nort-sur-Erdre 8 000 4 ans • CUISINE SCHMIDT  Cav. & GR   3 200

4-10 Nort-sur-Erdre 8 000 5 & + • RABOUIN  Cav. & GR   2 500

4-10 Nort-sur-Erdre 10 000 4 & 5 • CREDIT AGRI  GR   2 500

5-10 Le Croisé-Laroche 13 400 4 & + CAPIT. RIQUET  GR   2 500

11-10 Cavaillon 8 000 4 & + AVF CAVAILLON  Cav. & GR 1 600   

11-10 Cavaillon 7 500 4 & + CALAVON  Cav. & GR   2 900

11-10 Haras du Pin 8 000 4 & + • HARAS DU PIN  Cav. & GR   2 350

11-10 Haras du Pin 10 000 4 & 5 • HARAS DU BUFF  Cav. & GR   3 100

11-10 Niort 8 000 4 ans • RACE AND CARE  Cav. & GR   3 100

11-10 Niort 7 500 4 & + PHENIX SECURITE  Cav. & GR   2 250

17-10 Dax 8 700 4 & + GOND-POUTOUVRE  Cav. & GR  2 100  

18-10 Divonne-les-Bains 8 000 4 & + GENEVE  Cav. & GR 1 700   

18-10 Divonne-les-Bains 7 000 4 & + B BEZROUKE  Cav. & GR  2 000  

18-10 Tarbes 12 000 4 & 5 • G. THUSSEAU  Cav. & GR   2 300

23-10 Clairefontaine 17 300 4 & + DES CYCLAMENS  Cav. 1 400   

23-10 Lyon-La-Soie 12 800 4 & + LA ROSERAIE  Cav. & GR  1 800  

25-10 Agen-La Garenne 7 500 4 & + LANGON  Cav. & GR   3 200

25-10 Durtal 8 000 4 & + • L’OUVRARDIERE  Cav.  2 000  

25-10 Durtal 8 000 4 & + • L’AUBRIERE  GR   2 900

31-10 Deauville 14 600 4 & + LITTLE MANJO  Cav.  1 900  
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1,2 million d’euros d’allocations

5 Courses
pendant  le  Meet ing  de  Deauvi l le  et 

le  Weekend de  l ’Arc  de  Tr iomphe

Tous  les  chevaux  présentés  aux  Ventes  de  Year l ings
de  p lat  2025 et  2026,  à  la  Breeze  Up de  mai  2026 et  2027

et  présentés  foa ls  à  la  Vente  d ’Élevage  2023 et  2024
seront  é l ig ib les  à  l ’éd i t ion  2027 des  ARQANA Ser ies
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DIMANCHE  4 OCTOBRE 2026

EN ROUTE VERS LE

QATAR PRIX
           DE L’ARC

DE TRIOMPHE
DIMANCHE 

31 MAI

QATAR
PRIX DU

JOCKEY CLUB

DIMANCHE 
5 JUILLET

GRAND
PRIX DE

SAINT-CLOUD

DIMANCHE 
14 JUIN

PRIX
DE DIANE

LONGINES

MARDI 
14 JUILLET

GRAND 
PRIX DE

PARIS

DIMANCHE 
23 AOÛT

SUMBE PRIX 
JEAN & LOUIS

ROMANET

DIMANCHE 
6 SEPTEMBRE

QATAR
PRIX
NIEL

DIMANCHE 
6 SEPTEMBRE

QATAR
PRIX

VERMEILLE

DIMANCHE 
6 SEPTEMBRE

QATAR
PRIX
FOY

8
COURSES D’EXCEPTION

8
WILD CARDS POUR L’ARC
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